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INTRODUCTION  
 

Ce document a été élaboré dans le cadre 

du projet PROCULTHER ɀ Protecting Cultural 

Heritage From the Consequences of Disasters1  par 

Ìȭ)ÔÁÌÉÅȟ ÌÁ &ÒÁÎÃÅȟ Ìȭ%ÓÐÁÇÎÅ ÅÔ ÌÁ 4ÕÒÑÕÉÅ ÅÎ 

collaboration avec le Centre international 

ÄȭïÔÕÄÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ Åt la restauration 

des biens culturels (ICCROM).  

-ÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎÅ 

initiative du Mécanisme de protection civile de 

Ìȭ5ÎÉÏÎ (MPCU) et cofinancé par la Direction 

générale de la protection civile et des opérations 

ÄȭÁÉÄÅ ÈÕÍÁÎÉÔÁÉÒÅ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅÓ (DG-ECHO), 

PROCULTHER visait à contribuer au 

développement de règles européennes 

communes, de procédures partagées et de 

normes opérationnelles pour améliorer la 

sauvegarde du patrimoine culturel menacé par 

des catastrophes en favorisant une coopération 

structurée entre les acteurs du patrimoine 

culturel et de la protection civile aux niveaux 

local, national et européen.  

Au moment où PROCULTHER travaillait 

Û ÌȭïÃÒÉÔÕÒÅ de ce document, il apparaissait déjà 

clairement qu'un changement de paradigme sur 

l'importance d'inclure la protection du 

patrimoine culturel dans les processus de gestion 

des risques de catastrophes était nécessaire. En 

effet, bien que la résilience des communautés 

exposées aux catastrophes soit strictement liée à 

la protection du patrimoine culturel matériel et 

immatériel , la sauvegarde du patrimoine culturel 

est toujours considérée comme un secteur non-

ÔÒÁÄÉÔÉÏÎÎÅÌ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÃÉÖÉÌÅ ÔÁÎÔ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ 

ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÑÕȭÅÕÒÏÐïÅÎÎÅȢ ,Å ÍÁÎÑÕÅ ÄÅ 

considération pour ce domaine non seulement 

amplifie les facteurs sous-jacents de risque de 

catastrophe mais également sape la capacité d'un 

système à protéger efficacement la vie et la 

dignité des communautés en danger, ainsi qu'à 

poursuivre un redressement durable après une 

crise.  

 
1 Le consortium PROCULTHER est mené par le Département de la Protection Civile italienne (Italie), et se 
compose du MÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÔïÒÉÅÕÒ ÅÔ ÄÅÓ Outre-mer ɀ Direction générale de la Sécurité civile et de la 
gestion des crises (France), du Ministère de la Culture et du Tourisme du Gouvernement régional de Castille-
et-León (Espagne), du MÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÔïÒÉÅÕÒ ɀ Autorit é de gestion des catastrophes et des situations 
d'urgence ɀ !&!$ ɉ4ÕÒÑÕÉÅɊȟ ÄÕ #ÅÎÔÒÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
biens culturels (ICCROM) et de la Fondazione Hallgarten-Franchetti Centro Studi Villa Montesca (VM). 

Ainsi, renforcer les capacités destinées à 

protéger le patrimoine culturel exposé aux 

risques de catastrophes coïncide avec le 

renforcement de la résilience des communautés 

vulnérables.  

,ȭÕÒÇÅÎÃÅ Û ÐÒÅÎÄÒÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ 

adéquates en faveur de la préservation et de la 

protection du patrimoine culturel face aux 

ÒÉÓÑÕÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÅÔ ÁÎÔÈÒÏÐÉÑÕÅÓ ÓȭÅÓÔ 

considérablement accrue en raison des effets 

croissants du changement climatique, de 

ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÒÁÐÉÄÅ ÅÔ, plus récemment, de 

ÌȭÉÍÐÁÃÔ Äe la pandémie de COVID-19 sur le 

patrimoine culturel , ÔÁÎÔ ÍÁÔïÒÉÅÌ ÑÕȭÉÍÍÁÔïÒÉÅÌȢ 

En vue de répondre à ces défis pressants, 

PROCULTHER a lancé un large processus de 

consultation pour évaluer et analyser les 

capacités existantes en matière de protection du 

patrimoine culturel.  

Dans la première phase du projet, chaque 

pays partenaire a établi un groupe de travail 

national, incluant toutes les parties-prenantes 

publiques et privées pertinentes, pour élaborer 

un rapport-produit du consensus généré à 

chaque niveau national. Les principaux résultats 

de cette consultation conjointe ont été partagés 

ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄȭÕÎ atelier ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÑÕÉ ÓȭÅÓÔ ÔÅÎÕ Û 

Rome les 10 et 11 décembre 2019. Sur le 

fondement de cet échange, un indice d'une 

méthodologie commune pour aborder la 

protection du patrimoine culturel au niveau 

européen a été produit et chaque pays a 

contribué à la rédaction du document en 

développant des sujets spécifiques inclus dans 

l'index. 

,Á ÐÈÁÓÅ ÓÕÉÖÁÎÔÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓȭÅÓÔ 

concentrée sur le partage des principales 

conclusions du document à destination de la 

ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ ÐÁÒ ÌÅ ÂÉÁÉÓ ÄȭÕÎ 

second atelier ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌȟ ÑÕÉ ÓȭÅÓÔ ÄïÒÏÕÌï Û 

distance les 7 et 9 juin 2021, au cours duquel 

presque 100 experts de plus de 30 pays (dont 18 
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États-ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ Ìȭ5% ÅÔ τ États-participants au 

MPCU2ȟ Ìȭ!ÒÇÅÎÔÉÎÅȟ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÄÅÓ #ÁÒÁāÂÅÓȟ )ÓÒÁòÌȟ 

le Mexique, la Palestine, le Royaume-Uni et les 

États-5ÎÉÓ Äȭ!ÍïÒÉÑÕÅɊ ÅÔ ρφ ÉÎÔÅÒÖÅÎÁÎÔÓ 

ÄȭÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÃÉÖÉÌÅȟ ÄÅ ÍÉÎÉÓÔîÒÅÓȟ 

ÄȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÏÕ ÄÅ 

recherches dont les directions de la Commission 

DG-ECHO, DG-EAC et des organisations 

ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓȟ ÔÅÌÌÅÓ ÑÕÅ Ìȭ5.%3#/ et Ìȭ)##2/-ȟ 

ÏÎÔ ÃÏÎÔÒÉÂÕï ÐÁÒ ÌÅÕÒÓ ÉÄïÅÓ Û ÌȭÅØÁÍÅÎ ÄÅ ÌÁ 

première vision du document.  

Le projet PROCULTHER a permis le 

partage fructueux et manifesÔÅ ÄȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅÓ ÅÔ 

de points de vue, ancré dans une forte volonté de 

contribuer à une combinaison de savoirs et 

ÄȭÅØÐÅÒÔÉÓÅ ÖÉÓÁÎÔ Û ÇÕÉÄÅÒ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÅÔ 

stratégies pour une protection effective du 

patrimoine culturel menacé par le risque de 

catastrophe. Du point de vue de la protection 

civile, cette initiative a été conçue au regard du 

besoin de fournir des éléments méthodologiques 

ÐÏÕÒ ÌȭÉÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ 

culturel dans toutes les phases de la gestion des 

risques de catastrophes, à chaque niveau 

territorial.  Dans une perspective européenne, 

ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÅÔ ÌȭÕÒÇÅÎÃÅ ÄȭÁÃÃÒÏÿÔÒÅ ÌÅÓ ÎÏÒÍÅÓ 

ÄȭÉÎÔÅÒÏÐïÒÁÂÉÌÉÔï ÐÏÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 

la protection du patrimoine culturel dans les 

structures opérationnelles du MPCU a été 

soulignée, en définissant des processus 

ÄȭÁÐÐÒÅÎÔÉÓÓÁÇÅ ÑÕÉ ÐÅÕÖÅÎÔ ÆÁÉÒÅ ÄÅ 

ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÒïÓÉÌÉÅÎÃÅ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ 

culturel un objectif commun à tous les États-

ÍÅÍÂÒÅÓ ɉ%-Ɋ ÄÅ Ìȭ5% ÅÔ ÁÕØ États-participants 

(EP) au MPCU.  

En ce sens, ce document, conçu sur une 

compréhension commune et partagée du sujet à 

ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅȟ ÖÉÓÅ Û ÆÏÕÒÎÉÒ ÌÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ 

opérationnels et techniques clés pour aborder le 

patrimoine culturel menacé par les risques de 

catastrophes, offrant un aperçu des actions à 

prendre en compte pour faire progresser les 

activités de préparation et de réponse en vue de 

l'inclusion de la sauvegarde du patrimoine 

culturel dans les processus de gestion des risques 

de catastrophes, tant au niveau national 

qu'européen. 

De nombreux aspects structurels, 

techniques et opérationnels sur la manière de 

 
2 !Õ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÔÅÌÉÅÒ ÓÏÎÔ ÉÎÔÅÒÖÅÎÕÓ ÌÅÓ États-membres et États-participants suivants : Belgique, Bulgarie, 
Croatie, Estonie, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Luxembourg, Malte, Norvège, Pologne, 
Portugal, Roumanie, Serbie, Slovénie, Espagne et Turquie. 

renforcer la protection du patrimoine culturel, 

menacé par les risques de catastrophes à chaque 

niveau territorial , ont été étudiés afin de produire 

un document qui indique de manière concise ces 

éléments cruciaux dans les opérations de gestion 

des risques de catastrophes. En cela, le document 

ne prétend pas couvrir toutes les questions liées 

à la protection du patrimoine culturel en péril, 

mais propose des méthodes, langues, règles 

résultant des processus d'apprentissage et de 

capitalisation initiés par le projet, fournissant une 

base solide pour le renforcement institutionnel et 

le renforcement des capacités dans ce domaine à 

explorer et à développer davantage à l'avenir. 

 Il convient également de mentionner 

que, même si le document maintient une 

approche "Do no harm", seules les questions 

strictement liées à la protection du patrimoine 

culturel menacé par des catastrophes naturelles 

ou anthropiques sont abordées.  

En particulier, ce document propose et 

analyse les thématiques suivantes :  

¶ Le CADRE INSTITUTIONNEL (Partie A) se 

concentre sur les principaux cadres 

réglementaires et opérationnels 

internationaux, les acteurs à impliquer et 

leurs rôles, les éléments pour renforcer la 

gouvernance en matière de protection du 

ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌ ÔÁÎÔ Û ÌȭïÃÈÅÌÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌ 

ÑÕȭÅÕÒÏÐïÅÎȢ 

¶ L'INCLUSION DU PATRIMOINE CULTUREL 

DANS LES PROCESSUS DE 

PLANIFICATION (Partie B) fournit les 

apports stratégiques méthodologiques et 

opérationnels pour renforcer les capacités 

techniques et opérationnelles dans ce 

domaine. Elle inclut aussi un schéma pour 

ÇÕÉÄÅÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÓÅÃÔÏÒÉÅÌ 

du patrimoine culturel et des plans de 

sécurité des sites. En outre, les éléments clés 

de la planification opérationnelle sont 

ÐÒïÓÅÎÔïÓ ÁÆÉÎ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÄÏÍÍÁÇÅÓ 

potentiels causés par les risques naturels, 

ÄȭÁÄÁÐÔÅÒ ÌÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄȭÁÌÅÒÔÅ rapide aux 

besoins du secteur, de définir les priorités 

ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎȾÌȭÅØÔÒÁÃÔÉÏÎȾÌÅ ÒÅÔÒÁÉt du 

ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÅÔ 

ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÅÔ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÅÒ ÌÅÓ ÓÔÏÃËÁÇÅÓ 

adéquats pour les biens mobiliers.  
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¶ La STRUCTURE DE COORDINATION ET 

EQUIPE DE SOUTIEN (Partie C) souligne le 

rôle qu'une structure de coordination 

(cellule de sauvegarde du patrimoine 

culturel ) peut avoir au sein d'un centre 

opérationnel d'urgence pour améliorer les 

capacités de gestion des risques de 

catastrophes. Elle se concentre également 

sur l'établissement des objectifs, des règles et 

des procédures d'une équipe, à convertir en 

un module/autre capacité de réponse dans le 

cadre du MPCU, pour assurer la sauvegarde 

du patrimoine culturel au niveau européen et 

international en cas d'urgence. 

¶ Les OUTILS ET SYSTÈME DE GESTION DES 

DONNÉES (Partie D) proposent des outils de 

notification pour l'évaluation des risques et 

des dommages, ainsi que la définition de 

systèmes informatiques pour le partage des 

ÄÏÎÎïÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÁÆÉÎ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ 

les capacités opérationnelles.  

¶ La FORMATION (Partie E) traite de la 

définition de normes de formation en lien 

avec la sauvegarde du patrimoine culturel 

menacé par le risque de catastrophes à 

potentiellement inclure dans les structures 

ÄȭÁÐÐÒÅÎÔÉÓÓÁÇÅ ÄÕ -0#5ȟ ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ 

renforcer et de tester les capacités dans ce 

domaine. 

¶ Les EXERCICES (Partie F) préconisent 

l'importance de tester les capacités pour 

améliorer la sauvegarde du patrimoine 

culturel en cas de catastrophe. Un plan pour 

faciliter l'organisation d'exercices grandeur 

nature sur le patrimoine culturel et une liste 

de matériel pouvant servir à la préparation 

d'un scénario de risque spécifique sont 

présentés. 

¶ Les CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 
(Partie G) synthétisent les actions à 

entreprendre pour une protection efficace du 

patrimoine culturel en cas de catastrophe.  

¶ Le GLOSSAIRE précise la signification de la 

terminologie utilisée dans le document.  

Afin de fournir des références 

spécifiques et une analyse plus approfondie, le 

document présente également dix études de cas 

sur les pratiques déjà développées par les 

partenaires de PROCULTHER en termes de cadre 

institutionnel, de planification, de structure 

coordonnée et d'équipes.  

Enfin, un module de formation (voir 

Partie E) et sa première édition pilote ont été 

ÃÏÎëÕÓ ÅÔ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ 

PROCULTHER dans le but de promouvoir de 

nouveaux échanges et d'accroître le transfert de 

savoir-faire dans ce domaine. En raison des 

restrictions liées au COVID-19, la formation a été 

adaptée à un format virtuel et l'exercice grandeur 

nature a été converti en un exercice virtuel basé 

sur la discussion. Malgré ces changements dus à 

des raisons impérieuses, une nouvelle voie pour 

l'amélioration et l'analyse approfondie de ce 

document a été tracée afin d'encourager une plus 

ÌÁÒÇÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÏÕÓ ÌÅÓ %- ÄÅ Ìȭ5% ÅÔ %0 ÁÕ 

MPCU dans la définition du contenu, qui peut 

améliorer cette première compréhension 

partagée des éléments qui augmenteront sans 

aucun doute la résilience des communautés 

vulnérables.  

En conséquence, environ 40 experts du 

domaine de la gestion des risques de 

catastrophes et du patrimoine culturel, 

provenant de 15 États-membres et États-

participants au MPCU, ont été formés à l'aide de 

standards et d'outils de formation communs, 

dans le but d'améliorer et de renforcer leur 

capacité de protection du patrimoine culturel 

exposé aux risques de catastrophes. Les 

principales conclusions de cette activité ont déjà 

été incluses dans ce document.
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A.1 Sauvegarder le patrimoine culturel en cas de 

catastrophe : aperçu des principaux cadres réglementaires et 

opérationnels internationaux 

 Depuis les temps anciens, le monde a 

été doté par l'humanité d'une quantité 

illimitée de patrimoine culturel, tout en étant 

en même temps le théâtre de catastrophes 

d'ampleur, de fréquence et de type variables. 

L'accumulation des expériences acquises 

dans la préservation et la protection du 

patrimoine culturel contre les risques 

naturels et anthropiques a ouvert la voie à un 

engagement international de plus en plus 
fort pour sauvegarder sa valeur universelle 

et inestimable, dans toutes les phases de la 

gestion des risques de catastrophes (DRM).  

Le développement d'une conscience 

collective de la valeur du patrimoine culturel 

pour la société à l'échelle mondiale a donné 

naissance à un cadre théorique de 

réglementations, de principes et d'accords 

visant à protéger le patrimoine culturel, qui 

remonte au début du XXe siècle. Ce cadre 

complexe d'actions n'a en fait été conçu que 

dans les années 1990, lorsqu'il a été inauguré 

 
3 Adopté lors de la troisième conférence mondiale de l'ONU à Sendai, au Japon, le 18 mars 2015 par 
Ìͻ!ÓÓÅÍÂÌïÅ ÇïÎïÒÁÌÅ ÄÅ Ìͻ/.5ȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÁÃÃÏÒÄ ÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅ ÎÏÎ ÃÏÎÔÒÁÉÇÎÁÎÔȟ ÄͻÕÎÅ ÄÕrée de 15 ans, 
comportant sept objectifs et quatre priorités d'action. Pour plus de détails, consulter : 
https://www.preventionweb.net/files/43291_sendaiframeworkfordrren.pdf  

et façonné dans les termes que l'on connaît 

actuellement. En fait, le lancement de la 

Décennie internationale de la prévention des 

catastrophes naturelles, en 1990, a 

progressivement opéré un changement de 

paradigme, passant d'un schéma 

opérationnel centré sur les secours à une 

approche plus intégrée, holistique et centrée 

sur les personnes, qui inclut également le 

domaine de la protection du patrimoine 

culturel. 

En ce sens, l'adoption du Cadre 

d'action de Hyogo 2005-2015 : renforcer la 

résilience des nations et des communautés 

face aux catastrophes naturelles (CAH), du 

Cadre de Sendai pour la réduction des 

risques de catastrophes 2015-2030 (CSRRC), 

de l'accord mondial sur la réduction des 

risques de catastrophes (DRR) actuellement 

en vigueur, ont abordé les éléments clés de la 

prévention, de la réduction des risques, de la 

préparation aux catastrophes, de la réponse, 

ainsi que du rétablissement et de la 

reconstruction, également dans le domaine 

de la protection du patrimoine culturel. Le 

CSRRC, en particulier, reconnaît le rôle 

primordial de l'État dans la réduction des 

risques de catastrophes, ce qui induit 

obligatoirement l'implicati on de tous les 

secteurs de la société, y compris la culture, 

pour prévenir les nouveaux risques, réduire 

les risques existants et renforcer la résilience 

des biens culturels3.  

La même année, les Nations Unies ont 

intégré la protection du patrimoine culturel 

parmi leurs objectifs de développement 
3 Récupération du patrimoine culturel mobilier affecté 
par le tremblement de terre de 2016 dans la région de 
l'Ombrie (Italie) . 

https://www.preventionweb.net/files/43291_sendaiframeworkfordrren.pdf
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durable dans le document Transformer notre 

monde : le Programme de développement 

durable Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ φτχτ4. 

  L'Union européenne a également été 

très active dans la sauvegarde et le 

renforcement de la résilience du patrimoine 

culturel de l'Europe par le biais d'un certain 

nombre de politiques et de programmes. En 

2005, l'Union européenne a adopté la 

Convention-cadre du Conseil de l'Europe sur 

la valeur du patrimoine culturel pour la 

société (Convention de Faro, 2005), qui 

souligne la nécessité d'une plus grande 

participation des citoyens et la capacité des 

communautés locales, des citoyens et de la 

société civile à respecter, préserver, 

transmettre et enrichir le patrimoine 

culturel. Cette démarche a abouti à la 

résolution du Conseil du 16 novembre 2007 

relative à l'adoption d'un Agenda européen 

de la culture qui fournit le cadre de la 

coopération en matière de culture au niveau 

européen. En 2012, la version consolidée du 

traité de Lisbonne de l'Union européenne 

dispose également, à l'article 3.3, que l'Union 

« respecte la richesse de sa diversité 

culturelle et linguistique, et veille à la 

sauvegarde et au développement du 

patrimoine culturel européen ».5 

Suite aux conclusions du Conseil de 

mai 2014 qui ont défini le patrimoine 

culturel comme une ressource stratégique 

pour une Europe durable, le Conseil de 

l'Europe a publié en 2017 la Stratégie 

européenne pour le patrimoine culturel au 

XXIe 6 proposant 32 recommandations à 

ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÁÕØ ÎÉÖÅÁÕØ ÎÁÔÉÏÎÁÌȟ 

régional et local pour améliorer la protection 

et la valorisation du patrimoine culturel. 

 
4 L'agenda de l'ONU 4ÒÁÎÓÆÏÒÍÅÒ ÎÏÔÒÅ ÍÏÎÄÅ ȡ ÌÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ φτχτ 
prévoit la protection du patrimoine culturel à travers les objectifs suivants : Objectif 4. Assurer une 
éducation de qualité inclusive et équitable et promouvoir les possibilités d'apprentissage tout au long de la 
vie ; Objectif 11. Rendre les villes et les établissements humains inclusifs, sûrs, résilients et durables ; 
Objectif 12. Assurer des modes de consommation et de production durables. Pour plus de détails, consulter : 
https://sdgs.un.org/2030agenda  
5 Consulter : https://eur -lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=celex%3A12007L%2FTXT  
6 La Stratégie européenne pour le patrimoine culturel au XXIème siècle, résultant du partage et de la 
coopération renforcée depuis 40 ans, est la raison d'être de la Convention-cadre de Faro. Pour plus de 
détails, consulter : https://www.coe.int/en/web/culture -and-heritage/strategy-21  

Parallèlement, le Conseil et le Parlement 

européen ont déclaré 2018 comme « Année 
européenne du patrimoine culturel » et ont 

publié la même année le plan de travail pour 

la culture 2019-2022 qui inclut parmi ses 

priorités la « durabilité du patrimoine 

culturel  » promouvant comme thèmes 

principaux : la gouvernance participative, 

l'adaptation au changement climatique, les 

principes de qualité pour les interventions 

sur le patrimoine culturel ainsi que le 

financement alternatif du patrimoine 

culturel. 

D'un point de vue opérationnel, 

l'Union européenne a établi en 2001 ɀ par la 

décision du Conseil du 23 octobre 2001 ɀ un 

mécanisme communautaire visant à 

favoriser une coopération renforcée dans le 

cadre des interventions de secours relevant 

de la protection civile, dont l'un des objectifs 

est également la protection du patrimoine 

culturel. Cet objectif a été refondu et 

confirmé dans les décisions ultérieures, 

4 Un scénario sur le patrimoine culturel lors de 
ÌȭÅØÅrcice EU MODEX SICILY 2019 financé par le MPCU. 

https://sdgs.un.org/2030agenda
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=celex%3A12007L%2FTXT
https://www.coe.int/en/web/culture-and-heritage/strategy-21
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notamment par la décision du Conseil 

2007/779/CE du 8 novembre 2007, par la 

décision du Conseil n°1313/2013/UE du 17 

décembre 2013, par la décision (UE) 

2019/420 du Parlement européen et du 

Conseil du 13 mars 2019 (UE) 2019/420 

relative au Mécanisme de protection civile de 

l'Union (MCPU) et, plus récemment, par le 

règlement (UE) 2021/836 du Parlement 

européen et du Conseil du 20 mai 2021 

modifiant la décision du Conseil 

n°1313/2013/UE du 17 décembre 2013, 

relative au  Mécanisme de protection civile 

de l'Union. Cette dernière révision de 

décision prévoit notamment que la 

Commission se concentre principalement 

sur les besoins et les intérêts des États-

membres confrontés à des risques de 

catastrophes de nature similaire, ainsi que 

sur la nécessité de renforcer la protection de 

la biodiversité et du patrimoine culturel. À 

l'heure actuelle, le MPCU, en mettant en 

commun les capacités et les moyens de la 

protection civile européenne et en prévoyant 

des normes communes permettant à des 

équipes certifiées et bien équipées de 

travailler de manière interchangeable pour 

faire face aux catastrophes7, est un système 

essentiel et efficace pour permettre une 

réponse collective plus forte et plus 

cohérente, et son engagement à inclure le 

patrimoine culturel devrait être renforcé au 

niveau opérationnel. Les besoins 

opérationnels ont également été mis en 

évidence par le Forum européen de la 

protection civile, célébré en 2018, qui, dans 

son rapport final sur le troisième pilier relatif 

au « renforcement de la prévention », 

mentionne l'importance de renforcer les 

capacités de préparation, d'améliorer la 

coordination au niveau de l'UE et de 

renforcer les capacités pour une meilleure 

protection du patrimoine culturel8. 

 
7 Consulter : https://ec.europa.eu/echo/what/civil -protection/mechanism_en   
8 Consulter : https://ec.europa.eu/echo/system/files/2018-03/cpforum_2018_final_report.pdf, p.7 
9 Consulter : https://ec.europa.eu/echo/system/files/2020-01/capacities_study_final_report_public.pdf, p.9 
10 Consulter : https://www.europeansources.info/record/conclusions-on-risk-management-in-the-area-of-
cultural-heritage/  

À la suite des principales conclusions 

du Forum de la protection civile, en 2019, 

l'étude d'évaluation des définitions, des 

lacunes et des coûts des capacités 

d'intervention pour le Mécanisme de 

protection civile de l'Union souligne la 

nécessité, qui devrait s'accroître en raison 

des risques croissants impactés par le 

changement climatique, de définir un 

module ou une autre capacité d'intervention 

pour protéger le patrimoine culturel9.  

En 2020, les conclusions du Conseil 

sur la gestion des risques dans le domaine du 

patrimoine culturel contre divers types de 

risques, reconnaissant également l'impact de 

la pandémie de COVID-19 sur les secteurs 

culturels et créatifs. Plus particulièrement, 

les conclusions invitent les États-membres à 

identifier des outils et approches innovants 

ÐÏÕÒ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ 

réduction des risques et à intégrer le 

patrimoine culturel dans les politiques et les 

plans de gestion des risques de catastrophes, 

du niveau local au niveau européen en 

établissant une coopération intersectorielle 

et en tenant compte des dispositions 

pertinentes définies par la décision 

n°1313/2013/UE relative au Mécanisme de 

protection civile de l'Union10. En mai 2021, le 

groupe de travail des experts de la 

Commission sur les capacités a largement 

accepté la possibilité de définir une capacité 

de protection du patrimoine culturel dans le 

pool européen de protection civile. Il a été 

demandé au projet PROCULTHER de fournir 

les exigences minimales à sa mise en place.  

,Å ςρ ÊÕÉÎ ςπςρȟ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ 

européenne a approuvé des conclusions 

accueillant le concept ÄÅ Ìȭ5% ÓÕÒ ÌÅ 

patrimoine culturel dans les conflits et les 
ÃÒÉÓÅÓȟ ÑÕÉ ÒÅÎÆÏÒÃÅ ÌȭÁÐÐÒÏÃÈÅ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ ÅÎ 

matière de paix, de sécurité et de 

développement.  

https://ec.europa.eu/echo/what/civil-protection/mechanism_en
https://ec.europa.eu/echo/system/files/2018-03/cpforum_2018_final_report.pdf
https://ec.europa.eu/echo/system/files/2020-01/capacities_study_final_report_public.pdf
https://www.europeansources.info/record/conclusions-on-risk-management-in-the-area-of-cultural-heritage/
https://www.europeansources.info/record/conclusions-on-risk-management-in-the-area-of-cultural-heritage/
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En tant qu'activités opérationnelles, 

il convient également de mentionner qu'en 

2008, la Commission européenne, le Groupe 

des Nations Unies pour le développement 

(GNUD) et la Banque mondiale ont signé une 

déclaration conjointe sur l'évaluation post-

crise et la planification du redressement 

pour évaluer, planifier et mobiliser le soutien 

au redressement des pays et des populations 

touchés par des catastrophes, et ont élaboré 

des lignes directrices pour les évaluations 

des besoins post-catastrophe (PDNA) visant 

à encourager la résilience des systèmes 

sociaux aux catastrophes, en incluant 

également la culture comme secteur 

d'intervention.    

 
11 Au sein d'INSARAG, un sous-groupe de travail flexible sur la préservation du patrimoine culturel a été 
créé à cet effet et la révision des directives opérationnelles devrait être publiée d'ici la fin 2022. 

Il convient de mentionner 

qu'actuellement, le Groupe consultatif 

international de recherche et de sauvetage 

(INSARAG)11 travaille également à l'inclusion 

de la protection du patrimoine culturel 

menacé par une catastrophe dans ses 

directives opérationnelles. 

Cette brève digression démontre la 

manière dont les cadres internationaux 

évoluent pour assurer une protection 

coordonnée et durable et une gestion axée 

sur les risques du patrimoine culturel. La 

coopération transsectorielle entre les 

différents acteurs impliqués à chaque niveau 

territorial est la clé pour atteindre un 

système intégré et efficace de gestion des 

risques de catastrophes.  

  

5 2ïÃÕÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÔÁÂÌÅÁÕ ÐÁÒ ÌÅÓ ÐÏÍÐÉÅÒÓ ÁÐÒîÓ ÌȭÉÎÃÅÎÄÉÅ ÄÅ ÌÁ ÃÁÔÈïÄÒÁÌÅ 3ÁÉÎÔ-Pierre de Nantes (2000) 
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Le paragraphe suivant offre un 

aperçu des acteurs et des méthodes 

nécessaires pour atteindre cet objectif. 

Le tableau suivant donne un aperçu des 

principaux cadres juridiques et 

opérationnels récents, y compris la 

protection du patrimoine culturel exposé aux 

risques de catastrophes aux niveaux 

européen et international.  

 

PRINCIPAUX CADRES ANNEE DESCRIPTION LIENS 

DÉCISIONS DU CONSEIL 
2013 
2019 
2021 

Principales décisions du 
Conseil incluant la protection 
de la biodiversité et le 
patrimoine culturel au niveau 
européen. 

https://eur -lex.europa.eu/legal-content/ 
EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:32013D1313& 
from=EN 

https://eur -lex.europa.eu/legal-content/ 
EN/TXT/?uri=CELEX%3A32019D0420 

https://eur -lex.europa.eu/legal-content/ 
EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R0836& 

from=EN 

CONVENTION-CADRE DU 

CONSEIL DE L'EUROPE SUR 

LA VALEUR DU PATRIMOINE 

CULTUREL POUR LA SOCIÉTÉ 

(CONVENTION DE FARO) 

2005 

La Convention souligne la 
ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ 
citoyenne accrue et de la 
capacité des communautés 
locales, des citoyens et de la 
société civile à respecter, 
préserver, transmettre et 
enrichir le patrimoine culturel. 

https://www.coe.int/en/web/culture  

and-heritage/faro-convention 

 

RÉSOLUTION DU CONSEIL 

DU 16 NOVEMBRE 2007 
2007 

!ÄÏÐÔÉÏÎ ÄȭÕÎ !ÇÅÎÄÁ 
européen de la culture 
fournissant le cadre pour la 
coopération culturelle au 
niveau européen. 

https://eur -lex.europa.eu/legal-content/ 
EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:32007G 
1129(01)&from=EN 

TRAITÉ DE LISBONNE SUR 

LΩ¦NION EUROPÉENNE 
2009 

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ σȢσ ÄÉÓÐÏÓÅ ÑÕÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ 
« respecte la richesse de sa 
diversité culturelle et 
linguistique, et veille à la 
sauvegarde et au 
développement du patrimoine 
culturel européen ». 

https://eur -lex.europa.eu/resource.html? 
uri=cellar:2bf140bf-a3f8-4ab2-b506- 
fd71826e6da6.0023.02/DOC_1& 
format=PDF 

CONCLUSIONS DU CONSEIL 

DE MAI 2014 
2014 

Le patrimoine culturel est une 
ressource stratégique pour une 
Europe durable. 

https://eur -lex.europa.eu/legal-content/ 
EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:52014XG0 
614(08)&from=EN 

CADRE DE SENDAI POUR LA 

RÉDUCTION DES RISQUES DE 

CATASTROPHES 2015-
2030 

2015 

,Å #322# ÓÏÕÌÉÇÎÅ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ 
de la prévention de nouveaux 
risques, de la réduction des 
risques existants et du 
renforcement de la résilience 
du patrimoine culturel. 

https://www. preventionweb.net/ 
files/43291_sendaiframeworkfordrren.pdf 

TRANSFORMER NOTRE 

MONDE : LE PROGRAMME 

DE DÉVELOPPEMENT 

DURABLE À LΩHORIZON 

2030 

2015 

Les Nations Unies intègrent la 
protection du patrimoine 
culturel parmi les objectifs de 
développement durable. 

https://sdgs.un.org/2030agenda 
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STRATÉGIE EUROPÉENNE 

POUR LE PATRIMOINE 

CULTUREL AU XXIÈ SIÈCLE 
2017 

32 recommandations à mettre 
ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕØ ÎÁÔÉÏÎÁÌȟ 
régional et local pour améliorer 
la protection du patrimoine 
culturel. 

https://www.coe.int/en/web/culture  
and-heritage/strategy-21 

PLAN DE TRAVAIL POUR LA 

CULTURE 2019-2022 
2019 

Le plan de travail inclut parmi 
ses priorités « la durabilité 
dans le patrimoine culturel ». 

https://eur -lex.europa.eu/legal-content/ 
EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:52018XG 
1221%2801%29 

ÉTUDE D'ÉVALUATION DES 

DÉFINITIONS, DES LACUNES 

ET DES COÛTS DES 

CAPACITÉS D'INTERVENTION 

POUR LE MÉCANISME DE 

PROTECTION CIVILE DE 

L'UNION 

2019 

,ȭïÔÕÄÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÓÏÕÌÉÇÎÅ ÌÁ 
nécessité de définir un module 
ou une autre réponse 
capacitaire pour protéger le 
patrimoine culturel.  

https://ec.europa.eu/echo/system/ 
files/2020-01/capacities_study_final_ 
report_public.pdf 

CONCLUSIONS DU CONSEIL 

SUR LA GESTION DES 

RISQUES DANS LE DOMAINE 

DU PATRIMOINE CULTUREL 

2020 

Les conclusions du Conseil 
plaident pour la protection du 
patrimoine culturel contre 
divers types de risques, 
ÒÅÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÔ ÁÕÓÓÉ ÌȭÉÍÐÁÃÔ 
ÑÕȭÁ ÅÕ ÌÁ ÐÁÎÄïÍÉÅ ÄÅ #/6)$-
19 sur les secteurs culturels et 
créatifs. 

https://www.consilium.europa.eu/ 
media/44116/st08208-en20.pdf 

CONCLUSIONS ACCUEILLANT 

LE CONCEPT DE LΩ¦9 SUR LE 

PATRIMOINE CULTUREL 

DANS LES CONFLITS ET LES 

CRISES 

2021 

Le Conseil réaffirme son 
ÓÏÕÔÉÅÎ Û ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
relations culturelles 
internati onales au sein de la 
Politique Étrangère et de 
3ïÃÕÒÉÔï ÄÅ Ìȭ5%Ȣ 

https://data .consilium.europa.eu/doc/ 
document/ST-9837-2021-INIT/en/pdf  
 
https://data.consilium.europa.eu/doc/ 
document/ST-9962-2021-INIT/en/pdf  

 

A.2. Les acteurs à impliquer et leurs rôles  

 

L'évolution du débat international a 

progressivement marqué plusieurs étapes 

pour fournir une définition structurée des 

actions holistiques et inclusives visant à 

renforcer la résilience du patrimoine 

culturel. Ces actions ne peuvent être 

entreprises efficacement sans la 

contribution de tous les acteurs couvrant les 

phases de gestion des risques de 

catastrophes. En effet, la protection du 

patrimoine culturel exposé à un risque de 

catastrophe implique une série d'activités à 

accomplir avant, pendant et après la 

catastrophe. 

%Î ÁÍÏÎÔ ÄȭÕÎÅ ÃÁÔÁÓÔÒÏÐÈÅȟ ÄÅÓ 

activités de préparation devraient être 

entreprises pour développer l'évaluation des 

risques, la prévention et les mesures 

d'atténuation afin de minimiser l'impact des 

dangers, ainsi que les capacités de 

préparation aux situations d'urgence 

devraient être renforcées ou développées et 

pratiquées à l'avance en impliquant tous les 

acteurs concernés. !Õ ÃÏÕÒÓ ÄȭÕÎÅ 

catastrophe, les procédures de réponse 

ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÐÏÕÒ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÄÅÓ 

personnes et celle des biens du patrimoine 

culturel devraient être mises en place et 

garanties par tous les acteurs en charge. 

!ÐÒîÓ ÕÎÅ ÃÁÔÁÓÔÒÏÐÈÅȟ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

dommages et le traitement des composantes 

endommagées du patrimoine culturel 
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devraient être entreprises pour réduire les 

risques de catastrophes Û ÌȭÁÖÅÎÉÒȢ  

Toutes ces activités devraient 

ÓȭÁÔÔÁÃÈÅÒ Û ïÖÉÔÅÒ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÃÒÉÓÔÁÌÌÉÓÅÒ 

les anciens ou potentiels nouveaux risques 

(approche du "Build Back Better", priorité 4 

du CSRRC) et à promouvoir un continuum 

des activités de préparation par le biais de 

procédures de gestion des risques de 

catastrophes pour permettre une 

amélioration continue dans le secteur. Ainsi, 

parmi les autres aspects cruciaux pour la 

résilience et le développement soutenable 

des sociétés, la protection du patrimoine 

culturel du risque de catastrophe nécessite 

une identification claire de ces acteurs 

ÏÐïÒÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÈÁÓÅ ÄÅ ÒïÐÏÎÓÅ Û ÌȭÕÒÇÅÎÃÅȟ 

basée sur les responsabilités et les 

compétences dévolues à chaque échelon 

territorial. Leur implication doit être assurée 

dans toutes les phases de gestion des risques 

de catastrophes et formalisée avec les 

acteurs responsables du patrimoine culturel. 

Cette approche a déjà été traduite dans les 

schémas opérationnels de certains États-

ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ ÌȭUE par la mise en place de 

groupes/équipes de travail 

interdisciplinaires, dirigés par ÌȭAutorité 

chargée des affaires culturelles et ÌȭAutorité 

chargée de la protection civile et de la gestion 

des risques, afin de garantir la prise en 

charge nécessaire des responsabilités dans la 

ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÃÏÏÒÄÏÎÎïÅÓ ÅÔ ÄÕÒÁÂÌÅÓ 

pour accroître la résilience des 

communautés vulnérables. Au même 

moment, la connexion entre les structures 

ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÃÈÁÒÇïÅ ÄÅÓ 

affaires culturelles et des autres acteurs 

impliqués est essentielle, tant au niveau 

central que périphérique. Pour cette raison, 

leurs responsabilités doivent être reflétées à 

chaque échelon territorial.  

 

6 Participants à un exercice de terrain lors du cours de 
l'ICCROM sur les premiers secours au patrimoine 
culturel en temps de crise (FAC), 2019, qui s'est tenu à 
Rome et Norcia (Italie). 

 

Le tableau ci-dessous brosse un 

aperçu des principaux acteurs impliqués 

dans la protection du patrimoine culturel à 

différents niveaux territoriaux . 

  

ECHELON TERRITORIAL ACTEURS PRINCIPAUX (PAR ORDRE ALPHABETIQUE) 

NIVEAU INTERNATIONAL 

Organismes internationaux/intergouvernementaux  

#ÅÎÔÒÅ ÄÅ ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÒïÐÏÎÓÅ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ɉ%2##Ɋ Ⱦ 
-ïÃÁÎÉÓÍÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÃÉÖÉÌÅ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ ɉ-0#5Ɋ 
Commission européenne (DG-ECHO et DG-EAC) 
#ÅÎÔÒÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ conservation et la 
restauration des biens culturels (ICCROM) 
Groupe consultatif international de la recherche et de sauvetage 
(INSARAG) 
ISPRA-JRC (Centre commun de recherche) 
Organisation des Nations Unies ÐÏÕÒ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÓÃÉÅÎÃÅ ÅÔ ÌÁ 
culture (UNESCO) 
Bureau des Nations Unies de la coordination des affaires 
humanitaires (UNOCHA) 
Banque mondiale  
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Organisations non -gouvernementales internationales  

Blue Shield International / Comité international du Bouclier bleu 
)ÎÓÔÉÔÕÔ ÄÅ Ìȭ!ÒÔ Contemporain (ICA) 
Conseil international des musées (ICOM) 
Conseil international des monuments et des sites (ICOMOS) 
Comité scientifique international sur la préparation aux risques 
(ICORP) 
Fédération internationale des architectes paysagistes (IFLA) 

NIVEAU NATIONAL  

Autorités en charge des affaires culturelles  
!ÕÔÏÒÉÔïÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÃÉÖÉÌÅ Ⱦ ÍÉÎÉÓÔîÒÅÓ ÄÅ Ìȭ)ÎÔïÒÉÅÕÒ  
Défense / forces armées  
Centres de coordination ministériels et interministériels 
Agences nationales (météorologie, sismologie)  
Société civile et organisations non-gouvernementales (ONG) 
Services de sauvetage / corps national des sapeurs-pompiers 
Centres de recherche / universitaires (instituts et centres de 
recherche) 
Opérateurs de télécommunication 

NIVEAU RÉGIONAL 

Société civile et organisations non-gouvernementales (ONG) 
Organisations professionnelles et associations 
Autorités régionales en charge des affaires culturelles  
!ÕÔÏÒÉÔïÓ ÒïÇÉÏÎÁÌÅÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÌȭÉtat, autorités régionales de 
protection civile 
Centres opérationnels régionaux  
Instituts de recherche et universités 

NIVEAU LOCAL 

Communautés  
Autorités locales en charge des affaires culturelles, responsables 
de institutions culturelles et religieuses, conservateurs et 
ÍïÄÉÁÔÅÕÒÓ ɉÄÅ ÍÕÓïÅÓɊ ÃÈÁÒÇïÓ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄÅ ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅ 
du patrimoine culturel, propriétaires privés  
Autorités locales ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÌȭÉtat, maires, comités de 
protection civile  
Organisations non-gouvernementales (ONG), organisations de la 
société civile  
Organisations professionnelles et associations  
Instituts de recherche et universités  

 

Pour accroître les capacités de 

réduction de risques de catastrophes et 

permettre une collaboration 

interdisciplinaire de tous les acteurs 
concernés, il est essentiel que chaque pays 

fournisse des lignes directrices ou un 

ÐÒÏÔÏÃÏÌÅ ÄȭÁÃÃÏÒÄ ÐÏÕÒ ÃÌÁÒÉÆÉÅÒ qui doit 

intervenir pour garantir la sécurité et la 

gestion du patrimoine culturel en cas 

ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȢ À ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÎÁtionale, cela doit être 

défini en temps ordinaire avec les autorités 

chargées des affaires culturelles et celles 

responsables de la gestion des catastrophes 

(protection civile, services de secours, 

ÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÔïÒÉÅÕÒȟ ÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌÁ 

Défense). Les principaux domaines à 

considérer pour la formalisation des 

activités conjointes doivent être établis en 
fonction de la détermination des types de 

risques (évaluation des risques) présents sur 

le territoire, des activités d'aménagement du 

territoire orientées vers la réduction des 

risques de catastrophes, des activités de 

planification des urgences, des procédures 

d'alerte, de gestion des urgences et des 

phases de récupération et de l'identification 

des sujets qui doivent intervenir, chacun 

dans sa propre compétence.  
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 À ÄȭÁÕÔÒÅÓ ïÇÁÒÄÓȟ ÓÉ ÌÁ ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ 

au sein des acteurs de secours et du 

patrimoine culturel est cruciale pour assurer 

une protection effective du patrimoine 

culturel en péril, les professionnels du 

patrimoine culturel et les volontaires issus 

des communautés locales jouent également 

un rôle clé dans les interventions d'urgence 

et opérations concernant le patrimoine 

culturel. Ainsi, leurs capacités doivent être 

renforcées pour garantir des opérations 

efficaces de gestion des catastrophes. En 

parallèle, la communauté scientifique-

académique et les organisations 

internationales sont aussi essentielles pour 

la sauvegarde des biens culturels mobiliers, 

immobiliers , et biens culturels immatériels. 

En dépit des différences ɀ ÃȭÅÓÔ-à-dire en 

ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÏÂÊÅctifs, de règles de déploiement, 

ÄÅ ÐÒÏÆÉÌÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÅÔ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ɀ leur 

implication peut constituer un auxiliaire 

essentiel et un soutien technique qui élargit 

le champ d'action des gouvernements en cas 

de catastrophe. Pour cette raison, elles 

doivent être adéquatement identifiées et 

préalablement intégrées dans tous les plans 

nationaux de gestion des risques de 

catastrophes et leur présence devrait être 

encouragée et soutenue par un cadre 

juridique clair, une formation ad hoc et des 

avantages adéquats et la reconnaissance du 

travail fourni aux personnes vulnérables 

ainsi que pour prévenir et réduire les risques 

de catastrophes.  

 En outre, ÌȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅØÐÅÒÔÓ 

bénévoles peut être utile à des fins 

logistiques (mise ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÅÎÔÒÅÐĖÔÓȟ 

stockage et transport des biens mobiliers 

vers un entrepôt temporaire, sélection des 

débris du patrimoine culturel) ainsi que, 

dans le cas de bénévoles avec une expertise 

et des autorisations spécifiques (ingénieurs, 

architectes, conservateurs, restaurateurs, 

archivistes), pour soutenir les opérations 

d'évaluation ou de sauvetage du patrimoine 

culturel mobilier ou pour identifier les 

conditions structurelles des biens 

ÉÍÍÏÂÉÌÉÅÒÓ ÁÆÆÅÃÔïÓ ÅÔ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

des contre-mesures à court terme. 

 ,ȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 

ÓÉÔÕÁÔÉÏÎÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÌÉïÅÓ ÁÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ 

ÃÕÌÔÕÒÅÌ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÄïÆÉÎÉÅ ÌÏÒÓ ÄȭÕÎÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 

adéquate et certifiée les autorisant à 

contribuer à la gestion des risques de 

catastrophes. Concernant les associations 

bénévoles, elles doivent identifier les 

volontaires particulièrement intéressés par 

le patrimoine culturel pour les former et les 

faire gagner en compétence afin de fournir 

ÕÎ ÓÏÕÔÉÅÎ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅ ÌÏÒÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅÓ 

liées au patrimoine culturel. Les experts 

doivent être identifiés parmi les techniciens 

avec un parcours spécifique et formés lors de 

cours tels que ceux décrits dans la partie E.  

 En parallèle, la société civile et les 

organisations volontaires peuvent jouer un 

rôle important dans la définition et la mise en 

ĞÕÖÒÅ ÄͻÁÐÐÒÏÃÈÅÓ ÃÏÎÔÅØÔÕÅÌÌÅÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ 

la sensibilisation du public et des politiques 

à l'importance de la protection du 

patrimoine culturel en cas d'urgence et le 

ÓÏÕÔÉÅÎ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅÓ ÁÐÐÒÏÃÈÅÓȢ 

En cela, il faut aussi mentionner que, tel que 

déclaré dans de nombreuses conventions 

(telles que la convention de Faro ou la 

Stratégie européenne pour le patrimoine 

culturel au XXIe siècle), la participation des 

citoyens et des communautés, essentielle 

pour accroître la résilience du patrimoine 

culturel, est désormais cruciale non 

seulement en termes de renforcement de la 

bonne gouvernance et des progrès en 

matière de responsabilité, mais aussi en 

termes de renforcement des capacités de 

préparation et d'adaptation. 

Les universités et les centres de 

recherche seront également activement 

impliqués en étendant leur champ d'action 

dans ce domaine. Grâce à des programmes de 
recherche, ils peuvent contribuer à innover 

et à soutenir la récupération des biens 

touchés et/ou la sécurisation des bâtiments 

culturels. En même temps, ils peuvent 

collaborer avec les institutions compétentes 

en développant des cours de formation sur 

des techniques et des méthodologies pour 

protéger et récupérer le patrimoine culturel 

vulnérable. 
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Le renforcement des synergies entre 

les acteurs concernés peut également être 

utile dans la phase de préparation afin de 

garantir une capitalisation fructueuse des 

meilleures pratiques existantes et des leçons 

apprises pour affiner les méthodologies et 

les procédures opérationnelles standard, 

permettant un processus d'apprentissage 

adéquat au niveau national et international 

pour une meilleure protection du patrimoine 

culturel en cas d'urgence. 

 

 

ÉTUDE DE CAS N°1 

RENFORCER LA COORDINATION DES CAPACITÉS DURANT UNE URGENCE : QUELQUES ÉCLAIRAGES 
5¦ ¢w9a.[9a9b¢ 59 ¢9ww9 5ΩL½aLw  

LE 30 OCTOBRE 2020 

DONNÉES GÉNÉRALES 

Pays Turquie 

Année 2020 

Institutions et 
acteurs impliqués 

Ministère de la Culture et du Tourisme (MoCT), Ministère de 
Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ Direction Générale du patrimoine 
culturel des musées, AFAD, ICORP-Turquie 

Partenaires 
Université technique du Moyen-Orient (METU)  
Université technique de Yildiz (YTÜ) 

Description 

3ÕÉÔÅ ÁÕ ÔÒÅÍÂÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÔÅÒÒÅ ÄÅ ÌȭÿÌÅ ÄÅ 3ÅÁÓÁÍ ÌÅ σπ ÏÃÔÏÂÒÅ ςπςπȟ ÌÅ 
Ministère de la Culture et du Tourisme ɀ Direction Générale du 
patrimoine culturel des musées (GD), a urgemment demandé à ses 
ÂÕÒÅÁÕØ ÐÒÏÖÉÎÃÉÁÕØ ÄȭïÖÁÌÕÅÒ ÌÅÓ ÄÏÍÍÁÇÅÓ ÃÁÕÓïÓ ÁÕØ ÂÉÅÎÓ ÄÕ 
patrimoine culturel. À cette fin, AFAD et ICORP-Turquie ont mis en place 
une task-force impliquant également la direction provinciale de la 
#ÕÌÔÕÒÅ ÅÔ ÄÕ 4ÏÕÒÉÓÍÅ ÅÔ ÌÁ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔï Äȭ)ÚÍÉÒȢ $ÅÓ ÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎÓ ÓÕÒ 
site, ÁÕ #ÅÎÔÒÅ Äȭ)ÚÍÉÒ, ont été organisées pour définir les actions à 
entreprendre pour le sauvetage du patrimoine culturel touché ou en 
danger. 
#ÅÔÔÅ ïÔÕÄÅ ÄÅ ÃÁÓ ÉÌÌÕÓÔÒÅ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌÁ ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ 
institutionnelle formelle entre les acteurs pertinents impliqués dans les 
opérations de gestion de risques de catastrophes en lien avec la 
protection du patrimoine culturel en péril. 
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DÉTAILS 

Objectif 

Renforcer la coordination entre les différents acteurs impliqués dans les 
opérations de gestion des risques afin de garantir la protection effective 
du patrimoine culturel en péril après le séisme survenu le 30 octobre 
ςπςπ ÓÕÒ ÌȭÿÌÅ ÄÅ 3ÅÁÓÁÍȢ 

Résultats 

#ÅÔÔÅ ÅØÐïÒÉÅÎÃÅ Á ÄïÍÏÎÔÒï ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒĖÌÅÓ ÅÔ 
ÄÅÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ ÁÖÁÎÔ ÑÕȭÕÎÅ ÃÁÔÁÓÔÒÏÐÈÅ ÎÅ ÓÕÒÖÉÅÎÎÅȢ !ÉÎÓÉȟ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ 
ÅÆÆÅÃÔÉÖÅ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌ ÅÎ ÄÁÎÇÅÒ ÏÕ ÅÎÄÏÍÍÁÇï ÐÁÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ 
du tremblement de terre du 30 octobre 2020 a été possible grâce à 
ÌȭÁÃÔÉÖÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅÓ ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ : AFAD, MoCT, 
ICOMOS-ICOR, GEA SAR, universités METU et YTÜ, et les autorités 
publiques provinciales/locales. 

Activités 

Immédiatement après le tremblement de terre, une série de réunions 
ont été organisées parmi les acteurs concernés pour évaluer les 
dommages et définir les actions pour promptement sécuriser le 
patrimoine culturel affecté ou en danger. 

7 Réunion de la Task Force interinstitutionnelle après ÌÅÓ ÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÓÉÔÅÓ ÁÕ ÃÅÎÔÒÅ Ä΄dÚÍÉÒ. 
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Observations 

Points forts  

Les idées pour l'élaboration d'un formulaire d'évaluation des dommages 
ont été recueillies directement à partir d'une expérience réelle sur le 
terrain. 

Points faibles  

Bien que les opérations de gestion des risques de catastrophes aient 
permis une protection effective du patrimoine culturel, une action 
supplémentaire a été nécessaire pour établir un cadre institutionnel qui 
puisse couvrir une implication efficace et durable des acteurs 
nécessaires. 

 

A.3. Renforcer la gouvernance en matière de protection du 

patrimoine culturel 

 

Jusqu'à présent, une voie claire a été 

tracée sur les méthodes et les processus 

nécessaires pour protéger efficacement le 

patrimoine culturel exposé aux catastrophes. 

Certains domaines ne sont toujours pas 

couverts et ne sont pas entièrement 

incorporés à chaque niveau national, où de 

nombreux efforts doivent encore être faits 

pour parvenir à une approche intégrée, 

inclusive et holistique. En particulier, comme 

nous l'avons déjà vu, une collaboration 

structurée entre les acteurs du patrimoine 

culturel et de la protection civile/gestion des 

catastrophes n'a pas encore été 

complètement formalisée au niveau 

européen et dans les politiques de certains 

États-membres de l'UE. 

Afin de permettre la définition de 

modèles de gestion qui lient les mesures 

ÄȭÁÉÄÅ ÄÅ ÃÏÕÒÔ-terme aux programmes de 

développement de long-terme, le cadre 

institutionnel doit anticiper clairement qui 

est en charge de la prise de décision en cas de 

catastrophe ÏÕ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȟ ÑÕÉ ÄÏÉÔ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ 

coordination entre les institutions, dans quel 

ordre et selon quelle chaîne de 

commandement qui est chargé de définir les 

processus de "Build Back Better" après une 

situation d'urgence.  

La capacité à prendre des décisions 

rapides et à les mettre promptement en 

ĞÕÖÒÅ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÃÁÔÁÓÔÒÏÐÈÅ ÏÕ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÅÓÔ 

ÄȭÕÎÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÖÉÔÁÌÅȢ ,ÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÌÅÓ 

plus importants dans un plan de gestion des 

risques sont la définition et les indications 

écrites, étape par étape de qui fait quoi, 

quand et avec qui, dans toutes les institutions 

et organisations concernées. Ainsi, ce qui 

doit être fait dans la phase préparatoire doit 

aussi être défini, suivant les mêmes 

principes. Des évaluations coordonnées des 

risques, basées sur une analyse complète de 

la vulnérabilité et des capacités spécifiques 

au patrimoine, doivent être effectuées pour 

dresser un tableau complet du contexte et 

éviter de sous-estimer les capacités et l'état 

de préparation des communautés 

concernées pour faire face à une catastrophe 

majeure. Des scénarios doivent être préparés 

pour toutes les situations possibles qui 

peuvent être rencontrées, et des feuilles de 

route détaillant les mesures à appliquer pour 

réduire la gérabilité, ainsi que les menaces et 

les faiblesses rencontrées dans le scénario, 

ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÐÒïÐÁÒïÅÓ ɉ'İÎÄÏøÄÕȟ ςπρτɊȢ 

Pour cette raison, il est crucial de mettre en 

place une gouvernance efficace des risques 

spécifiquement dédiée au patrimoine 

culturel, capable d'établir des mécanismes, 
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des stratégies, des plans (y compris 

l'utilisation des terres et la planification 

urbaine), convenus avec tous les acteurs 

impliqués dans toutes les phases de gestion 

des risques de catastrophes, sur la base de 

processus adéquats tenant compte des 

risques, afin de garantir des ressources 

financières et techniques appropriées pour 

assurer un haut niveau de conformité de 

manière durable. 

En outre, afin de permettre une 

protection efficace et durable du patrimoine 

culturel en péril, ces actions doivent aussi 

être combinées et optimisées tant au niveau 

ÅÕÒÏÐïÅÎ ÑÕȭÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌȢ 

'ÒÝÃÅ Û ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ 

ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓ ÉÍÐÌÉÑÕïÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

du projet PROCULTHER, ce document offre 

quelques éclairages techniques et 

opérationnels concernant des mesures 

préparatoires spécifiques nécessaires pour 

renforcer la gouvernance dans ce secteur. 

Pour permettre une vision globale des 

actions à entreprendre à chaque échelon 

territorial, les recommandations sur le 

renforcement institutionnel du patrimoine 

culturel seront abordées dans la partie G.  

ÉTUDE DE CAS N°2 

DIRECTIVE DU MINISTÈRE DE LA CULTURE DU 23 AVRIL 2015 « PROCÉDURES POUR LA GESTION 
DES ACTIVITÉS POUR LA SAUVEGARDE ET LA PROTECTION DU PATRIMOINE CULTUREL EN PÉRIL 

FACE À DES URGENCES DÉRIVANT DE CATASTROPHES NATURELLES η 9¢ {! aL{9 9b s¦±w9 [hw{ 
5Ω¦wD9b/9{ b!¢Lhb![9{ 

DONNÉES GÉNÉRALES 

Pays Italie 

Année 2012 

Institution  
impliquée 

Ministère de la Culture (MiC) 

Partenaires 
Département de la Protection Civile italienne, ÓÅÒÖÉÃÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄȭÉÎÃÅÎÄÉÅ 
et de secours, régions, armée italienne, commandement des Carabiniers 
pour la protection du patrimoine culturel   
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Description 

,ȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÄÅ Ìȭ)ÔÁÌÉÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÉÅÎÓ ÄÕ patrimoine culturel 
en danger et du sauvetage des biens du patrimoine culturel en cas 
ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ Á ïÔï ÆÏÎÄÁÍÅÎÔÁÌÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÃÁÄÒÅ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅ 
ad hoc et de procédures en adaptation constante. En particulier, le 
ministère de la Culture a développé une gouvernance pour la protection 
du patrimoine culturel, qui est progressivement devenue plus détaillée et 
complète. La directive du 23 avril 2015 « Procédures pour la gestion des 
activités pour la sauvegarde et la protection du patrimoine culturel en 
péril face à des urgences dérivant de catastrophes naturelles » constitue 
le point d'arrivée et d'intégration de toutes les expériences précédentes, 
mais aussi le point de référence pour des mises à jour et des améliorations 
continues. 
Selon la directÉÖÅ ÄÕ ÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌÁ #ÕÌÔÕÒÅȟ ÌȭÕÎÉÔï ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ 
coordination de crise (UCCN-MiC) coordonne les activités de réponse des 
unités régionales de coordination de crise (UCCR-MiC) et soutient le 
secrétariat général du ministère de la Culture pour assurer la coordination 
nécessaire avec les institutions nationales extérieures au ministère, 
particulièrement avec les autres composantes et structures 
opérationnelles du service national de protection civile. 
%Î ÃÁÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅÓ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓȟ ÌÅ ÄïÐÌÏÉÅÍÅÎÔ ÄÅ ÔÏÕÔÅÓ les composantes 
du système national de protection civile se fait sous la coordination du 
Département de la Protection Civile . Depuis 2020, la directive a été 
partiellement actualisée suite à la mise en place de la direction générale 
pour la sauvegarde du patrimoine culturel, dont le directeur a assumé le 
ÒĖÌÅ ÄÅ ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÅÕÒ ÄÅ Ìȭ5##.Ȣ 
,ȭ5##.--É# ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÔÒÏÉÓ ÕÎÉÔïÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓ ɉÕÎÉÔï ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ 
sur les dommages au patrimoine culturel, unité pour la coordination 
technique des mesures de sécurité, unité de stockage temporaire et 
ÌÁÂÏÒÁÔÏÉÒÅ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÂÉÅÎÓ mobiliers). 
$ÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ ÃÏÎÃÅÒÎïÅȟ Ìȭ5##2 ÁÓÓÕÒÅ ÌÁ ÌÉÁÉÓÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅ $)Ȣ#/-!Ȣ# ɉÃÅÎÔÒÅ 
ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÄÅ ÃÏÍÍÁÎÄÅment et de contrôle) ou avec le centre de 
coordination de protection civile de haut-niveau établi sur le territoire, 
ÁÆÉÎ ÄÅ ÄïÆÉÎÉÒ ÅÔ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ global visant 
Û ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÉÍÍïÄÉÁÔÅ ÄÅÓ ÄÏÍÍÁÇÅÓ ÁÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌȟ ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÅ 
ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÃÏÎÓïÃÕÔÉÖÅ ÐÏÕÒ ÓïÃÕÒÉser les bâtiments et abriter les biens 
mobiliers ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÕÌÔÕÒÅÌȢ #ÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÏÎÔ ÐÏÒÔïÅÓ ÅÎ ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ 
avec les divisions territoriales de la protection civile, le service national 
ÄȭÉÎÃÅÎÄÉÅ ÅÔ ÄÅ ÓÅÃÏÕÒÓȟ ÌÅ ÃÏÍÍÁÎÄÅÍÅÎÔ ÄÅÓ Carabiniers pour la 
ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌȟ ÌȭÁÒÍïÅ ÉÔÁÌÉÅÎÎÅȟ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï 
scientifique et les volontaires de la protection civile spécialisés dans la 
sauvegarde du patrimoine culturel. 

DÉTAILS 

Objectifs 

Minimiser les dommages au patrimoine culturel grâce à une gestion 
ÅÆÆÅÃÔÉÖÅ ÄÅ ÌÁ ÐÈÁÓÅ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȟ ÅÔ Û ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ 
ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÃÏÎÓÉÓÔÁÎÔÅȢ  
Garantir l'opportunité et l'efficacité maximales des actions visant à la 
sauvegarde du patrimoine culturel, en opérant de manière synergique et 
coordonnée avec les directions du ministère et les organismes de 
protection civile. 
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Résultats 

Le réseau de coordination développé par le Département de la Protection 
Civile  et le ministère de la Culture, ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ Ⱥ chaîne » 
ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÉÎÄÉÃÁÔÉÏÎÓ ÐÒïÃÉÓÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÔÝÃÈÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓȟ 
planifiant les ressources humaines et financières et les synergies avec les 
autres institutions impliquées, a garanti la réalisation de nombreuses 
activités pour la sauvegarde du patrimoine affecté. 

Activités 

,ÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌ 
conjointement coordonné par la DI.COMA.C et le ministère de la Culture 
sont :  

1) ,ȭïvaluation des dommages au patrimoine culturel  
¶ 'ÅÓÔÉÏÎ ÅÔ ÅÎÔÒÁÿÎÅÍÅÎÔ ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÓ ÄȭÕÒÇÅÎce du MiC 
¶ Planification des inspections selon les règles de fonctionnement 
¶ Vérification et archivage numérique de la documentation fournie suite 

aux inspections selon des outils de planification partagés 
2) La sécurisation et les interventions de sauvetage du patrimoine 

culturel mobilier et immobilier.   
3) La gestion des dépôts temporaires et laboratoire d'intervention 

rapide sur le patrimoine culturel mobilier 

Observations 

Points forts  

Le patrimoine culturel italien est, entre autres, extrêmement dispersé sur 
tout le territoire et souvent concentré dans des centres plus petits et des 
agrégats périphériques difficilement accessibles par les organes de 
l'administration centrale. Le binôme UCCN-UCCR a permis de renforcer 
les relations et la mise à jour constante avec les communautés locales. 

Points faibles  

Actuellement, les systèmes d'information et les infrastructures digitales 
disponibles ne permettent pas efficacement le partage en temps réel et à 
grande échelle des instruments d'enregistrement et la planification des 
activités. 

DOCUMENTATION DISPONIBLE 

Titre Directive du 23 avril 2015 

Langue  Italien 

Auteur Ministère de la Culture 

Année  2015 

Lien  
https://storico.beniculturali.it/mibac/multimedia/MiBAC/documents/143798628
8170_DIRETTIVA_23Aprile2015.pdf 
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1 Séisme en Italie centrale 2016-2017. Schéma de coordination dans les situations d'urgence au niveau national 
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B.1. Plans de gestion des risques de catastrophes axés sur la 

protection du patrimoine culturel  

 

La protection du patrimoine culturel 

des conséquences des catastrophes 

représente un défi majeur dans le secteur de 

la planification de la gestion des risques de 

catastrophes. Même si quelques bonnes 

pratiques en ce sens ont été développées 
dans certains pays européens, dans de 

nombreux autres, des lois ou 

recommandations spécifiques relatives à la 

gestion du patrimoine culturel en situation 

d'urgence n'existent pas encore ou ne sont 

pas fondées sur des processus appropriés 

d'application.  

Les pertes et les dommages subis par 

le patrimoine influencent négativement la 

capacité des communautés à réagir et à se 

remettre des catastrophes, et en même 

temps, leur préservation et leur protection 

représentent un fort moyen de résilience 

pour les communautés vulnérables.  

En ce qui concerne la gestion des 

risques de catastrophes, le patrimoine 

culturel doit recevoir la même attention et la 

même considération que les autres secteurs 

critiques et/ou essentiels. Promouvoir son 

inclusion parmi les questions de gestion des 

risques de catastrophes contribuerait à 

améliorer la prévention, la préparation, la 

réponse et la capacité de récupération à tous 

les niveaux. 

0ÏÕÒ ÒÅÍÐÌÉÒ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ 

de la protection du patrimoine culturel dans 

la gestion des urgences, une coordination 

effective entre les gestionnaires des risques 

ÄȭÕÒÇÅÎÃÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ 

culturel doit être mise en place par une 

définition claire des rôles et des 

compétences, des actions, et des mesures 

pour réduire les risques de catastrophes. 

%Î ÃÅÌÁȟ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ du 

développement de ÐÌÁÎÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÄÕ 

patrimoine culturel, spécifiquement rédigés 

et dédiés à la définition des actions et des 

acteurs préparés à gérer le patrimoine 

culturel en péril, doit être clairement 

reconnue. De tels plans doivent être inclus en 

conséquence dans le plan d'urgence général 

de gestion des risques de catastrophes, 
comme une sous-section spécifique dédiée à 

tous les aspects de sauvegarde du 

patrimoine culturel.  

Le plan sectoriel du patrimoine cul turel  

 La planification ne signifie pas 

ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÃÅÕØ 

qui gèrent la protection du patrimoine 

ÃÕÌÔÕÒÅÌ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ : le plan sectoriel, 

en lien avec le patrimoine culturel, est un 

outil qui sert à développer, en temps normal, 

la sensibilisation au risque, pour organiser la 

mise en commun des ressources, développer 

les compétences professionnelles, et 

permettre la connexion entre les différents 

administrations, institutions, partenaires 

pertinents et communautés. Ainsi ce plan 

non seulement apporte des procédures 

ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎȟ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÕÎ 

outil utile pour définir la structure 

ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅȟ ÁÖÅÃ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ 

les performances des activités de gestion des 

risques de catastrophes : de la prévision à la 

prévention et la préparation, de la gestion 

des catastrophes à la récupération. La 

planification de la gestion des risques de 

catastrophes est une activité systémique, à 

porter conjointement par les 

administrations et les organisations en 

charge de la protection du patrimoine 

ÃÕÌÔÕÒÅÌȟ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÏÉÅÎÔ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÏÕ ÐÒÉÖïÅÓ 

et à tous les échelons territoriaux, et doivent 

ÉÎÃÌÕÒÅ ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï 

locale dans ÌȭÉÎÔïÇÒÁÌÉÔï ÄÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓȢ  
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Dans le contexte de la protection du 

patrimoine culturel, ce concept est 

particulièrement important car la 

multiplicité des biens historiques et 

artistiques à garder présents sur un 

territoire et les différentes responsabilités 

pour chaque bien doivent être identifiées et 

organisées afin de fournir un modèle 

d'intervention intégré et coordonné. 

C'est pourquoi le plan sectoriel sur le 

patrimoine culturel, qui fait partie intégrante 

ÄȭÕÎ Ðlan de gestion des risques de 

catastrophes plus vaste, est conçu pour 

fournir des procédures et des terminologies 
cohérentes et partagées, bien qu'adaptées 

aux différentes réalités locales. Le plan doit 

être constamment mis à jour et évoluer en 

fonction de la planification territoriale en 

cours et des variations des scénarios prévus. 

En outre, le plan doit être suffisamment 

flexible pour s'adapter à différentes 

situations d'urgence, y compris les 

événements imprévus.  

Un des défis principaux pour 

ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÕ plan de gestion des risques de 

catastrophes est le manque de coordination 

entre le système de gestion du site du 

patrimoine culturel et l'organisation, les 

politiques et les procédures de gestion des 

catastrophes dans la municipalité ou la 

région où se trouve le bien. Afin de rendre le 
plan sectoriel sur le patrimoine culturel 

ÅÆÆÉÃÁÃÅȟ ÉÌ ÅÓÔ ÃÒÕÃÉÁÌ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ 

coordination constante et continue entre le 

10 Les dommages causés à la mosquée Kaya Çelebi après le tremblement de terre de 2011  
dans la Haute Baie de Bakracli (Turquie) 
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plan de gestion des risques de catastrophes 

(plan DRM), qui traite des possibles risques 

de catastrophes existant sur le territoire, et 

les différents ÐÌÁÎÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÄÅ ÓÉÔÅ ÄÅ 

bâtiments du patrimoine culturel (musées, 

bibliothèques, monuments, etc.). Ainsi, les 

deux niveaux du plan DRM et du plan de 

sécurité du site du patrimoine culturel 

doivent être intégrés.  

Idéalement, le plan DRM dans son 

ensemble doit inclure, parmi les autres 

ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÔÒÁÉÔÁÎÔ ÄÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ 

(par exemple la santé, la fonctionnalité des 

ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÓȟ ÌȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÌÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔɊȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎÅ 

section spécifique dédiée à la gestion des 

risques de catastrophes du patrimoine 

culturel  : le plane sectoriel de gestion des 

risques de catastrophes pour le patrimoine 

culturel (plan sectoriel DRM-CH), qui doit 

fournir des informations spécifiques 

ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ 

culturel en péril et les mesures pour prévenir 

 
12 Consulter : https://www.protezionecivile.gov.it/it/normativa/direttiva -del-14-febbraio-2014-0 et 
https://www.protezionecivile.gov.it/it/normativa/decreto -del-capo-dipartimento-del-2-febbraio-2015-0  
13 Voir étude de cas n°8. 
14 UNESCO et al., Managing Disaster Risks for World Heritage, 2010, p. 17. Également disponible à  
https://whc.unesco.org/en/managing-disaster-risks/  

ÏÕ ÁÔÔïÎÕÅÒ ÌÅÓ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄȭÕÎÅ 

catastrophe (voir Chapitre B.2). Il existe 

quelques exemples de plans sectoriels DRM-

CH en Europe (par exemple Piano Vesuvio et 

Campi Flegrei12, Piano Arno13), bien que de 

nombreux autres doivent encore être 

réalisés.  

Là où un plan de sécurité du site du 

patrimoine culturel est déjà en place pour un 

élément du patrimoine particulier, il doit 

ðÔÒÅ ÁÃÔÕÁÌÉÓï ÁÆÉÎ ÄȭðÔÒÅ ÉÎÔïÇÒï ÅÔ ÃÏÎÎÅÃÔï 

au plan DRM et, en particulier, au plane 

sectoriel DRM-#(Ȣ $ȭÕÎ ÁÕÔÒÅ ÃĖÔïȟ ÓÉ ÌÅ plane 

ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕ ÓÉÔÅ ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÁÓȟ ÌÅ plan DRM 

peut être autonome, mais il doit intégrer et 

tester les procédures existantes de gestion 

du site. En ce sens, la formulation d'un plan 

DRM peut également jouer un rôle de 

catalyseur pour faire avancer et préparer le 

plan de gestion du site afin d'améliorer la 

préparation et les capacités de réponse dans 

le site spécifique ainsi que dans le contexte 

plus large de la zone affectée14. 

111 #ÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÐÒÏÔÅÃÔÒÉÃÅ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅ ÄÅ Ì΄ïÇÌÉÓÅ Äȭ!ÎÉÍÅ 3ÁÎÔÅ ɉ,΄!ÑÕÉÌÁɊ ÔÏÕÃÈïÅ ÐÁÒ ÌÅ ÔÒÅÍÂÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÔÅÒÒÅ ÄÅ 
2009. 

https://www.protezionecivile.gov.it/it/normativa/direttiva-del-14-febbraio-2014-0
https://www.protezionecivile.gov.it/it/normativa/decreto-del-capo-dipartimento-del-2-febbraio-2015-0
https://whc.unesco.org/en/managing-disaster-risks/
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2 Interconnexion entre le plan de gestion des risques de catastrophes (plan DRM), le plan sectoriel de gestion des risques 
(plane DRM-CH) et les plans de sécurité des sites du patrimoine culturel. 

 

En ce sens, une interconnexion hiérarchique doit être respectée au sein des plans 

existants. Au niveau local/régional/national, la structure du plan DRM doit inclure le plan 

sectoriel DRM-CH dont les éléments opérationnels vont guider la définition des actions dans ce 

domaine à chaque échelon territorial. Les plans de sécurité du site du patrimoine culturel doivent 

être coordonnés avec le plan sectoriel DRM-CH et testés afin d'être cohérents avec les actions 

entreprises au niveau local/régional/national.  

 

 

2 L'armée italienne récupère des livres anciens endommagés par le tremblement de terre en Italie centrale (2016). 
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B.2. Schéma pour l'élaboration d'un plan sectoriel DRM-CH  

Contenu principal du plan sectoriel DRM -CH 

Comme mentionné ci-dessus, le plan général de gestion des risques de catastrophes ÄȭÕÎ 

territoire spécifique (municipalité ou région) doit contenir une section dédiée au patrimoine 

culturel, à savoir le plan sectoriel DRM-CH.  

Les éléments principaux de ce plan sectoriel sont listés ci-dessous : 

CHAPITRES DESCRIPTION 

1.0 

INTRODUCTION 
,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÕ ÐÌÁÎ ÓÅÃÔÏÒÉÅÌ ÄÏÉÔ Ù ÆÉÇÕÒÅÒȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎÅ ÂÒîÖÅ ÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ 
territoire local, de son histoire et de son patrimoine culturel. 

2.0 CADRE 

JURIDIQUE 

Les cadres réglementaires existants sur la sauvegarde du patrimoine culturel 
du niveau national au niveau local avec un intérêt particulier sur les fonctions 
et devoirs doivent être inclus, de même que les documents traitant des 
aspects particuliers du patrimoine culturel et les régulations régionales.  

3.0 PARTENAIRES 

IMPLIQUÉS 

Une liste des structures, administrations, institutions, agences, organisations 
de la société civile et entreprises concernées ɀ ainsi que leurs responsabilités 
et rôles ɀ qui traitent du patrimoine culturel en temps ordinaires et en temps 
de crise. Un rôle important doit ÄȭÅÍÂÌïÅ être donné aux communautés 
locales.  

4.0 ÉVALUATION 

DES RISQUES 

Une brève description des éléments caractérisant la morphologie du 
territoire, les conditions météorologiques et climatiques, les établissements 
de population, les biens du patrimoine culturel exposés et le réseau 
ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓȢ 

4.1 Profil de risque  

Les principaux risques naturels et anthropiques et autres menaces 
concernant la zone spécifique doivent être identifiés et décrits en tenant 
compte également des principaux événements historiques survenus. 

4.2 Identification du patrimoine culturel sujet à être affecté  

L'échelle, la cohérence et la localisation des bâtiments/sites d'importance 
historique et culturelle, y compris les biens culturels matériels et 
immatériels, en fonction des risques identifiés 

4.3 Analyse des risques 

Une évaluation des vulnérabilités qui pourraient accroître l'impact des 
risques, le degré d'exposition, l'impact attendu et l'augmentation potentielle 
du risque, ainsi que ainsi que les capacités qui pourraient les minimiser. 

4.4 Priorités du patrimoine culturel  

Les critères à utiliser pour hiérarchiser le patrimoine culturel et une liste, par 
ordre de priorité, du patrimoine culturel matériel et immatériel. 
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5.0 ATTÉNUATION 

DES RISQUES 

Mesures structurelles et non structurelles visant à atténuer le risque de 
ÃÁÔÁÓÔÒÏÐÈÅ ÅÔ ÐÒÉÏÒÉÔïÓ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄÕÒïÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ ÄÅÓ ÃÏĮÔÓ 
et des ressources disponibles. 

6.0 

ENREGISTREMENT 

ET CONTRÔLE DES 

BIENS ET 

RESSOURCES 

DISPONIBLES 

Un catalogue de tous les moyens et ressources, y compris les experts et les 
volontaires spécialisés, à utiliser en cas d'urgence doit être préparé et 
constamment mis à jour.  
Il s'agit principalement des éléments suivants : 

6.1 Références cartographiques de base  

Cartographie appropriée préparée avec la géolocalisation de chaque bien et 
la description de tout contenu. 

6.2 Bases de données et archives numériques  

Un ensemble organisé de données, et de mesures pour préserver les archives 
numériques des bâtiments du patrimoine culturel et des objets culturels. 

6.3 Technologies  

Toute technologie disponible pour la mise en place des activités (ordinateurs, 
portables, scanner laser, drones, etc.)  

6.4 Matériels  

Liste de tout matériel disponible pour la mise en place des activités (matériel 
pour la sécurisation du patrimoine culturel, matériel pour la mise en place de 
magasins temporaires, matériel pour l'emballage des objets culturels, etc.) 

6.5 Moyens de transport  

Tout moyen de transport approprié ou adaptable pour le transport de biens 
ou de débris du patrimoine culturel (camionnettes, camions, etc.)  

6.6 Entrepôts et stockages  

Identification ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÁÄïÑÕÁÔÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÓÔÏÃËÁÇÅ ÄÅ ÍÁÔïÒÉÅÌÓ ÅÔ ÌÁ 
récupération du patrimoine culturel endommagé ou affecté. 

6.7 Experts du patrimoine culturel  

Liste actualisée des experts impliqués dans les activités en lien avec la 
protection du patrimoine culturel. 

6.8 Associations bénévoles et experts en gestion du patrimoine culturel  

,ÉÓÔÅ ÄȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÂïÎïÖÏÌÅÓ ÓÐïÃÉÁÌÉÓïÅÓ ÅÔ ÄȭÅØÐÅÒÔÓ ÅÎ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ 
culturel formés au sauvetage et à la protection du patrimoine culturel et à 
leurs compétences ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓȢ ,ȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅÓ ÎÅ ÄÏÉÔ ÐÁÓ ÓÅ 
ÒÅÓÔÒÅÉÎÄÒÅ ÁÕØ ÃÁÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÁÕØ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎȢ 

7.0 ACCORDS ET 

PROTOCOLES 

DΩACCORDS 

Description de tous les accords signés en temps ordinaire entre les acteurs 
nationaux et locaux en soutien du secteur de la protection du patrimoine 
culturel (y compris les associations bénévoles, les entreprises privées etc.) 
ou en fourniture de matériaux, de moyens, de technologies nécessaires. 
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8.0 

ORGANISATION DE 

LA RÉPONSE 

DΩURGENCE 

Description des actions traitant du patrimoine culturel durant les différentes 
ÐÈÁÓÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎȟ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ Û ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
structure de gestion des risques de catastrophes, aux éléments stratégiques 
et aux procédures opérationnelles à adopter en fonction des risques. 

8.1 Structure de la réponse  

Description de la structure de la réponse adoptée à tous les niveaux, des 
centres opérationnels et de coordination, et des cellules de crise activées.  

ψȢς 3ÙÓÔîÍÅ ÄȭÁÌÅÒÔÅ  

$ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭÁÌÅÒÔÅ ÁÄÏÐÔï ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅȢ  

8.3 Actions de réponse   

!ÃÔÉÏÎÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÎÔ Û ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌͻÕÒÇÅÎÃÅ 
pour faire face à l'événement aux différents niveaux de coordination locale. 

8.3.1 Constatation des dégâts et sécurisation des biens 
im mobiliers  

$ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÅÔ ÉÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄÅÓ ÏÕÔÉÌÓ ÐÏÕÒ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 
et la reconnaissance des dommages et des besoins pour des 
ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÓ ÅÔ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȟ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÌÅÓ ÉÎÓÐÅÃÔÉÏns sur 
site. 

8.3.2 Mise en place de zones de stockage temporaires  

)ÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÓÔÏÃËÁÇÅ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓȟ ÄȭÅÎÔÒÅÐĖÔÓ ÅÔ ÄÅ 
salles de stockage temporaires, appropriés pour la mise à l'abri des 
biens mobiliers et pré-identifiés en temps de paix, avec des 
environnements conçus pour assurer une sécurité et une protection 
maximales. Ces zones/structures doivent être indiquées dans le plan 
cartographique de référence de base. 

8.3.3 Constatation des dégâts et sécurisation de la protection et 
de la sauvegarde des biens mobiliers  

&ÏÕÒÎÉÔÕÒÅ ÄÅÓ ÍïÔÈÏÄÏÌÏÇÉÅÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÅÔ 
la protection des biens mobiliers ; les administrations normalement 
chargées des biens individuels et celles qui peuvent/doivent 
intervenir en cas d'événements calamiteux seront indiquées.  

8.3.4 Manipulation et transport du patrimoine mobilier  

Les méthodologies et techniques principales pour le transport des 
biens mobiliers, y compris les détails relatifs aux moyens fournis 
pour le transport. Tout accord avec des entreprises de transport ou 
des associations bénévoles doit être listé. 

8.3.5 Sécurisation, gestion et manipulation des décombres 
d'intérêt  

Des procédures spécifiques établies pour la sélection et le traitement 
des décombres du patrimoine culturel, en accord avec les autorités 
territoriales et les administrations normalement chargées du 
patrimoine culturel. De possibles régions pour le stockage des débris 
doivent être indiquées. 
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9.0 PHASE DE 

REDRESSEMENT 
OU RETOUR À LA 

NORMALITÉ 

Description des moyens, du calendrier et des acteurs nécessaires pour 
combler les lacunes créées par la catastrophe (y compris les actions de 
collecte de fonds et les réclamations d'assurance). L'adoption d'une approche 
centrée sur les personnes devrait garantir le développement de processus 
adéquats pour « mieux reconstruire » afin de réduire les risques futurs et de 
rendre l'intervention de redressement aussi durable que possible. Cette 
phase durera jusqu'au rétablissement des conditions minimales essentielles 
au retour à la normale de la zone touchée. 

10.0 

VÉRIFICATION ET 

ACTUALISATION DU 

PLAN SECTORIEL 

L'évaluation de l'opérabilité fonctionnelle du plan aux différents niveaux 
locaux doit être réalisée avec des outils objectifs et reproductibles. Une 
vérification préliminaire de l'efficacité et de l'adéquation du plan doit être 
effectué en appliquant une méthode « d'auto-évaluation » par l'organisme 
responsable. 

11.0 

PROGRAMME DE 

FORMATION 

Concentré sur les principes de gestion de crise et les enjeux du patrimoine 
culturel, le programme de formation doit aborder tous les niveaux de 
gouvernance, à tous les potentiels acteurs impliqués dans les activités 
d'urgence liées au patrimoine culturel.  

12.0 

ORGANISATION 

DΩEXERCICES 

Description d'activités d'exercice sur le patrimoine culturel visant à évaluer 
la validité des indications de planification de la réduction des risques de 
catastrophes, de manière à tester les modèles d'organisation et 
d'intervention ainsi qu'à favoriser la diffusion des contenus du plan à tous les 
sujets impliqués. 

13.0 

COMMUNICATION 

DU PLAN 

Fourniture de lignes directrices spécifiques pour la diffusion du plan à tous 
ceux qui traitent de la protection du patrimoine culturel en temps normal, y 
ÃÏÍÐÒÉÓ ÌȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÌÏÃÁÌÅÓȢ  

14.0 ACRONYMES 

ET GLOSSAIRE 
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ÉTUDE DE CAS N°3 

INCLURE LA PROTECTION DU PATRIMOINE CULTUREL EN PÉRIL DANS LES PLANS DE RÉDUCTION DE 
RISQUES DE CATASTROPHES AU NIVEAU PROVINCIAL 

DONNÉES GÉNÉRALES 

Pays Turquie 

Année 2019 

Institution  
responsable 

AFAD ɀ directions provinciales 

Partenaires 
Toutes les institutions locales et les organisations impliquées dans le 
patrimoine culturel et les actions de réduction des risques de catastrophes 

Description 

À ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ςπρωȟ Ìȭ!&!$ Á ÉÎÉÔÉï ÕÎ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÐÏÕÒ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ 
locaux de réduction des risques de catastrophes afin de réduire les pertes 
humaines et économiques, incluant des mesures pour protéger les biens 
culturels des catastrophes.  
Des lignes directrices ont été élaborées pour soutenir la définition des 
ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÅÔ ÁÃÔÉÏÎÓ ÁÆÉÎ ÄÅ ÐÒïÖÅÎÉÒ ÅÔ ÒïÄÕÉÒÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅÓ ÃÁÔÁÓÔÒÏÐÈÅÓ 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÈÕÍÁÉÎÅ ÏÕ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ɉÔÒÅÍÂÌÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÔÅÒÒÅȟ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎÓȟ 
mouvements de foule, accidents industriels, etc.) ainsi que pour promouvoir 
ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓȢ 

DÉTAILS 

Objectifs 

Promouvoir une meilleure compréhension des risques existants et des 
vulnérabilités au niveau local.  
Identifier les risques auxquels le patrimoine culturel est exposé.  
Informer les processus de prise de décision des mesures adéquates pour 
réduire les risques de catastrophes ÁÖÁÎÔȟ ÐÅÎÄÁÎÔ ÅÔ ÁÐÒîÓ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅ 
ÃÁÔÁÓÔÒÏÐÈÅÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÈÕÍÁÉÎÅ ÏÕ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅȢ  

Résultats 
Actuellement, des plans de réductions des risques de catastrophes ont été 
élaborés dans 7 provinces sélectionnées comme pilotes en 2020.  

Activités 

Des ateliers et des réunions sont organisés en rassemblant toutes les parties 
prenantes de la zone locale dans le but de garantir une approche participative 
pour la définition du plan. Au cours des ateliers, les institutions et les 
organisations discutent des actions à entreprendre pour faire face aux risques 
multiples. Des évaluations des risques sont également réalisées, notamment 
en ce qui concerne le patrimoine culturel. Une analyse SWOT, des scénarios 
de catastrophe et la définition de mesures structurelles et non-structurelles 
sont également réalisés dans les ateliers. En plus de ce qui précède, des 
recommandations de précaution concernant les mesures à prendre pour 
chaque scénario sont fournies.  
Ces propositions de mesures sont décidées avec les participants et, le cas 
échéant, converties en actions. Les institutions responsables et de soutien 
ainsi que le calendrier de chaque action sont déterminés. Sur la base de 
chaque scénario de risque, les acteurs, les méthodes et les actions sont définis 
pour assurer une réponse coordonnée et efficace à l'urgence. 
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Afin de garantir des processus durables et de permettre la participation la 
plus large possible des communautés concernées, des campagnes de 
sensibilisation ont été menées, en particulier dans le cadre du renforcement 
de la protection du patrimoine culturel.  

Observations 

Points forts  

Définition de tous les risques de catastrophes au niveau local. 
Identification des risques de catastrophes auxquels les biens culturels sont 
exposés, et planification des actions de réduction des risques de catastrophes. 

Points faibles  

Dans certaines provinces, la participation était faible.  
Dans certaines provinces, le personnel de la direction provinciale de la culture 
ÎȭÁ ÐÁÓ ÐÒÉÓ ÐÁÒÔ ÁÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓȢ 

DOCUMENTATION DISPONIBLE 

Titre 
Kültür Varliklari Ve Miras Alanlarinin Korunmasi Kilavuzu  
(Lignes directrices sur la protection du patrimoine culturel) 

Langue  Turc 

Auteur Mehmet Akif Alkan 

Année  2021  

Lien  

Guide de préparation des Plans locaux de réduction des risques de catastrophes : 
https://irap.afad.gov.tr/    
'ÕÉÄÅ ÐÏÕÒ ïÖÁÌÕÅÒ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅction du patrimoine culturel : 
https://irap.afad.gov.tr/upload/Node/42062/files/KULTUR_VARLIKLARI_VE_MIRAS_ 
ALANLARININ_KORUNMASI_KILAVUZU+3.pdf  

 

13 2ïÕÎÉÏÎ ÄȭÅØÐÅÒÔÓ ÅÎ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌ ÅÔ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ risques de catastrophes pour élaborer les plans locaux de 
réduction des risques de catastrophes (plan local DRR). 

https://irap.afad.gov.tr/


PARTIE B ɀ Inclusion du patrimoine culturel dans les processus de planification 

 

49 

   



PARTIE B ɀ Inclusion du patrimoine culturel dans les processus de planification 

 

50 

B.3. Plan de sécurité des sites du patrimoine culturel  

 

,ȭÉÍÐÁÃÔ ÃÒÏÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ ÃÁÔÁÓÔÒÏÐÈÅÓ 

de tous types a souligné la complexité de 
ÌȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ sur les sites et bâtiments du 

patrimoine culturel, et la nécessité de mettre 

en place de nouveaux plans spécifiques de 

réduction des risques de catastrophes ainsi 

que de créer des capacités pour traiter les 

crises affectant le patrimoine culturel.  

Pour réduire les risques et fournir 

une réponse rapide et appropriée aux 

situations critiques en cas de catastrophes 

ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÏÕ ÈÕÍÁÉÎÅȟ ÉÌ est 

nécessaire de rédiger des plans d'urgence 

spécifiques aux sites pour sécuriser les biens 

culturels mobiliers et immobiliers. En accord 

avec le plan DRM en place dans chaque 

région ou territoire intercommunal, chaque 

bien culturel et chaque bâtiment contenant 

des biens culturels mobiliers nécessite un 

plan de sécurité CH-Site, comprenant toutes 

les informations et mesures qui y sont 

prévues.  

La rédaction de ce plan implique tous 

ÌÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÏÕ 

ÄȭÕÎÅ ÁÕÔÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ Óauvetage, 

dans le cadre de la coopération 

interinstitutionnelle et sous respect de leurs 

compétences respectives.  

Le plan de sécurité CH-Site doit être 

défini à chaque niveau de site et 

interconnecté avec le plan sectoriel DRM-CH 

en place, tel que déjà précisé dans le chapitre 

B.1.  

Le plan de sécurité de site du patrimoine 

culturel, un outil opérationnel pour les 

ÓÉÔÕÁÔÉÏÎÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ 

 Le plan de sécurité de site du 

patrimoine culturel (plan de sécurité CH-

Site) est un outil qui ne saurait remplacer la 

maintenance, la vérification et la surveillance 

des activités des différents systèmes et outils 

de sécurité avec lesquels les bâtiments et 

sites sont normalement équipés et non 

exempts de conformité des réglementations 

spécifiques émises par le pays concerné, 
notamment celles relatives à la sécurité des 

lieux et des personnes.  

 Le plan de sécurité CH-Site, rédigé 

par le responsable de la structure ou par la 

personne à qui cette responsabilité a été 

ÃÏÎÆÉïÅȟ ÁÖÅÃ ÌȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÄÅ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ 

impliqués, est un outil opérationnel pour 

évaluer, planifier et surveiller les actions et 

ÃÏÍÐÏÒÔÅÍÅÎÔÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÁÆÉÎ de 

prévenir les risques et éviter ou minimiser 

les dommages. Le document doit identifier 

ÌÅÓ ÐÒÉÏÒÉÔïÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ Û 

ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ Ğuvre pour assurer la stabilité des 

bâtiments et la sécurité des biens culturels 

grâce à une protection in situ ÏÕ ÌȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ 

vers des lieux sûrs.  

 Le plan de sécurité CH-Site doit 

toujours être accessible et facilement 

ÃÏÎÓÕÌÔÁÂÌÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÏÐïÒÁÔÅÕÒÓ ÄȭÕrgence et 

doit également contenir les mesures 

nécessaires pour assurer la protection 

opportune des personnes et des biens 

culturels, par rapport aux différents types de 

risques identifiés précédemment.  

 ,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ïÔÁÂÌÉÅ 

sur la base ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÐÒïÃÉÓÅ ÄÅ ÌÁ 

structure, de son contexte et de son système 

organisationnel, prenant en compte les 

spécificités du territoire, le contexte 

environnemental, le type de bâtiments et de 

ÂÉÅÎÓ ÓÔÏÃËïÓȟ ÌÅÓ ÓÃïÎÁÒÉÏÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÅÔ ÌÅÓ 

acteurs externes qui peuvent être impliqués 

en cas de catastrophes majeures.  

 Initialement, une évaluation du 

risque est conduite pour identifier les 

événements craints et les potentiels 

dommages aux biens culturels : fortes pluies 

provoquant des inondations, tempêtes, feux 

et tremblements de terre. Il est alors possible 

ÄȭÁÔÔÅÓÔÅÒ ÄÅÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÓ ÍÅÎÁÃÅÓ ÅÔ ÄÅ 

ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÒïÐÏÎÓÅ ÒÅÑÕÉÓÅȢ  
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 Le plan doit être considéré comme un 

document flexible qui peut toujours être 

actualisé et modifié selon les besoins 

naissaÎÔÓ ɉÔÅÌÓ ÑÕÅ ÌȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓȟ ÌÅÓ 

biens, les déplacements internes, 

ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎÓ 

spécifiques, etc.).  

 La rédaction de ce plan devrait durer 

ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÍÏÉÓ ÁÖÁÎÔ Äȭêtre entièrement 

reconnu et disponible pour ses acteurs et 

impliq ue une organisation adéquate pour 

permettre leur implication effective. La 

première étape consiste à identifier 

l'ensemble des personnes et services à 

alerter et à définir clairement la mission de 

chacun. Les personnes et les services 

concernés doivent être formés et testés par 

des exercices réguliers. 

 Un inventaire exhaustif des biens à 

protéger est aussi nécessaire. Les priorités et 

ÍïÔÈÏÄÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÓÏÎÔ ïÔÁÂÌÉÅÓȟ ÐÒÅÎÁÎÔ ÅÎ 

compte la valeur des biens culturels ainsi que 

les capacités logistiques pour les protéger 

(taille des biens, poids, fragilité, état de 

ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÅÔÃȢɊȢ %Î ÃÁÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȟ ÔÏÕÔ ÎÅ 

peut pas être ÓÁÕÖïȟ ÁÉÎÓÉ Û ÔÉÔÒÅ ÄȭÅØÅÍÐÌÅ 

ÐÌÕÔĖÔ ÑÕÅ ÄïÐÌÁÃÅÒ ÕÎÅ ĞÕÖÒÅ ÄȭÁÒÔ ÍÉÅÕØ 

vaut souvent la laisser en place et la protéger 

in situ.  

Les besoins logistiques doivent être 

clairement établis en tenant compte à la fois 

ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ ÏÕ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÏĬ ÌÅÓ ĞÕÖÒÅÓ ÐÅÕÖent 

être entreposées en toute sécurité, 

déterminés en fonction des caractéristiques 

architecturales des bâtiments, et des 

équipements nécessaires : vêtements, 

éclairage, outils de coupe, transport, 

protection, épuisement et séchage. Cet 

équipement spécial doit être judicieusement 

rangé et contrôlé périodiquement.  

Le résultat est un document 

opérationnel concis et pragmatique qui 

puisse être articulé sous la forme de 

scénarios Ƞ ÉÌ ÅÓÔ ÁÕÓÓÉ ÐÒïÆïÒÁÂÌÅ ÄȭÉÎÃÌÕÒÅ 

des plans, diagrammes et photographies 

pour faciliter la compréhension.  

Les points majeurs à inclure dans le 

plan de sécurité CH-Site sont les suivants : 

1. Fiche technique de la structure  

2. Évaluation des risques  

3. Analyse de la sûreté du site et son 

contexte  

4. Analyse des biens du patrimoine culturel 

du site  

5. Rôles et responsabilités du personnel  

6. 3ÃïÎÁÒÉÏÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÅÔ ÃÏÎÔÒÅ-mesures  

7. Mise en relation avec le plan local 

ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ  

8. Formation des opérateurs 

9. Surveillance  

10. Manuel d'urgence/Vademecum. 

1. Fiche technique de la structure  

 Cette fiche doit inclure les 

informations générales sur les sites et 

bâtiments culturels. Elle doit notamment 

indiquer son nom, son adresse et ses 

données de géo-référencement. En outre, elle 

doit dresser la liste du personnel et de ses 

coordonnées, avec une référence particulière 

aux personnes occupant des postes à 

responsabilité (par exemple, le directeur, les 

responsables de la sécurité et des urgences, 
les opérateurs d'urgence) et les numéros 

utiles en cas d'urgence. Comme les 

participants au processus peuvent 

facilement changer, la liste de contacts doit 

être constamment revue et mise à jour. 

2. Évaluation  des risques  

 En se référant à la structure, au 

ÃÏÎÔÅØÔÅ ÅÔ Û ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÕ 

ÒÉÓÑÕÅ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓȟ 

ÄÅÓ ÃÁÐÁÃÉÔïÓȟ ÄÅ ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÁÕØ ÒÉÓÑÕÅÓȟ ÄÅ 

la fréquence et de la vulnérabilité afin de 

minimiser les conséquences causées par la 

ÓÕÒÖÅÎÁÎÃÅ ÄȭÕÎ événement. 

 Le risque doit être considéré en lien 

avec le territoire où le bien culturel est situé. 

,ȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅ ÒÉÓÑÕÅÓ ÓÅÃÏÎÄÁÉÒÅÓ ÄÏÉÔ 

toujours être prise en compte.  

 Pour une lecture et une utilisation 

rapides, il peut être utile de créer des 

légendes de graphiques et de cartes, ainsi 
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que ÄȭÁÄÏÐÔÅÒ ÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÐÒÉÏÒÉÔï 

standard en fonction du type de de risque en 

fonction de la gravité et de la probabilité de 

la catastrophe. 

À titre de référence uniquement, les 

risques les plus courants sont énumérés ci-

dessous : 

¶ Incendie, explosion et autres risques 

ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÈÕÍÁÉÎÅ  

¶ Séismes 

¶ Volcans 

¶ Inondations/débordements  

¶ Événements météorologiques 

défavorables (tempêtes, tornades, 

foudre). 

3. Analyse de la sûreté du site et son 

contexte  

Elle considère le site culturel à la fois 

par rapport au contexte urbain, rural ou 

forestier dans lequel il se trouve 

(connexions, infrastructures publiques, 

relation avec les équipements voisins, 

services, etc.) en tenant également compte 

de ses caractéristiques architecturales et 

structurelles et des technologies disponibles 
(dimensions, matériaux et caractéristiques 

de construction, plans d'étage, accessibilité, 

ÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÉÔÅȟ ÃÏÌÌÅÃÔÉÏÎÓ ÄͻĞÕÖÒÅÓ ÄͻÁÒÔȟ 

bureaux, entrepôts, installations électriques, 

systèmes d'extinction d'incendie, systèmes 

thermiques, de climatisation, sanitaires et 

d'alarme, ligne téléphonique, voies de sortie 

de secours, état d'entretien, etc.). 

4. Analyse des biens du patrimoine 

culturel du site  

Elle décrit le type, l'étendue et la 

répartition des biens culturels sur le site et 

fournit des informations pertinentes sur leur 

conservation, leur dangerosité, leur 

vulnérabilité et leur exposition aux risques. 

Elle identifie également l'ordre de priorité 

pour la sécurisation des biens en cas 

d'urgence. 

Pour établir un ordre de priorité, il 

faut tenir compte de l'importance des biens 

culturels matériels et immatériels, ainsi que 

des éléments susceptibles de faciliter les 

opérations de gestion des risques de 

catastrophes, tels que le poids, la taille, l'état 

de conservation et l'accessibilité des biens 

concernés. 

Les procédures pour le mouvement 

et la sécurisation des biens culturels dans des 

lieux de stockage temporaire, ou leur 

possible protection in situ, doivent être 

identifiées en amont et établies selon des 

méthodologies testées et vérifiées.  

5. Rôles et responsabilités du personnel  

 )Ì ÄïÃÒÉÔ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ 

avec une attention particulière pour les 

responsables du site, de la sécurité et de 

ÌȭÕÒÇÅÎÃÅȢ ,ÅÓ ÔÝÃÈÅÓ ÅÔ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÃÈÁÑÕÅ 

responsable et du personnel d'urgence (par 

exemple, le directeur, le responsable de la 

sécurité/de l'urgence, les équipes d'urgence) 

doivent être énumérées ici. En cas 

d'événements majeurs, l'implication de 

volontaires spécialisés et adéquatement 

formés à la protection du patrimoine culturel 

peut également être envisagée pour soutenir 

les activités de sécurisation. 

φȢ 3ÃïÎÁÒÉÏÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÅÔ ÃÏÎÔÒÅ-mesures  

 Ici sont identifiés les scénarios 

ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓȟ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÍÕÌÔÉÐÌÅÓ 

risques et vulnérabilités, ainsi que les effets 

ÑÕȭÉÌÓ ÐÒÏÄÕÉÓÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÅÔ ÌÅ 

patrimoine culturel, les potentiels 

dommages et les contre-mesures à prendre 

pour minimiser le risque de catastrophe. Les 

ressources (humaines et instrumentales) 

nécessaires pour faire face à l'urgence sont 

également mentionnées. 

 )Ì ÅÓÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

des mesures de prévention, préparation et 

atténuation en fonction du risque attendu.  

 Les principales mesures 

préparatoires ȟ ÖÉÓÁÎÔ Û ÌȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÏÕ ÌÁ 

réduction des risques dans la mesure du 

possible, incluent :  
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¶ ,ȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÏÐÔÉÍÁÌÅ ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ 

ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÅÎ ÒÅÌÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ 

potentiels ÅÔ ÌÅÓ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ.  

¶ ,ȭÉdentification des biens culturels 

stockés dans des sites équipés de 

systèmes de sécurité et de climatisation 

appropriés et situés dans des zones à 

risque (par exemple des zones non-

inondables, non-sujettes à des 

effondrements, etc.). 

¶ La mise en place adéquate des salles 

d'exposition (par ex, vitrines stables et 

sûres, etc.). 

¶ La mÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÉÔÉÎïÒÁÉÒÅÓ ÄÅ ÍÕÓïÅÓ 

qui assurent un flux soutenable de 

visiteurs, et différenciés de ceux du 

personnel interne.  

¶ Le partitionnement des espaces et des 

salles.  

¶ LȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄȭÁÌÁÒÍÅȢ  

¶ ,ȭÁchat de matériel utile pour les 

ÕÒÇÅÎÃÅÓ ɉÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÐÏÕÒ ÌȭÅÍÂÁÌÌÁÇÅ 

ÄÅÓ ĞÕÖÒÅÓȟ ÌÅÕÒ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÓÕÒ ÓÉÔÅȟ ÄÅÓ 

équipements de protection individuelle 

etc.). Ce matériel doit être placé dans un 

lieu accessible et fréquemment vérifié. 

¶ La disponibilité des outils de 

communication (radio, téléphone).  

¶ ,ȭïlaboration de procédures 

opérationnelles spécifiques détaillant les 

ÔÝÃÈÅÓ ÅÔ ÁÃÔÉÏÎÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÁÒ 

ÃÈÁÑÕÅ ÏÐïÒÁÔÅÕÒ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÑÕÁÎÄ ÕÎÅ 

catastrophe survient.  

Les principales mesures 

ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ prévention  afin de 

ÒïÄÕÉÒÅ ÌÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÄȭÕÎÅ ÃÁÔÁÓÔÒÏÐÈÅ ÉÎÃÌÕÅÎÔ :  

¶ Le renforcement des bâtiments pour 

réduire les vulnérabilités structurelles.  

¶ ,ȭÁmélioration des conditions 

ÄȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÁÕØ ÂÉÅÎÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ 

ÆÁÃÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÅØÔÒÁÉÒÅ ÅÔ 

ÄȭïÖÁÃÕÅÒ ÌÅÓ ÂÉÅÎÓ mobiliers.  

¶ ,ȭÁmélioration de la capacité des zones 

de dépôt pour assurer une restauration 

sécurisée et appropriée des biens 

mobiliers et des débris. 

¶ ,ȭÁssurance que toutes les procédures 

sont établies par la loi et que leur 

fonctionnement est continuellement 

suivi et testé. 

7. Mise en relation avec le plan local 

ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ  

 Le plan de sécurité CH-Site doit être 

en liens étroits avec le plan local de gestion 

des risques de catastrophes et inclus et testé 

ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÄÅ ÐÌÕÓ ÈÁÕÔ ÎÉÖÅÁÕ 

(par exemple les plans municipaux de 

gestion des risques de catastrophes. 

8. Formation des opérateurs  

Il identifie les activités spécifiques de 

formation et les cours de recyclage pour le 

personnel de sécurité et d'urgence. Il décrit 

également les exercices périodiques à être 

effectués, visant à améliorer les opérations 

de réponse en cas d'événements et à évaluer 

l'efficacité du plan. 

9. Surveillance  

 Il établit les méthodes et la fréquence 

de surveillance du plan afin de vérifier sa 

validité. Le plan sera aussi actualisé en cas de 

changements pouvant survenir au cours du 

ÔÅÍÐÓ ɉÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ 

site, changements ÄÁÎÓ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

interne, relocalisation des biens, adaptation 

des installations etc.). 

  
3 Participants mettant en place une structure d'étaiement 
dans un scénario de patrimoine culturel pendant le cours 
FAC de l'ICCROM, 2019, qui s'est tenu à Rome et à Norcia 
(Italie). 
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10. Manuel d'urgence/Vademecum  

 Le manuel ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȾvadémécum 

est un outil permettant de faciliter la 

compréhension du lecteur, notamment en 

cas de sinistre. La protection et la 

distribution de ce manuel doit être considéré 

comme une priorité pour la protection 

adéquate du site. Ainsi, il devrait être 

facilement accessible et rédigé de telle sorte 

Û ÃÅ ÑÕȭÉÌ ÐÕÉÓÓÅ ðÔÒÅ ÃÏÎÓÕÌÔï ÐÁÒ ÔÏÕÓ ÌÅÓ 

acteurs impliqués. Une approche multirisque 

doit être garantie et ses contenus (plans, 

ÖÏÉÅÓ ÄȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎȟ ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÓÔÏÃËÁÇÅÓȟ 

ĞÕÖÒÅÓ Û ÓÁÕÖÅÒ ÅÎ ÐÒÉÏÒÉÔïȟ ÃÈÅcklists, 

numéros utiles, procédures point par point, 

etc.) constamment surveillé et régulièrement 

actualisés.

 

 ÉTUDE DE CAS N°4 

PLAN DE SAUVETAGE DES BIENS CULTURELS 

DONNÉES GÉNÉRALES 

Pays France 

Année 2016 

Acteurs 
responsables 

Administrateurs et superviseurs des bâtiments du patrimoine culturel 

Partenaires 
Unités de pompiers 
Organes administratifs territoriaux 
Centre de recherche et de restauration des Musées de France 

16 Les pompiers du musée du Louvre testent le plan de sauvegarde des biens culturels (France). 
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Description 

La sauvegarde des biens culturels nécessite, en fonction de la cinétique de la 
catastrophe, une intervention structurée et rapide. 
Le programme vise ainsi à rédiger un plan opérationnel pour protéger les 
musées et autres biens culturels.  
Ce document peut être immédiatement disponible à portée du personnel et 
des unités de pompiers en cas de catastrophe. Il a été rédigé sous la direction 
ÄÕ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÄÕ ÓÉÔÅȟ ÅÎ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÌÏÃÁÕØ. Il 
fournit une réponse appropriée aux différents risques de protection civile et 
ÐÅÒÍÅÔ ÁÕØ ĞÕÖÒÅs ÄȭÁÒÔÓ ÄȭðÔÒÅ ÒÁÐÉÄÅÍÅÎÔ ïÖÁÃÕïÅÓ ÏÕ protégées sur le 
site en fonction de procédures et priorités préétablies. 

DÉTAILS 

Objectifs 

Être préparé à mobiliser toutes les ressources disponibles pour gérer une 
catastrophe :  
¶ )ÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÅÔ ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÑÕÅ  
¶ Définir les priorités pour la sauvegarde des biens culturels  
¶ Identifier tous les acteurs locaux utiles  
¶ AÃÈÅÔÅÒ ÌÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ  
¶ $ïÆÉÎÉÒ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ïÖÁÃÕÁÔÉÏÎÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÅÔ ÌÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
ĞÕÖÒÅÓ 

¶ 2ïÄÉÇÅÒ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÐÏÕÒ ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌÁ ÒïÐÏÎÓÅ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ 
¶ Identifier les acteurs à mobiliser et les structures pour mettre en place 

une unité de crise locale.  

Résultats 
%ÎÖÉÒÏÎ σπϷ ÄÅÓ ÍÕÓïÅÓ ÄÉÓÐÏÓÅÎÔ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄÅ ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅ ÄÅÓ ÂÉÅÎÓ 
culturels. 

Activités 

Le centre de recherche et de restauration des musées de France organise 
chaque année des ateliers dans différentes régions pour inciter les musées à 
élaborer leur plan de sauvegarde du patrimoine culturel.  
Des exercices locaux sont organisés par les musées en collaboration avec le 
ÓÅÒÖÉÃÅ ÄȭÉÎÃÅÎÄÉÅȟ ÁÆÉÎ ÄÅ ÔÅÓÔÅÒ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÅÔ 
ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎȢ 

Observations 

Points forts  

0ÌÁÎ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÐÒÁÇÍÁÔÉÑÕÅ ÁÄÁÐÔï ÁÕØ ÒÉÓÑÕÅÓ ÌÏÃÁÕØȟ ÁÕØ ÁÃÔÅÕÒÓ ÅÔ ÁÕØ 
moyens disponibles.  
Identification des priorités en matière de sauvegarde.  
Consultation des pompiers. 

Points faibles  

,Á ÄÕÒïÅ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄÅ ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅ ÅÓÔ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ÕÎ ÁÎȢ  
La pertinence du plan de sauvegarde nécessite une mise à jour constante au 
ÒÅÇÁÒÄ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÏÎÓ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÅÓ ɉĞÕÖÒÅÓ ÅØÐÏÓïÅÓ ÅÔ 
ĞÕÖÒÅÓ ÅÎ ÒïÓÅÒÖÅɊ ÅÔ ÄÅÓ ÅØÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅÓȢ  
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DOCUMENTATION DISPONIBLE 

Titre Plan de sauvegarde des biens culturels 

Langue  Français 

Auteur 
Ministère de la Culture / directeur général du patrimoine et Centre de 
Recherche et de Restauration des Musées de France (C2RMF) 

Année  2016 

Lien  
 https://c2rmf.fr/sites/c2rmf/files/1_circulaire_mcc.pdf 
https://c2rmf.fr/le -plan-de-sauvegarde-des-biens-culturels 

 

 

ÉTUDE DE CAS N°5 

PLAN DE SAUVETAGE DES CATHÉDRALES 

DONNÉES GÉNÉRALES 

Pays France 

Année 2019 

Acteurs 
responsables 

Ministère français de la Culture (direction générale du patrimoine) et 
directions régionales des affaires culturelles 

Partenaires Clergé, pompiers, centre national des musées 

Description 

,ȭÉÎÃÅÎÄÉÅ ÄÅ ÌÁ ÃÁÔÈïÄÒÁÌÅ .ÏÔÒÅ-Dame a laissé des traces et mis en évidence 
ÌÁ ÆÒÁÇÉÌÉÔï ÄÅ ÃÅ ÔÙÐÅ ÄȭïÄÉÆÉÃÅÓ ÒÅÌÉÇÉÅÕØȢ  
#ȭÅÓÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉ ÌȭÉtat, et plus particulièrement le ministère de la Culture, a 
mis en place un plan national de sécurité pour les 89 ïÄÉÆÉÃÅÓ ÒÅÌÉÇÉÅÕØ ÑÕȭÉÌÓ 
possède.  
Le plan propose une série de mesures de prévention des incendies et de 
ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌÅ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÄïÃÌÅÎÃÈÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ 
incendie et de réduire la gravité des conséquences en cas de sinistre.  
Trois niveaux de sécurité sont identifiés : un niveau réglementaire qui assure 
la sécurité des personnes ; un niveau de référence établi par le ministère de 
la Culture qui prend en compte la sauvegarde des biens du patrimoine 
culturel  ; un niveau élevé basé sur la redondance des mesures constructives 
et organisationnelles.  
,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅ ÐÌÁÎ ÅÓÔ ÐÌÁÃïÅ ÓÏÕÓ ÌÁ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎÓ 
régionales des affaires culturelles, représentants locaux du ministère.  
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DÉTAILS 

Objectifs 

2ïÄÕÉÒÅ ÌÁ ÐÒÏÂÁÂÉÌÉÔï ÄȭÕÎ ÄïÐÁÒÔ ÄÅ ÆÅÕ  
Limiter le développement et la propagation du feu par des mesures de 
construction.  
&ÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÏÍÐÉÅÒÓȢ  
%ÎÔÒÅÔÅÎÉÒ ÄÅÓ ÒÅÌÁÔÉÏÎÓ ÐÒÉÖÉÌïÇÉïÅÓ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȢ  
#ÏÎÔÒĖÌÅÒ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ 
culturelles.  
2ïÄÕÉÒÅ ÌÅÓ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄȭÕÎÅ ÃÁÔÁÓÔÒÏÐÈÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÅÎ ÍÅÔÔÁÎÔ ÅÎ 
place un plan de sauvegarde des biens du patrimoine culturel.  
Renforcer la formation des intervenants sur les questions de sécurité 
incendie.  
Mettre en place des outils de gestion et de « reporting » 

Résultats 
obtenus 

En juin 2021, 70% des cathédrales ont atteint le niveau de sécurité incendie 
imposé par la réglementation. 25% ont atteint le niveau de référence 
demandé par le ministère de la Culture (sauvegarde des biens culturels).  
,Å ÔÒÁÖÁÉÌ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÎÉÖÅÁÕ de sécurité se poursuivra dans les années 
à venir.  

17 La cathédrale Saint-Pierre de Nantes : un scénario parfait pour un exercice de protection civile (France) 
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Activités 
Plan de travail pluriannuel en matière de sécurité, exercices combinés avec 
ÌÅÓ ÆÏÒÃÅÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÃÉÖÉÌÅ ÅÔ ÌÅÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔÓ ÄÅ ÌȭïÖðÃÈïȟ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
parties prenantes, inspections périodiques.  

Observations 

Points forts  

Plan de sécurité global suivi par le ministère de la Culture.  
#Å ÐÌÁÎ ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎȟ ÄÅ ÐÒïÖÉÓÉÏÎ ÅÔ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎȢ 

Points faibles  

$ÅÓ ÃÏĮÔÓ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ïÌÅÖïÓ : en 2021, le plan de relance économique 
Á ÅÓÔÉÍï ÕÎ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ψπ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 
plan de sécurité des cathédrales 

DOCUMENTATION DISPONIBLE 

Titre Plan de sauvegarde des cathédrales 

Langue  Français 

Auteur Ministère de la Culture / direction générale du patrimoine 

Année  2010 

Lien  
https://www.culture.gouv.fr/Sites-thematiques/Monuments-Sites/Ressources/ 

Les-essentiels2/Plan-d-action-Securite-cathedrales 

 

 

ÉTUDE DE CAS N°6 

PROJET PILOTE POUR LA PROTECTION DU PATRIMOINE CULTUREL DES ZONES RURALES : LE PLAN 
DE SAUVEGARDE DU PATRIMOINE CULTUREL DE PONFERRADA 

DONNÉES GÉNÉRALES 

Pays Espagne  

Année 2019 

Institution 
responsable 

Junte de Castille-et-León 
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Partenaires 
5ÎÉÖÅÒÓÉÔï ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ Û ÄÉÓÔÁÎÃÅ ɉ5.%$Ɋ ɀ Campus de 
0ÏÎÆÅÒÒÁÄÁȟ #ÏÎÓÅÉÌ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌ ÄÅ 0ÏÎÆÅÒÒÁÄÁȟ 3ÅÒÖÉÃÅ ÄȭÉÎÃÅÎÄÉÅ ÄÅ 
Ponferrada (SEPEIS), Évêché Äȭ!ÓÔÏÒÇÁ ɉ,ÅĕÎɊ 

 

18 Église de Santo Tomás de Las Ollas (León, Espagne) mentionnée dans le plan de sauvegarde du patrimoine culturel. 

Description 

,ȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÒÕÒÁÌ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÄïÆÉÓ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ 
risques de catastrophes : parmi les plus cruciaux figurent la distance par 
rapport aux servÉÃÅÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÅÔ ÌÅÓ ÐÒÏÂÌîÍÅÓ ÄÅ ÃÏÎÎÅÃÔÉÖÉÔï ÐÈÙÓÉÑÕÅ ÅÔ 
ÎÕÍïÒÉÑÕÅȟ ÑÕÉ ÃÏÍÐÌÉÑÕÅÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌÁ ÒïÐÏÎÓÅ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȢ ,Å 
projet vise à intégrer systématiquement la conservation du patrimoine dans 
les processus de réduction des risques de catastrophes en permettant des 
ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÓ 
ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÒïÐÏÎÓÅ ÅÆÆÉÃÁÃÅ ÅÔ 
ÌȭÉÎÃÏÒÐÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÏÕÔÅ ÌÁ ÄÏÃÕÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÔȟ Ù 
compris la hiérarchisation du patrimoine mobilier et la systématisation de 
ÓÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÁÕ ÍÏÙÅÎ ÄȭÕÎÅ ÆÉÃÈÅ ÄÅ 
synthèse pertinente.  
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DÉTAILS 

Objectifs 

0ÅÒÍÅÔÔÒÅ ÕÎÅ ÍïÔÈÏÄÅ ÐÏÕÒ ÍÉÎÉÍÉÓÅÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅÓ ÄÁÎÇÅÒÓ ÓÕÒ ÌÅÓ 
éléments du patrimoine culturel situés dans la zone qui servira de projet 
ÐÉÌÏÔÅ ÐÏÕÒ ÒïÐÏÎÄÒÅ ÁÕØ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÒÕÒÁÌȢ  
2ïÄÕÉÒÅ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÅÔ ÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÅÆficacité des opérations 
de gestion des risques de catastrophes, ainsi que combler les lacunes en 
matière de communication ɀ numérique et téléphonique ɀ qui affectaient les 
ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȢ  

Résultats 
obtenus 

Grâce au travail conjoint de toutes les personnes impliquées, le plan de 
sauvegarde du patrimoine culturel de Ponferrada a progressé dans sa mise 
ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÁÕØ ÐÏÍÐÉÅÒÓ ÄÅ 0ÏÎÆÅÒÒÁÄÁ ÄÅ ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÌÅÓ ÆÁÉÌÌÅÓ 
ÄÅ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄȭÁÌÁÒÍÅȟ ÄȭïÌÁÂÏÒÅÒ ÌÅÕÒÓ ÐÒÏÐÒÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎȟ Äe 
déterminer et de localiser les ressources nécessaires à leur action. Un 
ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÕÑÕÅÌ ÄÅÓ ÐÒÏÔÏÃÏÌÅÓ ÐÒïÃÉÓ ÓÏÎÔ ÁÒÔÉÃÕÌïÓ 
a été défini réduisant le temps de réponse et rendant plus efficaces les 
opérations de gestion des risques de catastrophes.  

Activités 

!ÆÉÎ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÄÁÎÇÅÒÓȟ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÌÁ ÖÕÌÎïÒÁÂÉÌÉÔï ÅÔ ÄȭïÖÁÌÕÅÒ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ 
de risque du patrimoine culturel concerné par le plan, une analyse de chaque 
ÚÏÎÅ Á ïÔï ÒïÁÌÉÓïÅȟ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÌȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÃÈÁÑÕÅ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÅÓÔÉÍÅÒ 
son état de conservation. Après cette phase, les mesures de prévention et 
ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÏÎÔ ïÔï ÄïÆÉÎÉÅÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎÓ Û 
apporter aux équipements et aux structures de chaque bâtiment, afin de 
résoudre les déficiences détectées (systèmes électriques, paratonnerres, 
ÅÔÃȢɊȢ ,ȭÁÃÃÅÎÔ Á ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ïÔï ÍÉÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÒĖÌÅÓȟ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ 
et les pratiques à risque (stockage des substances dangereuses, bougies, 
protocoles de nettoyage etc.). Parallèlement, des entrepôts sûrs ont été 
identifiés pour le ÃÁÓ ÏĬ ÄÅÓ ÂÉÅÎÓ ÄÅÖÒÁÉÅÎÔ ðÔÒÅ ïÖÁÃÕïÓ ÌÏÒÓ ÄȭÕÎ ÉÎÃÉÄÅÎÔȢ  
Les technologies informatiques sont incorporées pour corriger les défauts 
de connectivité, favorisant, grâce à un réseau de capteurs, le suivi des 
paramètres liés à la conservation et la préventÉÏÎ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÔÓ ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÌÅÓ 
incendies et les vols. Le processus sera complété par des cours de formation 
ÅÔ ÄÅÓ ÅØÅÒÃÉÃÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎȟ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÓ ÐÏÕÒ ÐÁÒÖÅÎÉÒ Û ÕÎÅ ÂÏÎÎÅ ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ 
de tous les acteurs, en leur fournissant un langage commun et en favorisant 
une réponse automatique.  

Observations 

Points forts  

)ÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÅÔ ÍÏÙÅÎÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȢ 

Points faibles  

#ÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÅ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÄÁÎÓ ÃÅÓ ÓÉÔÅÓ 
patrimoniaux, le fonctionnement repose sur les utilisateurs et les bénévoles. 
Une plus grande implication des propriétaires et des utilisateurs serait 
nécessaire.  
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ÉTUDE DE CAS N°7 

PROTOCOLES DE PRÉVENTION ET D'ACTION DE LA STATION ROCHEUSE DE SIEGA VERDE ET LAS 
MEDULAS (PATRIMOINE MONDIAL DE L'UNESCO) EN MILIEU FORESTIER CONTRE LES INCENDIES 

DONNÉES GÉNÉRALES 

Pays Espagne  

Année 2017 

Institutions 
responsables 

Junte de Castille-et-León : direction générale du patrimoine culturel et 
ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ ÇïÎïÒÁÌÅ ÄÅ ÌÁ ÄïÆÅÎÓÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÎÁÔÕÒÅÌȢ 

Partenaires Municipalités de la région, associations de développement local. 

Description 

Les grands incendies de forêt et leur impact sur le patrimoine culturel sont, 
comme nous le constatons ces derniers temps, un problème croissant dû aux 
effets du changement climatique. Les biens exposés en milieu forestier 
constituent un ensemble composé du patrimoine culturel et du patrimoine 
naturel et c'est dans cette relation qu'ils doivent être conservés. Les effets 
destructeurs des flammes affectent toutes les catégories de patrimoine et ne 
sont pas pris en compte lors de la planification des actions d'urgence en 
milieu forestier qui incluent sa protection.  
Les dommages peuvent être classés en trois catégories : 
¶ Dommages directs (primaires) : dommages causés par le feu 
¶ Dommages indirects (secondaires) : ceux qui se produisent après 

l'extinction de l'i ncendie en raison du manque de protection du terrain. 
¶ Dommages opérationnels : ceux produits par l'opération elle-même et 

les moyens chargés de la résolution de l'urgence, comme l'ouverture de 
coupe-feu avec des machines lourdes qui peuvent renverser des 
structures archéologiques. 

DÉTAILS 

Objectifs 
Protéger le patrimoine culturel en milieu forestier contre les incendies, 
sensibiliser le public par des activités de diffusion et de plaidoyer 

Résultats 
obtenus 

Connaissances acquises permettant de prendre des mesures et des décisions 
pour la protection des sites archéologiques exposés aux incendies de forêt. 
Mesures établies pour la protection des sites archéologiques exposés par la 
perte de la couverture végétale contre la spoliation en informant la Garde 
civile (SEPRONA). 
Amélioration de la coordination des services d'extinction/du patrimoine 
culturel dans les sites du patrimoine mondial. 
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Activités 

Évaluation des risques par l'historique des incendies dans la région et 
l'accumulation de la biomasse combustible présente dans la forêt. 
Conception de stratégies de prévention : défrichage et coupe-feu. 
Activation du protocole en cas d'incendie par les services ÄȭÉÎÃÅÎÄÉÅ ÅÔ ÄÅ 
secours, en intégrant un technicien du patrimoine au poste de 
commandement, en coordonnant les actions et en évitant de causer des 
dommages opérationnels. 
Suivi de l'incendie à travers la base de données géo-référencée du 
patrimoine de la commune/Système européen d'information sur les feux de 
forêt (EFFIS). 
Des fiches d'évaluation des dommages qui envisagent les effets indésirables 
de l'incendie à court et moyen terme, en établissant des mesures 
d'atténuation et de récupération. 

Observations 

Points forts  

S'attaquer à une question qui a été largement négligée dans les plans de 
risque d'équité et sensibiliser le public. 
Guide des mesures préventives à l'efficacité prouvée. 
Utilisation rationnelle des bases de données géoréférencées 

Points faibles  

Manque de sensibilisation au problème dans les services ÄȭÉÎÃÅÎÄÉÅ ÅÔ ÄÅ 
secours et donc difficulté à coordonner tous les acteurs impliqués, 
notamment dans l'urgence. 
Le patrimoine culturel n'est pas encore considéré comme une 
« infrastructure critique  ». 
Des efforts supplémentaires doivent être déployés pour souligner 
l'importance de la mise en place de plans d'urgence sectoriels dédiés à la 
sauvegarde du patrimoine culturel. 

19 Évaluation des dommages causés aux sites archéologiques et à l'architecture vernaculaire après l'incendie de 
forêt de Navalacruz (Ávila, Espagne) en 2021 



PARTIE B ɀ Inclusion du patrimoine culturel dans les processus de planification 

 

63 

B.4. Éléments clés de la planification opérationnelle 

 

B.4.1 Bref aperçu des risques affectant les biens du patrimoine culturel  

 

La connaissance des risques qui 

affectent un territoire particulier et des 

systèmes de surveillance et d'alerte 

opérationnelle existants est d'une grande 

importance pour la sauvegarde du 
patrimoine culturel dans la gestion des 

urgences. Les activités à organiser dans la 

ÚÏÎÅ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÎ ÔÅÎÁÎÔ 

compte de ces systèmes et des phases 

d'alerte prévues pour chaque risque 

spécifique.  

Certains phénomènes naturels 

peuvent en effet être anticipés avec précision 

et à l'avance, mais beaucoup ne peuvent être 

prévus car ils dépendent de divers facteurs 

qui ne sont pas entièrement connus, ce qui 

rend très difficile de prédire avec précision 

où, quand et avec quelle intensité ils se 

produiront.  

Par conséquent, les risques pour 

lesquels les éléments précurseurs sont 

surveillés, comme par exemple le risque 

hydraulique/hydrogéologique et le risque 

volcanique, permettent de planifier les 

activités concernant la sauvegarde du 

patrimoine culturel dans la phase de pré-

alarme, tandis que les risques pour lesquels 

il n'est pas possible d'établir le moment et le 

lieu exact où l'événement se produira, 

comme le risque sismique, les activités ne 

ÓÅÒÏÎÔ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÑÕͻÁÐÒîÓ 

l'événement. 

Afin de garantir des actions efficaces 

et durables de gestion des risques de 

catastrophes, il convient d'adopter une 

approche « multirisque s ». Cette opération 

peut être très complexe. En outre, lors de 

l'évaluation d'un risque, il est nécessaire de 

prendre en compte le moment où 

l'événement s'est produit en termes de 

succession temporelle, parfois très proche, 

car ils dépendent les uns des autres ɀ ce que 

l'on appelle les « effets en cascade » ɀ ou 

parce qu'ils sont l'effet d'une cause commune 

de déclenchement. En ce qui concerne les 

effets en cascade, les accidents 
technologiques sont une conséquence 

fréquente : interruption des services 

essentiels, risque NRBC, etc. 

 

20 Inondation éclair dans le monastère de Santa Maria 
de Huerta (Soria) en 2018. 

En cas d'événement, il est nécessaire 

de collecter immédiatement des 

données/informations sur le type 

d'événement, sa localisation, la taille de la 

zone concernée et la quantité et le type de 

patrimoine culturel présent. En référence au 

plan sectoriel DRM-CH, les scénarios de 

catastrophe les plus probables seront 

envisagés et les méthodes d'intervention 

ÐÒïÖÕÅÓ ÓÅÒÏÎÔ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅȢ 

En cas d'événement, il est nécessaire 

de collecter immédiatement des 

données/informations sur le type 

d'événement, sa localisation, la taille de la 

zone concernée et la quantité et le type de 

patrimoine culturel présent. En référence au 

plan sectoriel DRM-CH, les scénarios de 

catastrophe les plus probables seront 

envisagés et les méthodes d'intervention 

ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅȢ 
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Les activités de la phase de pré-alerte 

ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒÏtection du 

patrimoine culturel, comprennent la 

fermeture des visites et l'interdiction d'accès 

aux sites et monuments du patrimoine 

culturel : il est important de sécuriser les 

biens culturels mobiliers et de protéger, dans 

la mesure du possible, les biens du 

patrimoine culturel immobilier. Compte tenu 

de la durée incertaine de cette phase, il est 

très important de mettre en place une liste de 

priorités d'intervention.  

Pendant la phase d'alarme qui suit, 

les activités relatives à la sauvegarde du 

patrimoine culturel peuvent être poursuivies 

si elles ne sont pas jugées gênantes pour 

celles relatives à l'évacuation et à la sécurité 

de la population.  

 

B.4.1.1 Risque hydrogéologique et hydraulique   

 

Pour ce type de risque très complexe, un 

système d'alerte est généralement 

disponible, au niveau national et/ou 

régional, divisé en plusieurs phases : 

1. Une phase de prévision, qui a pour but 

d'évaluer la situation attendue, ainsi que 

les effets que cette situation peut 

provoquer. 

2. Une phase de contrôle et de surveillance, 

qui vise à observer et suivre l'évolution 

de la situation actuelle et les impacts 

potentiels sur le territoire. 

Le système d'alerte national et régional 

est basé sur la prévision des pluies et des 

phénomènes connexes tels que les 

glissements de terrain, les inondations, les 

phénomènes météorologiques (neige, vent 

fort, etc.), ainsi que sur les effets que ces 

phénomènes déterminent sur le territoire. 

Ces phénomènes causent généralement des 

dommages aux services de soutien 

essentiels, ainsi qu'au patrimoine culturel 

exposé au risque hydrogéologique et 

hydraulique. 

La phase de prévision conduit à 

l'émission de niveaux d'alerte uniformes 

dans tout le pays et classés selon des niveaux 

de gravité croissants (alerte jaune, orange et 

rouge). La relation entre les niveaux de 

danger ou de risque, les niveaux d'alerte et 

les phases opérationnelles des plans 

de gestion des risques de catastrophes aux 

différents niveaux territoriaux doit  être 

définie, en tenant compte également des 

contextes à risques multiples. 

L'émission de niveaux d'alerte par le 

niveau local permet une activation efficace 

du plan sectoriel DRM-CH et, dans la mesure 

du possible, active la phase opérationnelle de 

pré-alarme afin de donner le plus de temps 

possible à l'organisme responsable du 

patrimoine culturel en péril pour mettre en 

ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÖÉÓÁÎÔ Û ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅÒ les 

biens en dépôt, visés par les plans 

susmentionnés.  

La phase d'alarme implique l'adoption 

d'actions concrètes sur les actifs exposés au 

risque hydrogéologique et hydraulique. 
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PHÉNOMÈNE ÉLÉMENTS EN PÉRIL DOMMAGE ATTENDU 

INONDATION 

Bâtiments et 
propriétés contenant 
un patrimoine 
culturel, sites 
archéologiques  

Dommages allant de légers à graves jusqu'à l'effondrement 
partiel ou total. Entraînement ou rupture d'éléments, 
sapement des fondations par érosion, fuites généralisées.  
Sites archéologiques : dommages aux structures protégeant 
les ruines archéologiques (toitures, enclos, etc.). Dommages 
majeurs aux éléments ornementaux (plus exposés que dans 
que dans un bâtiment fermé), tels que les peintures 
murales, les fresques et les enduits, les mosaïques, etc. qui 
peuvent même disparaître. Particulièrement grave pour les 
ruines en terre/adobe. 

Routes, voies de 
sortie  

)ÎÔÅÒÒÕÐÔÉÏÎÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅÓ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎÓȟ 
ÄȭÅÆÆÏÎÄÒÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÒÏÕÔÉÅÒÓȟ ÄÅ ÂÌÏÃÁÇÅ ÐÁÒ ÌÁ ÂÏÕÅ 
et les débris, de dommages aux infrastructures des ponts, 
de dommages à ÌȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ïÌÅÃÔÒÉÃÉÔïȟ ÅÎ ÅÁÕ 
et en gaz. 

Actifs mobiliers  

Dommages de gravité moyenne aux biens situés au sous-sol 
ÅÔ ÁÕØ ïÔÁÇÅÓ ÉÎÆïÒÉÅÕÒÓ ÔÏÕÃÈïÓ ÐÁÒ ÌȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎȟ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ 
ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄȭÕÎÅ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕȢ ,ÅÓ ÏÂÊÅÔÓ 
organiques situés au rez-de-chaussée et au sous-sol seront 
touchés. 

COULÉE DE BOUE 

(FLUX DE DÉBRIS) 

Bâtiments et 
propriétés contenant 
un patrimoine 
culturel, sites 
archéologiques  

Dommages de légers à graves jusqu'à l'effondrement partiel 
ou total de la structure. Effondrement partiel dû à la 
flottaison de débris lourds. Sites archéologiques : les 
sédiments déposés à la surface des ruines archéologiques et 
l'humidité retenue causeront des dommages à court et 
moyen terme. 

Routes, voies de 
sortie  

Interruptions possibles en raison de débris et de gravats, 
dommages aux infrastructures de franchissement et aux 
ponts, dommages au système routier. 

Actifs mobiliers  

Dommages et effondrements possibles. Dépôts de 
boue.  
Sites archéologiques : de nombreux éléments seront perdus 
en raison de l'inondation, tels que les ressources 
pédagogiques, les panneaux, etc. utilisés pour faciliter les 
visites et la compréhension. 

GLISSEMENT DE 

TERRAIN 

Bâtiments et 
propriétés contenant 
un patrimoine 
culturel, sites 
archéologiques  
 

Dommages étendus à la structure, allant de légers à graves 
jusqu'à l'effondrement partiel ou total de la structure. 
Glissement des fondations, effondrement des murs. 
Sites archéologiques : ils peuvent être complètement 
enterrés, effondrés ou déplacés. Les structures de 
protection seront endommagées et pourront même causer 
des problèmes aux ruines à protéger. 

Routes, voies de 
sortie  

Interruptions possibles dues aux débris et aux gravats, 
dommages aux infrastructures de franchissement et aux 
ponts, dommages au réseau routier. 

Actifs mobiliers  
Dommages et effondrement possibles, transportés par un 
glissement de terrain avec des débris et des gravats. 
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AVALANCHE 

Bâtiments et 
propriétés contenant 
un patrimoine 
culturel, sites 
archéologiques  
 

Dommages de légers à graves jusqu'à la chute partielle ou 
totale de la structure. 
Sites archéologiques : dommages similaires à ceux causés 
par les inondations et les glissements de terrain. 

Routes, voies de 
sortie  

Interruptions possibles en raison du blocage par la route et 
les gravats, des dommages causés aux infrastructures de 
passages et des ponts. 

Actifs mobiliers  
Dommages et destructions possibles. Enfouissement de 
biens, objets humides. 

TSUNAMI 

Bâtiments et 
propriétés contenant 
un patrimoine 
culturel, sites 
archéologiques  
 

$ÏÍÍÁÇÅÓ ÄÅ ÌïÇÅÒÓ Û ÇÒÁÖÅÓ ÐÏÕÖÁÎÔ ÁÌÌÅÒ ÊÕÓÑÕȭÛ 
ÌȭÅÆÆÏÎÄÒÅÍÅÎÔ ÐÁÒÔÉÅÌ ÏÕ ÔÏÔÁÌ ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅȢ  
Sites archéologiques : similaires aux dommages déterminés 
par les inondations et les glissements de terrain. 

Routes, voies de 
sortie  

Interruptions possibles en raison du blocage des 
décombres et des débris, des dommages causés aux 
infrastructures des passages et des ponts, des dommages 
causés au réseau routier.  

Actifs mobiliers  
Dommages et destructions possibles, transportés par le 
courant. 

OURAGAN, 
TORNADE 

Bâtiments et 
propriétés contenant 
un patrimoine 
culturel, sites 
archéologiques  
 

Dommages de légers à graves jusqu'à l'effondrement partiel 
ou total de la structure (dommages à la toiture, aux 
ouvertures et aux structures verticales comme les clochers 
et les tours, entraînement des éléments de construction).  
Sites archéologiques : les structures modernes de 
protection des ruines archéologiques sont celles qui seront 
les plus touchées. 

Routes, voies de 
sortie  

Interruptions possibles en raison des blocages de 
décombres et de débris, des dommages causés aux 
infrastructures des passages et des ponts, des dommages 
causés au réseau routier.  

Actifs mobiliers  
Mouvement, entraînement et soulèvement du sol, 
destruction ou dommages graves.  

 

 

B.4.1.2 Risque volcanique  

 

Une éruption volcanique se présente 

comme la succession d'une série de 

phénomènes physiques différents, bien 

qu'étroitement liés, dont chacun contribue 

de manière différente à l'impact sur le 

territoire et sur le patrimoine culturel qui s'y 

trouve.  

 

Le tableau suivant est un exemple 

concis et simplifié des phénomènes 

volcaniques attendus et des conséquences 

possibles.  

En outre, dans ce cas également, il 

convient de prendre en compte les éventuels 

effets secondaires sur les services essentiels, 

les infrastructures essentielles, etc. 
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PHÉNOMÈNE ÉLÉMENTS EN PÉRIL DOMMAGE ATTENDU 

TREMBLEMENT DE 

TERRE 

Bâtiments et propriétés 
contenant un patrimoine 
culturel, sites archéologiques  

Dommages moyens à importants et 
effondrements partiels ou totaux. 

Routes, voies de sortie  
Interruptions possibles en raison des blocs de 
décombres et de débris du tremblement de terre. 

Actifs mobiliers  
Dommages ou destructions possibles dus au 
déplacement, à la chute ÄȭÏÂÊÅÔÓȟ ÁÕØ ÇÒÁÖÁÔÓ ÅÔ Û 
ÌȭÅÆÆÏÎÄÒÅÍÅÎÔ ÄÅ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓȢ 

CHUTE DE CENDRES 

ET BALISTIQUES 

Bâtiments et propriétés 
contenant un patrimoine 
culturel, sites archéologiques  

Dommages généralisés aux toitures des 
structures et effondrements.  
Sites archéologiques : particulièrement critique 
pour les structures de protection des ruines 
archéologiques (les cendres peuvent facilement 
couler les structures de protection modernes 
comme les auvents, impact direct sur les ruines 
archéologiques qui peut produire des dommages 
mécaniques et des altérations chimiques en 
fonction de la composition des cendres et du 
ÄÅÇÒï ÄȭÈÕÍÉÄÉÔï ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÏÕ ÄÅ ÐÌÕÉÅ 
ÁÐÒîÓ Ìȭévénement). 

Routes, voies de sortie  
Interruptions possibles en raison des cendres et 
des blocs balistiques.  

Actifs mobiliers  

Dommages moyennement graves et destructions 
possibles. Dommages mécaniques et altérations 
chimiques en fonction de la composition des 
ÃÅÎÄÒÅÓ ÅÔ ÄÕ ÄÅÇÒï ÄȭÈÕÍÉÄÉÔï ÅÔ ÄÅ ÐÌÕÉÅ ÄÅ 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÁÐÒîÓ Ìȭévénement. 

COULÉES 

PYROCLASTIQUES 

Bâtiments et propriétés 
contenant un patrimoine 
culturel, sites archéologiques  

Dommages importants aux structures, 
effondrements et destructions.  
Sites archéologiques ȡ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ 
accrue des ruines archéologiques, altération 
grave des matériaux en fonction de la 
composition des coulées pyroclastiques.  

Routes, voies de sortie  

)ÎÔÅÒÒÕÐÔÉÏÎÓ ÄÕÅÓ Û ÌȭÏÂÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÐĖÔÓ 
volcaniques, même à haute température.  

Actifs mobiliers  
Destruction due à la coulée et à la fusion ou à la 
fonte. 

LAHAR 

Bâtiments et propriétés 
contenant un patrimoine 
culturel, sites archéologiques  

Dommages étendus aux ouvertures et 
effondrement généralisé des structures.  

Routes, voies de sortie  
)ÎÔÅÒÒÕÐÔÉÏÎÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅÓ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌȭÏÂÓÔÒÕÃÔÉÏÎ 
par des débris et des gravats. 

Actifs mobiliers  Dommages et effondrements possibles. 
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COULÉES DE LAVE 

Bâtiments et propriétés 
contenant un patrimoine 
culturel, sites archéologiques  

Effondrement.  
Sites archéologiques : destruction ou couverture 
partielle des ruines archéologiques. 

Routes, voies de sortie  
Défaillance des infrastructures due à un 
effondrement. 

Actifs mobiliers  
Dommages dus au moulage et à la fusion ou à la 
fonte. 

FEU  

Bâtiments et propriétés 
contenant un patrimoine 
culturel, sites archéologiques  

Dommages moyennement graves et 
effondrements partiels ou totaux. Explosion, 
fusion ou fonte et dommages structurels.  
Sites archéologiques : transformations physico-
chimiques des matériaux qui composent les 
ruines archéologiques.  

Routes, voies de sortie  Interruptions possibles. 

Actifs mobiliers  

Dommages moyens à graves et effondrement, 
explosion, fonte ou fusion ou dommages 
structurels des objets ou transformations 
physico-chimiques des matériaux. 

 

B.4.1.3 Risques d'incendie ou d'explosion 

 

En ce qui concerne les effets de ce 

type de risque, les conséquences des 

incendies sur les structures porteuses des 

bâtiments sont particulièrement 

importantes. La forte augmentation de la 

température provoque en effet la 

dégradation des matériaux de construction, 

la réduction de la résistance mécanique et 

une forte augmentation de la dilatation 

thermique. Cette combinaison de facteurs 

peut conduire à l'effondrement de la 

structure. De nombreux biens culturels sont 

situés dans des zones végétalisées avec un 

nombre limité de voies d'accès et 

d'évacuation, une condition qui doit être 

prise en compte à la fois dans les phases de 

planification et de gestion des urgences.  

Selon le système d'alerte, l'origine de 

l'incendie doit être prise en compte : 

¶ Dans le cas des incendies de forêt ou de 

l'interface ville-campagne, il est possible 

de prévoir une phase d'alerte rapide 

permettant d'assurer la sécurité des 

biens mobiliers et immobiliers ou des 

actions visant à réduire la possibilité que 

les zones susmentionnées soient 

touchées par des événements, comme 

des patrouilles sur le territoire ou le 

renforcement préventif du système local 

de lutte contre les incendies. 

¶ S'il s'agit d'un incendie ou d'une 

explosion causés par des matières 

inflammables ou dangereuses, la phase 

de pré-alarme peut ne pas être possible. 

¶ La présence de feux de forêt ou de feux 

d'interface peut causer des dommages à 

toutes les structures présentes, non 

seulement par contact direct avec le front 

des flammes, mais aussi par d'éventuels 

phénomènes de repérage qui, dans 

certaines conditions, peuvent 

transporter des braises et causer des 

dommages potentiels même à plusieurs 

centaines ou même milliers de mètres du 

front des flammes. La phase d'évaluation 

et de réduction des risques, soutenue par 

une phase de prévision et une 

communication adéquate, devient 

essentielle pour la protection des biens 

culturels et la sécurité de leurs 

utilisateurs. 
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¶ Les biens culturels en contexte forestier, 

tels que les sites historiques, les paysages 

culturels, les sites archéologiques, les 

ruines et surtout l'art rupestre, sont 

directement affectés par les hautes 

températures (y compris les objets 

souterrains) qui provoquent des 

altérations des matériaux, des fissures et 

des exfoliations. Les produits et sous-

produits de la combustion recouvrent les 

matériaux, générant des problèmes de 

conservation à moyen et long terme. La 

coordination est essentielle, car les 

mêmes systèmes d'extinction peuvent 

causer des dommages (utilisation d'eau 

pour l'air, retardateurs chimiques ou 

ouvertures de feu). La phase d'évaluation 

doit tenir compte du fait que la perte de 

la végétation de surface entraînera un 

nombre important de dommages 

secondaires (érosion du sol, pillage, etc.). 

Comme pour le risque incendie, les 

risques secondaires concernent les 

différentes formes d'instabilité 

hydrogéologique et les conséquences 

possibles sur les systèmes de réseaux 

tels que les réseaux d'eau et de gaz, etc. 

 

21Les techniciens de l'unité de gestion des risques et des 
urgences du gouvernement régional de Castille-et-León 
évaluent les dégâts dans les zones archéologiques après 
un incendie de forêt. 

 

PHÉNOMÈNE ÉLÉMENTS EN PÉRIL DOMMAGE ATTENDU 

FEU D'INTERFACE 

Bâtiments et propriétés 
contenant un patrimoine 
culturel, sites archéologiques  

Dommages modérément graves et effondrements 
partiels ou totaux. Effondrement des toits, 
déformation des structures en bois, en acier ou en 
béton. 
Sites archéologiques : dommages physiques et 
chimiques aux matériaux qui constituent les 
structures et les éléments archéologiques. 
Dommages totaux ou partiels des ressources 
associées. 

Routes, voies de sortie  
Interruptions possibles en raison des flammes et 
de la réduction de la visibilité due à la fumée. 

Actifs mobiliers  

Dommages totaux ou partiels des substrats 
organiques, transformation physique et chimique 
des matériaux inorganiques, dommages totaux 
ou partiels des couches de support (par exemple 
préparations, peintures, vernis etc.) 
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FEUX DE FORÊT 

Bâtiments et propriétés 
contenant un patrimoine 
culturel, sites archéologiques  

Dommages généralisés aux toitures, matériaux, 
structures et effondrements dus aux phénomènes 
de taches.  
Sites archéologiques : dommages physiques et 
chimiques aux matériaux qui constituent les 
structures et les éléments archéologiques ; 
dommages totaux ou partiels aux ressources 
associées.  

Routes, voies de sortie  
Interruptions possibles en raison de la présence 
de fumée. 

Actifs mobiliers  
Dommages éventuels dus à des phénomènes de 
aches. 

FEU DE MATIÈRES 

INFLAMMABLES 

Bâtiments et propriétés 
contenant un patrimoine 
culturel, sites archéologiques  

Dommages généralisés aux toitures, structures et 
effondrements. 

Routes, voies de sortie  Interruptions possibles. 

Actifs mobiliers  
Dégâts moyennement graves et destruction 
possible. 

 

 

B.4.1.4 Risque sismique  

 

Dans le cas du risque sismique, il n'y 

a pas de système d'alerte et les activités ne 

sont donc menées que pendant la phase 

d'alarme. Une caractéristique importante à 

prendre en compte pour ce type de risque est 

la possibilité d'autres événements sismiques 

subséquents (répliques), même avec des 

épicentres autres que le premier événement 

et un essaim sismique. Dans le cadre du 

risque sismique, les risques secondaires 

générés par le tremblement de terre peuvent 

être les suivants : glissements de terrain, 

liquéfaction du sol, tsunami, pannes des 

systèmes de réseaux tels que l'eau et le gaz, 

effondrement des structures de services 

essentiels. D'autres événements induits par 

les tremblements de terre peuvent être 

provoqués par l'effondrement de barrages, 

des dommages aux installations de 

production d'énergie, notamment en cas 

d'utilisation de combustibles radioactifs, et 

par des émissions dérivant d'explosions 

dans des installations industrielles 

présentant un risque important en raison du 

traitement de matières dangereuses. 

 

PHÉNOMÈNE ÉLÉMENTS EN PÉRIL DOMMAGE ATTENDU 

TREMBLEMENT DE 

TERRE 

Bâtiments et propriétés 
contenant un patrimoine 
culturel, sites archéologiques  

Dommages modérément graves et effondrements 
partiels ou totaux. Éléments structurels et non-
structurels : fissures dans le mur, déconnexion de 
la façade, décollement du toit et/ou du mur, 
gonflement et courbure du mur, tassement de la 
fondation dû à la liquéfaction. Effondrement 
partiel à total ȡ ÅÆÆÏÎÄÒÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ïÔÁÇÅ ÍÏÕȟ ÄÅ 
ÌȭÁÒÃ ÅÔ ÆÉÓÓÕÒÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÖÏĮÔÅȟ ÅÆÆÏÎÄÒÅÍÅÎÔ ÅÔ 
chute de la cloche de la cheminée ou de la tour, 
des éléments hauts environnants. 
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Routes, voies de sortie  
Fermetures possibles de routes en raison de la 
présence de blocs de décombres et de débris. 

Actifs mobiliers  

Dommages possibles ȡ ÃÈÕÔÅÓ ÄȭÏÂÊÅÔÓȟ 
ÅÆÆÏÎÄÒÅÍÅÎÔ ÄȭïÔÁÇîÒÅÓȟ ÃÁÓÓÅȟ ÄïÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ 
ÁÂÒÁÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃïÒÁÍÉÑÕÅ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÏÂÊÅÔÓ 
fragiles. 

FEU 

Bâtiments et propriétés 
contenant un patrimoine 
culturel, sites archéologiques  

Dommages étendus aux structures et 
effondrements. 

Routes, voies de sortie  
Blocages ou fermetures possibles de routes en 
ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÈÕÔÅ ÄȭÏÂÊÅÔÓ ÂÒĮÌïÓȟ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÏÕ ÄÅ 
bâtiments. 

Actifs mobiliers  
Dommages modérément graves et destruction 
ÐÏÓÓÉÂÌÅȢ %ØÐÌÏÓÉÏÎȟ ÆÕÓÉÏÎ ÏÕ ÆÏÎÔÅ ÄȭÏÂÊÅÔÓ ÓÅÌÏÎ 
les matériaux. 

INONDATION 

Bâtiments et propriétés 
contenant un patrimoine 
culturel, sites archéologiques  

0ÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÄÏÍÍÁÇÅÓ Û ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
électrique également.  

Routes, voies de sortie  

Fermetures possibles de routes en raison 
ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎÓȟ ÄȭÅÆÆÏÎÄÒÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ 
routiers, de blocage par la boue et les débris, de 
dommages aux infrastructures des ponts et 
ÐÁÓÓÁÇÅÓ Û ÎÉÖÅÁÕȟ Û ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ïÌÅÃÔÒÉÃÉÔïȟ 
en eau et en gaz.  

Actifs mobiliers  

Dommages possibles aux biens situés en sous-sol 
ÅÔ ÁÕØ ïÔÁÇÅÓ ÉÎÆïÒÉÅÕÒÓ ÔÏÕÃÈïÓ ÐÁÒ ÌȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎȟ 
ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄȭÕÎÅ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ 
ÄÅ ÌȭÅÁÕȢ ,ÅÓ ÏÂÊÅÔÓ ÏÒÇÁÎÉÑÕÅÓ ÓÉÔÕïÓ ÁÕ ÒÅÚ-de-
chaussée et au sous-sol seront affectés.  

GLISSEMENT DE 

TERRAIN, 
LIQUÉFACTION 

Bâtiments et propriétés 
contenant un patrimoine 
culturel, sites archéologiques  

Dommages modérément graves et effondrements 
partiels ou totaux. 

Routes, voies de sortie  

Fermetures possibles de route en raison de 
ÌȭÏÂÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÐÁÒ ÄÅÓ ÄïÃÏÍÂÒÅÓ ÅÔ ÄïÂÒÉÓȟ 
dommages aux infrastructures des passages à 
niveau et des ponts, dommages au réseau routier. 

Actifs mobiliers  
Dommages et destructions possibles, transportés 
par un glissement de terrain avec des débris et 
des gravats. 

TSUNAMI 

Bâtiments et propriétés 
contenant un patrimoine 
culturel, sites archéologiques  

Dégâts modérément graves. 

Routes, voies de sortie  

Fermetures possibles de routes en raison de 
ÌȭÏÂÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÐÁÒ ÄÅÓ ÄïÃÏÍÂÒÅÓ ÅÔ ÄïÂÒÉÓȟ 
dommages aux infrastructures des passages à 
niveau et des ponts, dommages au réseau routier. 

Actifs mobiliers  Dommages possibles 
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B.4.2 Systèmes d'alerte rapide pour la 

protection du patrimoine culturel   

 

Le système d'alerte rapide (EWS) est 

un processus complexe qui implique un large 

éventail de parties prenantes. Cette 

complexité nécessite de construire un projet 

collaboratif avec une forte capacité 

institutionnelle.  

Les EWS sont souvent fondés sur des 

interconnexions entre les observations 

visuelles, l'expérience passée et la 

coopération pour atténuer les pertes dues 

aux dangers à venir. 

Un système d'alerte rapide efficace 

repose sur la fourniture d'informations 

opportunes et efficaces, par le biais 

d'institutions identifiées, permettant aux 

personnes exposées au danger de prendre 

des mesures pour éviter ou réduire le risque 

de danger et se préparer à une réponse 

efficace. 

Comme l'indique la définition de 

"système d'alerte rapide", un EWS est bien 

plus qu'une simple prévision des risques 

associée à un réseau prêt à émettre des 

avertissements et des alertes au public. Pour 

qu'un système d'alerte rapide soit efficace, 

l'inclusion et l'intera ction de quatre 

éléments clés sont cruciales : la connaissance 

des risques, les services de surveillance et 

d'alerte, la diffusion et la communication, et 

la capacité de réponse15. Chaque élément 

doit fonctionner efficacement pour que le 

système soit efficace.  

Le EWS est un élément crucial de la 

stratégie de réduction des risques de 

catastrophes et son fonctionnement dépend 

de l'efficacité des autres éléments de la 

stratégie. C'est la synergie entre ces derniers 

qui assurera la meilleure protection des vies 

et du patrimoine culturel. 

Un EWS, un système de systèmes, 

devrait centraliser les informations, les 

réponses et les alertes de tous les dangers 

pertinents à un niveau/échelle donné, en 

accordant une attention particulière à la 

résilience et à la vulnérabilité. 

La préservation du patrimoine 

culturel en cas de catastrophes naturelles 

dépend d'un système d'alerte rapide efficace 

ou est étroitement liée à ce système. En 

particulier pour les inondations, les 

tsunamis, les ouragans, les événements 

volcaniques et les incendies de forêt, les 

activités d'évacuation ou de sécurisation des 

biens du patrimoine culturel doivent être 

coordonnées avec les autres activités 

prévues par le plan de gestion des risques de 

catastrophes. Pour cette raison, il est 

important que le EWS établisse une étape 

spécifique pour les activités de protection du 

patrimoine culturel, en fonction du niveau 

d'alerte prévu. 

Les quatre éléments clés des EWS 

sont analysés en relation avec le patrimoine 

culturel : comment ils peuvent être mis en 

ĞÕÖÒÅ, les acteurs impliqués et les outils 

proposés. 

  

 
15 Bureau des Nations Unies pour la réduction des risques de catastrophes (UNDRR), Terminologie ɀ 
ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄȭÁÌÅÒÔÅ ÒÁÐÉÄÅ ÅÆÆÉÃÁÃÅÓ ÄÅ ÂÏÕÔ ÅÎ ÂÏÕÔ ÅÔ ÃÅÎÔÒïÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓȢ #ÏÎÓÕÌÔÅÒ : 
https://www.undrr.org/terminology  
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GraphiÑÕÅ ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭÁÌÅÒÔÅ rapide

 

3 Éléments clés d'un système d'alerte rapide 

 

¶ Connaissance des risques  

L'identification et l'évaluation des 

risques exigent une collecte et une analyse 
systématiques des données, qui tiennent 

compte de la nature dynamique des dangers 

et des vulnérabilités. 

La connaissance des risques est définie 

comme l'interaction entre l'établissement de 

dispositions organisationnelles, 

l'identification des risques naturels, 

l'évaluation de la vulnérabilité des 

communautés, l'évaluation des risques, le 

stockage et le partage des informations. 

 

CONNAISSANCE DES RISQUES : IDENTIFICATION DES VULNÉRABILITÉS ET DES PRIORITÉS 
DU PATRIMOINE 

COMMENT ACTEURS OUTILS 

Identification des priorités des objets 
et biens à sauvegarder et connaissance 
des sites patrimoniaux grâce aux bases 
de données et aux systèmes 
ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÅØÉÓÔÁÎÔÓȢ 

Autorités chargées de la gestion 
des risques de catastrophes 
Autorités chargées du 
patrimoine culturel  

Bases de données sur le 
patrimoine culturel avec 
priorisation.  

Améliorer la connaissance des aléas, 
afin de mieux anticiper les risques, 
grâce à des outils numériques partagés 
utilisant les technologies de 
ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÇïÏ-spatiale. 

ERCC 
Autorités chargées de la gestion 
des risques de catastrophes 
Agences nationales 
(météorologie, sismologie) 
Instituts de recherche, 
universités 

3ÙÓÔîÍÅ ÍÏÎÄÉÁÌ ÄȭÁÌÅÒÔÅ 
et de coordination en cas 
de catastrophe (GDACS) 
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Identifier de nouvelles priorités en 
fonction de leurs vulnérabilités vis-à-
vis de chaque aléa ou pour des aléas 
combinés, grâce aux outils numériques 
partagés entre les différents acteurs. 

ERCC 
Autorités chargées de la gestion 
des risques de catastrophes 
Autorités chargées du 
patrimoine culturel  
Instituts de recherche, 
universités 

3ÙÓÔîÍÅ ÍÏÎÄÉÁÌ ÄȭÁÌÅÒÔÅ 
et de coordination en cas 
de catastrophe (GDACS) 
Copernicus  
Bases de données et 
systèmes de données 
interopérables sur le 
patrimoine culturel et les 
risques au niveau national 

Créer une base de données nationale en 
recueillant des informations sur les 
risques auprès des autorités nationales 
et régionales au moyen d'applications 
numériques. L'utiliser au niveau 
régional et national pour générer un 
atlas national des risques pour les 
biens patrimoniaux à partir des cartes 
des problèmes et des risques. 

Autorités chargées de la gestion 
des risques de catastrophes 
Autorités chargées du 
patrimoine culturel  
2ÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅÓ ÄȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓ 
culturelles ou religieuses 
Propriétaire privés 

Atlas national des risques 
pour les biens 
patrimoniaux avec des 
cartes de données et 
dangers spécifiques  

Accroître la sensibilisation et les 
connaissances sur les risques existants 
et améliorer la capacité de réponse 
ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭÁÌÅÒÔÅȢ 

Autorités chargées de la gestion 
des risques de catastrophes 
Autorités chargées du 
patrimoine culturel  

Activités de formation 
Exercices, campagnes 
communautaires de 
sensibilisation aux risques  
Médias et réseaux sociaux  

 

¶ 3ÅÒÖÉÃÅ ÄÅ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÅÔ ÄȭÁÌÅÒÔÅ 

,ÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÁÌÅÒÔÅ ÓÏÎÔ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÕ 
ÓÙÓÔîÍÅȢ ,ÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÁÌÅÒÔÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 

différents dangers doivent être coordonnés, 

ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÄÕ ÐÏÓÓÉÂÌÅȟ ÁÆÉÎ ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÌÅ 

bénéfice de réseaux institutionnels 

procéduraux et de communication partagés. 

Le suivi eÓÔ ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÐÏÕÒ 

ÓÅ ÔÅÎÉÒ ÁÕ ÃÏÕÒÁÎÔ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ 

risques et vulnérabilités au fil du temps. 

 

3%26)#% $% 3526%),,!.#% %4 $ȭ!,%24% : MÉCANISMES DE PRÉVISION, DÉTECTION ET 
SURVEILLANCE DES RISQUES ET DE LEUR IMPACT SUR LE PATRIMOINE CULTUREL 

COMMENT ACTEURS OUTILS 

Mise en place de systèmes de 
surveillance, de prévision et de 
détection multirisques et 
multisectoriels, avec un 
processus participatif 
impliquant tous les acteurs 
concernés. 

ERCC/ISPRA-JRC 
Autorités chargées de protection civile 
Autorités chargées du patrimoine culturel  
-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÔïÒÉÅÕÒȟ &ÏÒÃÅÓ ÁÒÍïÅÓ 
Agences nationales (météorologie, sismologie) 
Centres opérationnels régionaux  

EWS 
Copernicus 
Système européen 
de connaissance des 
inondations (EFAS) 
Système européen 
ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ 
les feux de forêt  

#ÏÍÐÁÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ 
danger (dangers combinés) à 
ÌȭÁÉÄÅ ÄÅ ÍÏÄîÌÅÓ ÄÅ 
simulation numérique, de 
surveillance par satellite, de 
ÒÁÄÁÒÓ ÅÔ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÕ ÒÅÔÏÕÒ 
ÄȭÉÎformation depuis le sol.  

ERCC/ISPRA-JRC 
Autorités chargées de la protection civile 
Autorités chargées du patrimoine culturel  
-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÔïÒÉÅÕÒȟ &ÏÒÃÅÓ ÁÒÍïÅÓ 
Agences nationales (météorologie, sismologie) 
Centres opérationnels régionaux 
Experts 
Instituts de recherche  

EWS 
Copernicus 
Système européen 
de connaissance des 
inondations (EFAS) 
Système européen 
ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ 
les feux de forêt 
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Définir pour chaque danger les 
dommages prévisibles aux 
biens patrimoniaux. 

Autorités chargées de la protection civile 
Autorités chargées du patrimoine culturel  
Centres opérationnels régionaux 

Atlas national des 
risques pour les 
biens patrimoniaux 
avec des cartes de 
données et dangers 
spécifiques  

Définir plus précisément les 
ÂÅÓÏÉÎÓ ÇÒÝÃÅ Û ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 
des dommages sur place. 

-ÏÄÕÌÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌ 
international/national  
Autorités chargées de la protection civile  
Autorités chargées du patrimoine culturel  
Forces de pompiers  
Organisations non-gouvernementales 

Manuel de photos 
géo-satellites  
Outils numériques 
 

Définir des actions visant à 
réduire les dommages causés à 
ces biens. 
Élaborer des instructions 
préventives et de restauration 
pour les opérateurs et les 
différentes parties prenantes. 

Autorités chargées du patrimoine culturel  
Instituts de recherche, universités 

Manuels 
Outils numériques 

Système de protection 
automatique pour les objets du 
patrimoine culturel  ; par 
exemple des mécanismes pour 
élever un tableau au-dessus du 
ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎȢ 

Autorités chargées de la protection civile 
Autorités chargées du patrimoine culturel  
Autorités régionales en charge des affaires 
culturelles  
Instituts de recherche, universités 
2ÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅÓ ÄȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓ ÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅÓ ÏÕ 
religieuses 
Forces de pompiers  
Propriétaires privés 
Associations 

Système de 
protection 
automatique 

 

¶ Capacité de réaction  

Il est essentiel que les communautés 

comprennent leurs risques, respectent le 
service d'alerte et sachent comment réagir. 

La capacité de réaction peut être améliorée 

soit en augmentant la préparation du public 

et des institutions, soit en automatisant les 

réponses d'urgence.  

La préparation et les réponses rapides 

peuvent être améliorées par des exercices et 

des formations, ou par l'établissement de 

listes de contrôle des actions à entreprendre 

dans certaines situations. La capacité de 

réponse insiste sur chaque niveau, local, 

régional, national et mondial, en visant une 

approche de synergie croisée. 

 

CAPACITÉ DE RÉPONSE : MESURES POUR RÉDUIRE LE RISQUE DE CATASTROPHE EN 
02O3%.#% $ȭ5. ÉVÉNEMENT DANGEREUX ɀ PLA.)&)#!4)/. $ȭ52'%.#% 

COMMENT ACTEURS OUTILS 

Élaborer un plan de 
sauvegarde du patrimoine 
culturel pour chaque bien 
patrimonial remarquable 
grâce à des outils numériques 
partagés entre les différents 
acteurs. 

Autorités chargées de protection civile 
Autorités chargées du patrimoine culturel  
Autorités régionales chargées des affaires 
culturelles 
2ÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅÓ ÄȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓ ÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅÓ ÏÕ 
religieux  

Directives 
nationales  
Plan de sauvegarde 
du patrimoine 
culturel  
Outils numériques 
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-ÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄÅ 
site spécifiques afin de faciliter 
l'intervention pour chaque 
bien patrimonial remarquable 
grâce à des centres 
opérationnels/commandés. 

Autorités chargées du patrimoine culturel  
3ÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÓÅÃÏÕÒÓ ÅÔ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ 

Procédures internes 

Renforcer les capacités des 
différents acteurs au niveau 
des messages d'alerte ; 
élaborer des stratégies pour 
augmenter la capacité de 
réponse à travers des 
formations, des exercices, des 
campagnes de sensibilisation 
pour le grand public. 

Autorités chargées de la protection civile  
Autorités locales  
Organisations non-gouvernementales 

Exercices 
Médias 
Réseaux sociaux 
 

Définir un protocole 
ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÐÏÕÒ 
ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÍÏÄÕÌÅÓ 
pilotés par le MPCU (module 
ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÏÍÍÁÇÅÓ ÅÔ 
ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎɊ 

Commission européenne (DG ECHO, DG EAC 
pour ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÊÅÕÎÅÓÓÅȟ ÌÅ ÓÐÏÒÔ ÅÔ ÌÁ 
culture) 
ERCC 

Protocole, accord 

Définir un plan de financement 
pluriannuel et établir le cadre 
juridique (engagement des 
responsabilités) par des 
règlements et une directive 
européenne. 

Commission européenne  
Autorités chargées de la protection civile 
Autorités chargées du patrimoine culturel  

  

Prise en compte des 
enseignements tirés dans le 
ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ 
ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÃÏÎÔÉÎÕÅ 

Tous les acteurs Débriefing  

 

¶ Diffusion et communication  

 

La diffusion d'alertes intelligibles et 

d'informations de préparation aux 

personnes exposées aux catastrophes 

renforce le processus de diffusion et de 

communication.  

Cette composante des EWS peut être 

considérée comme l'ensemble des 

infrastructures de communication des 

risques (matériel fiable et résistant aux 

catastrophes, technologies de l'information 

et de la communication) et des stratégies 

(interactions appropriées entre les 

principales parties prenantes, messages 

d'alerte efficaces et personnalisés). 
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DIFFUSION ET COMMUNICATION D'ALERTES PRÉCISES, PRATIQUES ET FIABLES SUR UN OU 
PLUSIEURS RISQUES ÉVOLUTIFS PAR LES AUTORITÉS. 

COMMENT ACTEURS OUTILS 

Un système d'alerte rapide multirisque et  
multisectoriel avec la participation de tous 
les acteurs. 

Commission européenne  
Autorités de gestion des risques 
de catastrophes 
Autorités chargées du patrimoine 
culturel   

 

Impliquer tous les acteurs dans la mise en 
place d'un système d'alerte rapide 
multirisque opérationnel, simple et 
évolutif et les sensibiliser à l'utilisation de 
tous les nouveaux vecteurs de 
communication (SMS, réseaux sociaux, 
alarmes visuelles dans les lieux publics, 
etc.). Partage rapide des données entre les 
différents acteurs de l'Open Source. 

Commission européenne  
Autorités de gestion des risques 
de catastrophes 
Autorités chargées du patrimoine 
culturel  
Opérateurs de 
télécommunication  

3ÙÓÔîÍÅ ÄȭÁÌÅÒÔÅ 
national 

Alerte des autorités, des services 
d'urgence, des médias et des ressources 
nécessaires, avec diffusion d'instructions 
et de mesures préventives actualisées en 

fonction de l'évolution du ou des risques. 

ERCC 
Agences nationales de gestion des 
risques de catastrophes  
Centre opérationnel national  
Centres opérationnels régionaux 

3ÙÓÔîÍÅ ÄȭÁÌÅÒÔÅ 
national 

Alerter les opérateurs et émettre des 
instructions préventives et correctives. 

ERCC 
Agences nationales de gestion des 
risques de catastrophes  
Centre opérationnel national  
Centres opérationnels régionaux 

EWS 

Informer et préparer les communautés de 
référence. 

Autorités de gestion des risques 
de catastrophes 

Campagnes de 
sensibilisation 
Médias et réseaux 
sociaux 
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ÉTUDE DE CAS N°8 

SYSTÈME D'ALERTE POUR LA SÉCURISATION DES BIENS CULTURELS DE LA VILLE DE FLORENCE EN 
CAS DE CRUE DU FLEUVE ARNO 

DONNÉES GÉNÉRALES 

Pays Italie 

Année 2007 

Institutions 
responsables 

Préfecture de Florence, Région Toscane, province de Florence, municipalité 
de Florence, direction régionale du patrimoine culturel et paysager de 
4ÏÓÃÁÎÅȟ ÁÕÔÏÒÉÔï ÄÕ ÂÁÓÓÉÎ ÄÅ Ìȭ!ÒÎÏȢ 

Partenaires Sujets et organismes possédant ou gérant des biens culturels. 

Description 

La présence du fleuve Arno, dans la zone urbaine du centre historique de 
Florence, ÅØÐÏÓÅ ÌÅ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÁÕ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎȢ 
Depuis les événementÓ ÄÒÁÍÁÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÄÅ ρωφφȟ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ 
activités ont été menées pour assurer la sécurité du territoire et du 
ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌȢ %Î ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒȟ ÕÎÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÐÁÒÔÁÇïÅ Á ïÔï 
ïÌÁÂÏÒïÅ ÐÏÕÒ ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅÒ ÌÅ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÃÒÕÅ ÄÅ Ìȭ!ÒÎÏȢ  

DÉTAILS 

Objectifs 

Mettre en place les conditions adéquates pour sauvegarder de manière 
appropriée et efficace le patrimoine culturel exceptionnel en danger en cas 
de crue du fleuve Arno. 
Définir les actions prioritaires pour optimiser les mesures de prévention 
rapide, établir les procédures pour les phases d'alerte, de pré-alarme et 
d'alarme, garantir une méthodologie d'alerte et de communication partagée 
et promouvoir un système de liaison coordonné et intégré entre les 
institutions, les organismes de gestion et/ou les propriétaires des bâtiments 
contenant des biens culturels de valeur historique, artistique et religieuse. 

Résultats 
obtenus 

Adoption d'une méthodologie préventive, coordonnée et partagée en 
réponse au risque hydrogéologique, conformément aux réglementations 
nationales et régionales sur les activités de protection civile visant à protéger 
le patrimoine culturel de Florence en cas d'inondation du fleuve Arno. 
Les travaux ont commencé en février 2007 par un recensement des biens 
culturels situés dans les musées, les églises, les bibliothèques et les dépôts 
du centre historique de Florence, dans le périmètre de la zone de risque 
hydraulique. 

Selon les évaluations de l'Autorité de Bassin, une enquête sur les biens du 
patrimoine culturel situés dans des zones potentiellement inondables a été 
réalisée, en acquérant les données suivantes : quantité, localisation, mode de 
transport éventuel (équipes et temps).  
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Les informations recueillies ont été intégrées dans une base de données 
unique partagée et utilisable par tous les organismes impliqués dans la 
gestion des risques de catastrophes. Au total, 177 propriétés ont été 
contrôlées (appartenant à un total de 25 organismes), qui ont ensuite été 
rapportées par l'Autorité de Bassin dans une carte géo-référencée indiquant 
leurs différentes vulnérabilités. 

La préfecture, en collaboration avec le Service national d'incendie et de 
secours, la municipalité de Florence et la province de Florence, a apporté son 
soutien aux propriétaires des bâtiments recensés, en élaborant, le cas 
échéant, des plans de sécurisation de leurs biens ou en mettant en place des 
travaux de défense passive structurelle pour les bâtiments identifiés comme 
vulnérables. 

En novembre 2020, le Protocole pour la sécurisation des biens culturels de 
Florence en cas de crue de l'Arno a été mis à jour, prenant le titre de Système 
d'alerte pour la sécurisation des biens culturels de Florence en cas de crue 
de l'Arno. Le nouveau système implique les propriétaires ou les détenteurs 
de biens culturels appartenant aux administrations de l'État, de la région, de 
la ville métropolitaine et de la municipalité, et identifie trois moments 
critiques en fonction desquels le calendrier et les actions des interventions 
sont établis : "alerte", "avertissement rapide" et "alarme". Les parties ont mis 
à jour leurs plans d'urgence internes dans le but que les entités individuelles 
mettent en place toutes les mesures et stratégies nécessaires pour protéger 
de manière adéquate et indépendante le patrimoine culturel. Au sein de 
chaque structure, une personne de contact chargée de la sécurité a été 
identifiée, agissant en tant que coordinateur d'urgence, destinataire des 
communications d'alerte, prêt à faire appel aux équipes de volontaires 
préalablement identifiées et spécifiquement formées. Dans une démarche 
proactive, un comité de coordination a été mis en place à la préfecture de 
Florence afin d'initier l'échange d'informations entre ses membres avant 
l'émission des avis d'alerte. Cet organe technique a également joué un rôle 
de coordination entre tous les organismes signataires afin que, avant la crue 
prévue du fleuve, les responsables des différents bâtiments vulnérables 
ÐÕÉÓÓÅÎÔ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÁÐÐÒÏÐÒÉïÅÓ ÐÏÕÒ 
sauvegarder leurs biens culturels. En outre, une table de coordination a été 
mise en place à la préfecture de Florence, avec pour rôle de relier et de 
coordonner l'analyse, la mise à jour et le suivi des procédures et des 
ÃÏÎÔÅÎÕÓ ÄÕ ÐÒÏÔÏÃÏÌÅȢ %ÎÆÉÎȟ ÁÆÉÎ ÄͻÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÅÔ ÄͻÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 
la plus rapide et la plus efficace des actions visant à sécuriser le patrimoine 
culturel, une base de données expérimentale a été créée pour les sites les 
plus vulnérables identifiés en fonction du niveau d'inondation prévu, 
contenant les principales informations utiles à la gestion des situations 
d'urgence. 

Observations 

Points forts  

Améliorer les interventions pour sauvegarder le patrimoine culturel. 

Points faibles  

$ÉÆÆÉÃÕÌÔïÓ ÄÅ ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÁÃÔÅÕÒÓ ÉÍÐÌÉÑÕïÓȢ 
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22 Système géo-référencé pour identifier les zones vulnérables en soutien au système d'alerte des inondations de Florence 

DOCUMENTATION DISPONIBLE 

Titre 
Messa in sicurezza dei beni culturali fiorentini in caso di esondazione del fiume 
Arno (Mise en sécurité des biens culturels florentins en cas de crue de l'Arno) 

Langue Italien 

Auteurs Institutions et organismes de gestion 

Année 2007 

Liens 
www.adbarno.it/beniculturali/cartografia.php  
http://met.cittametropolitana.fi.it/public/misc/20201126115538099.pdf  

 

B.4.3 Définir les priorités pour la protection, 

l'extraction ou l'enlèvement du patrimoine 

culturel en danger  

 

,ÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ 

sécuriser les biens exposés au danger de 

dommage ou de perte, qu'il s'agisse de 

manipulation ou de protection sur place, 

doivent être autant que possible conçues et 

planifiées à l'avance, à travers la définition 

des actions, des ressources et du temps 

vraisemblablement nécessaires. À cet égard, 

il est important de rappeler que les plans de 

sécurité internes des différents bâtiments 

contenant du patrimoine culturel doivent 

toujours inclure une définition des priorités 

d'int ervention sur les biens.  

Pourtant, pour assurer une réponse 

rapide et coordonnée en termes de gestion 

des risques de catastrophes, cela ne suffit 

pas. Il est crucial de planifier toute 

intervention en tenant compte du contexte 

général et des ressources et moyens 

disponibles dans la zone affectée, en 

établissant dans quel ordre et selon quelles 

priorités procéder à l'évacuation ou à la 

protection in situ des biens existants.  
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Ces priorités doivent être identifiées 

par l'organisme responsable de la 

coordination de la réponse, en accord avec 

l'autorité responsable de la protection du 

patrimoine culturel et les administrations 

chargées de la juridiction locale dans le 

domaine de la protection civile et du 

patrimoine culturel, et leur définition et 

adoption doivent être convenues avec les 

communautés de référence. La priorisation 

doit se concentrer sur l'importance du bien 

culturel afin de faire des déclarations 

raisonnées, vérifiables et, dans la mesure du 

possible, objectives sur sa valeur, avec une 

approche multidisciplinaire et sur la base du 

consensus de chaque partie concernée, en ce 

qui concerne tous les aspects, valeurs et 

attribut s des biens culturels16.  

L'importance culturelle s'incarne 

dans le lieu lui-même, son tissu, son cadre, 

son utilisation, ses associations, ses 

significations, ses documents, ses lieux 

connexes et ses objets connexes. Les lieux 

peuvent représenter un large éventail de 

valeurs pour différents individus ou groupes. 

Ce que l'on appelle la 

« hiérarchisation » des biens est déterminée 

par de nombreux facteurs, en partie objectifs, 

en partie dictés par l'urgence contingente. 

Selon l'ICOMOS (Charte de Burra, 2013), cela 

peut être défini comme la valeur esthétique, 

historique, scientifique, sociale ou spirituelle 

pour les générations passées, présentes ou 

futures.   

Certains critères de priorisation 

culturelle peuvent être reconnus pour leur 

importance intrinsèque par l'autorité 

responsable de la protection du patrimoine 

culturel et souvent formalisés par un lien 

juridique ou par l'enregistrement du bien/de 

la propriété dans des listes dédiées. 

Néanmoins, l'importance du bien devrait 

surtout être reconnue par la communauté à 

laquelle il appartient. 

En particulier, tous les objets, 

ĞÕÖÒÅÓȟ ÂÉÅÎÓ ÌÉïÓ Û ÄÅÓ ÕÓÁÇÅÓȟ des 

coutumes et des traditions populaires, des 

célébrations laïques ou religieuses peuvent 

être privilégiés pour préserver l'identité et 

les coutumes de la communauté. 

D'autres facteurs contribuent à la 

hiérarchisation des ressources et sont 

fortement liés à la situation d'urgence 

spécifique. Parmi ceux-ci, les besoins dictés 

par l'urgence en cours qui doivent être pris 

en compte au préalable sont les suivants : 

 

 

 
16 ICOMOS Australie. 2013. La charte de Burra : la charte ÄÅ Ìȭ)#/-/3 !ÕÓÔÒÁÌÉÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÌÉÅÕØ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ 
culturelle. Burwood ; ICOMOS Australie ; http://australia.icomos.org/wp -content/uploads/The-Burra-
Charter-2013-Adopted-31.10.2013.pdf  

23 Juste devant la porte monumentale de la cathédrale, 
les équipes se coordonnent pour l'activation du robot 
extincteur à l'intérieur du monument. 
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RISQUE POUR LA SÉCURITÉ 

PUBLIQUE 

0ÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ ÌȭÅÆÆÏÎÄÒÅÍÅÎÔ ÉÍÍÉÎÅÎÔ ÄȭÕÎ ÂÉÅÎ ÓÕÒ ÕÎÅ ÍÁÉÓÏÎ ÏÕ ÓÕÒ 
un lieu de passage public, qui est une priorité absolue dans la gestion 
des urgences. 

FACTEURS DE RISQUE 

BÂTIMENTAIRE OU DU BIEN 

CULTUREL 

Effondrements partiels ou totaux, exposition au vol et au vandalisme, 
exposition aux conditions « ÄȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï » du bien, qui pourraient 
ðÔÒÅ ÃÏÍÐÒÏÍÉÓÅÓ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÌȭÕÒÇÅÎÃÅ ÅÔ ÄÏÎÃ ÃÏÎÄÕÉÒÅ Û ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ 
préparatoires (dégagement des chemins et des accès au bien, 
soulèvement des gravats etc.).  

CAPACITÉ ET COMPLEXITÉ 

DE L'INTERVENTION 
Les moyens, matériaux et outils disponibles, ainsi que le personnel 
hautement spécialisé. 

CAPACITÉ DE STOCKAGE 

DES BIENS 

$ÉÓÐÏÎÉÂÉÌÉÔï ÉÍÍïÄÉÁÔÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓȟ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÌÁ 
ÚÏÎÅ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅÓ ÂÉÅÎÓȟ ÑÕÉ ÓÅÒÏÎÔ ÕÔÉÌÉÓïÓ ÃÏÍÍÅ ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÓÔÏÃËÁÇÅ 
temporaire.  

VALEUR DE L'ASSURANCE 
Informations disponibles, par exemple dans le rapport de 
ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÒïÄÉÇï Û ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ ÐÒðÔÓ ÄȭĞÕÖÒÅÓ ÄȭÁÒÔȢ  

 

 

En conclusion, la gestion réussie des interventions sera conditionnée par la définition 

ÃÌÁÉÒÅ ÄÅÓ ÐÒÉÏÒÉÔïÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÅÔ ÄÏÎÃ ÐÁÒ ÕÎÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÁÔÔÅÎÔÉÖÅ ÅÔ ÒïÆÌïÃÈÉÅ ÄÅÓ ÆÁÃÔÅÕÒÓ 

qui peuvent contribuer à ce choix.  

 

B.4.4 Identification et organisation du stockage 

 

 ,Á ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌ ÅØÉÇÅ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ 

ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÓÔÏÃËÁÇÅȟ Äȭentrepôt et de dépôts temporaires adaptées à la mise à 

ÌȭÁÂÒÉ ÄȭĞÕÖÒÅÓ ÄȭÁÒÔ ÍÏÂÉÌÅÓȟ ïÑÕÉÐïÅÓ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÓ ÃÁÐÁÂÌÅÓ ÄÅ garantir une sécurité 

ÍÁØÉÍÁÌÅȟ ÓÉ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄÅ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄÅ ÃÌÉÍÁÔÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÎÔÉÖÏÌ ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎÓ ÅØÔÅÒÎÅÓ 

ÁÃÔÉÖÅÓ ÅÔ ÐÁÓÓÉÖÅÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÖÉÓÉÏÎ ÁÄïÑÕÁÔÅȢ ,ÅÓ ÄïÐĖÔÓ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÄÅ ÂÉÅÎÓ mobilier s 

devront également être équipés de laboratoires de restauration afin de pouvoir effectuer en temps 

ÕÔÉÌÅ ÄÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÓÕÒ ÌÅÓ ÂÉÅÎÓ ÒïÃÕÐïÒïÓ ÁÐÒîÓ ÌÁ ÓÕÒÖÅÎÁÎÃÅ ÄȭÕÎ événement 

désastreux.  

 Les zones de stockage doivent être situées dans des environnements sûrs par rapport au 

type dȭévénements calamiteux affectant la zone. Ces zones doivent être identifiées en fonction des 

caractéristiques suivantes :  
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PRINCIPAUX CRITÈRES POUR IDENTIFIER DES ZONES DE STOCKAGE TEMPORAIRES 

LES EMPLACEMENTS IDENTIFIÉS POUR LE STOCKAGE TEMPORAIRE OU LES ENTREPÔTS DESTINÉS À 

STOCKER LES BIENS DU PATRIMOINE CULTUREL DOIVENT ÊTRE :  

3ĮÒÓ ÄȭÕÎ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ ÈÙÄÒÏÇïÏÌÏÇÉÑÕÅ ÅÔ ÓÉÓÍÉÑÕÅȟ ÅÔ ÌÏÉÎ ÄÅÓ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÓ ïÒÕÐÔÉÏÎÓ 
volcaniques. 

3ȭÉÌÓ ÓÏÎÔ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÓ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄȭÕÎÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȟ ÉÌÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÓÉÔÕïÓ ÅÎ ÄÅÈÏÒÓ ÄÅ ÌÁ 
ÚÏÎÅ ÁÆÆÅÃÔïÅ ÐÁÒ Ìȭévénement mais pas trop loin de celle-ÃÉ ÁÆÉÎ ÄȭðÔÒÅ ÆÁÃÉÌÅÍÅÎÔ ÁÃÃÅÓÓÉÂÌÅÓȢ 

0ÒîÓ ÄȭÕÎÅ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÒÏÕÔÉîÒÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÁÎÔ ÅÎ ÔÏÕÔÅ ÓïÃÕÒÉÔïȟ ÁÆÉÎ ÄȭðÔÒÅ ÆÁÃÉÌÅÍÅÎÔ 
accessible aux véhicules et aux moyens de transport lourds. 

)ÎÄïÐÅÎÄÁÎÔÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÒÏÐÒÉïÔïÓȟ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÓÁÎÓ ÉÎÔÅÒÆïÒÅÎÃÅ ÅØÔïÒÉÅÕÒÅȢ 

Capable de contenir des biens culturels de tous types et de toutes tailles. 

 

 

EXIGENCES DE SÉCURITÉ ET D'OPÉRABILITÉ 

LES EXIGENCES DE SÉCURITÉ SUIVANTES DOIVENT ÊTRE RESPECTÉES : 

3ïÃÕÒÉÔï ÓÉÓÍÉÑÕÅȟ ÁÆÉÎ ÄÅ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÂÉÌÉÔï ÍðÍÅ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÃÁÔÁÓÔÒÏÐÈÅÓȢ 

Sécurité et protection des personnes, par la mise en place de barrières physiques efficaces. 

Systèmes de vidéosurveillance et alarmes anti-intrusions. 

0ÒïÃÁÕÔÉÏÎÓ ÅÔ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÉÎÃÅÎÄÉÅȢ 

LES EXIGENCES DȭOPÉRABILITÉ SUIVANTES DOIVENT ÊTRE RESPECTÉES : 

Bâtiment dont la disposition est horizontale de préférence. 

Système électrique de taille appropriée. 

3ÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÃÈÁÕÆÆÁÇÅȾÃÌÉÍÁÔÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔȾÏÕ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÃÏÎëÕ ÐÏÕÒ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅÓ ÐÁÒÁÍîÔÒÅÓ 
microclimatique fonctionnels aux différentes utilisations prévues des zones de stockage. 

Système téléphonique et transmission de données (y compris sans fil).  

Système eau-sanitaire.  

Système de manutention interne. 
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MISE EN PLACE DE ZONES DE STOCKAGE TEMPORAIRES 

POUR LA PRÉPARATION DES ZONES DE STOCKAGE, LES EXIGENCES SUIVANTES DOIVENT ÊTRE 

RESPECTÉES : 

Prévoir des espaces dotés de structures modulaires et évolutives capables de contenir et de 
ÓÕÐÐÏÒÔÅÒ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭĞÕÖÒÅ ɉÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ : boîtes à tubes, étagères, racks, brancards, 
rouleaux, blocs-tiroirs, palettes). 

Garantir un système de voirie interne permettant une manipulation sûre des produits et des 
opérateurs.  

Prévoir une signalisation claire qui permette aux opérateurs de connaître leur position et celle 
ÄÅÓ ĞÕÖÒÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÔÒÅÐĖÔ ÁÖÅÃ ÃÌÁÒÔï ÅÔ ÉÍÍïÄÉÁÔÅÔïȢ  

)ÎÃÌÕÒÅ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÔÒÅÐĖÔ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓ :  
- Zone ÄȭÁÃÃîÓ ÅØÔïÒÉÅÕÒ  
- Salle de réception 
- Zone de déchargement/chargement des marchandises 
- Espace de stockage 
- Bureaux, locaux techniques 
- Toilettes et vestiaires 
- Zone de laboratoire de sécurité et de restauration, équipée de zones compartimentées 

pour les activités à risque spécifique (par exemple, traitement biocides ou réduction 
ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÖÅ ÄÅ ÌȭÈÕÍÉÄÉÔï ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÈÕÍÉÄÅÓ ; nébulisation de 
substances volatiles ; stockage de produits à haut risques ; stockage de déchets en 
ÁÔÔÅÎÔÅ ÄȭÕÎÅ ïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÓïÐÁÒïÅɊ 

- PÏÓÓÉÂÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÐÏÕÒ ÄÅÓ ÅØÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅÓȟ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ ÄȭÈĖÔÅÓȟ ÓÁÌÌÅÓ 
ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ 

 

 

 

24 Chambre anoxique pour la désinfection d'objets en bois dans le dépôt de Santo Chiodo, Spoleto. 
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C.1 Gérer une urgence liée 

au patrimoine culturel  

 

 

La partie C consiste en une 

introduction générale aux méthodes de 

ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÎȭÉÍÐÏÒÔÅ ÑÕÅÌ événement 

ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÉÍÐÌÉÑÕÁÎÔ ÌÅ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌȢ 

Comme déjà indiqué précédemment, la 

protection du patrimoine culturel est 

étroitement liée avec la possibilité de mettre 

en place des équipes en mesure de gérer les 

différents défis imposés par la gestion des 

catastrophes dans ce domaine. En cela, sur la 

ÂÁÓÅ ÄÅ ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÇÁÇÎïÅ ÐÁÒ ÌÅÓ 

partenaires de PROCULTHER, deux schémas 

et méthodes opérationnelles possibles ont 

été proposées :  

 

 

 

¶ !ÃÔÉÖÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ cellule de sauvegarde 

du patrimoine culturel comme structure 

de coordination chargée de gérer les 

activités de réduction de risques de 

catastrophes nécessaires à la sauvegarde 

du patrimoine culturel. Ce schéma 

opérationnel vise principalement au 

renforcement des capacités techniques 
et opérationnelles au niveau national et 

local.  

¶ #ÒïÁÔÉÏÎ ÄȭïÑÕÉÐÅÓ ÓÐïÃÉÁÌÉÓïÅÓ Û 

déployer en soutien ou en dans la mise en 

ĞÕÖÒÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅÎ ÌÉÅÎ ÁÖÅÃ ÌÁ 

protection du patrimoine culturel. Cela 

se concentre en particulier sur la qualité 

ÅÔ ÌÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÏÐïÒÁÂÉÌÉÔï 

anticipées dans le cadre du MPCU à 

fournir un soutien effectif en lien avec les 

risques et les catastrophes.  

 

 

27 Briefing d'une cellule de sauvegarde du patrimoine culturel durant l'exercice de grande ampleur EXE FLEGREI 2019 
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C.2 Activités et procédures de la structure de coordination  

Les systèmes de clusters ont été 

développés au niveau international et 

reproduits par de nombreux pays au niveau 

national sous forme de cellules ou de 

fonctions opérationnelles dans le but de 

guider les actions de préparation, de réponse 

et de redressement rapide dans des 

domaines tels que la santé, la sécurité 

alimentaire, l'éducation, l'eau et 

l'assainissement, etc. 

Au niveau national, les clusters 

permettent de faire en sorte que les activités 

des partenaires soient coordonnées et 

harmonisées. Dans la mesure du possible, les 

clusters doivent refléter les structures 

nationales de réponse et utiliser une 

terminologie similaire ou identique à celle 

utilisée dans les secteurs nationaux, et être 

coprésidés par des représentants du 

gouvernement. Si nécessaire, des clusters au 

niveau national peuvent être établis au début 

d'une catastrophe et peuvent être maintenus 

ou non après les phases initiales de la 

réponse, en fonction de l'évaluation dans le 

pays du besoin continu17. 

Ces structures sont conçues autour 

ÄȭÕÎ système de coordination basé sur une 

ÓïÒÉÅ ÄȭÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÅÔ ÖÉÓÅÎÔ Û ÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÅÔ 

ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅÓ ÒïÐÏÎÓÅÓ 

opérationnelles à différents besoins qui 

ÐÅÕÖÅÎÔ ÖÏÉÒ ÌÅ ÊÏÕÒ ÌÏÒÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅÓȢ  

Tous les sujets responsables 

ordinairement compétents adéquatement 

préparés par des programmes de formation 

ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÎÔ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

des activités de la cellule. Ces sujets réalisent 

des activités spécifiques en fonction de leurs 

 
17 Pour plus de détails, consulter : https://sheltercluster.s3.eu-central-
1.amazonaws.com/public/docs/cluster_coordination_reference_module_2015_final.pdf  
18 ,ȭ)ÔÁÌÉÅ Á ÇÁÇÎï ÄÅ ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÄÁÎÓ ÃÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÁÖÅÃ ÌȭÁÃÔÉÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ Ⱥ cellule du patrimoine culturel » 
dédiée au sein de son centre de commandement et de contrôle (DI.COMA.C) qui coordonne les activités 
ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ ÁÆÆÅÃÔïÅȟ ÁÐÒîÓ ÌÅ ÔÒÅÍÂÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÔÅÒÒÅ Äȭ!ÂÒÕÚÚÏ ÅÎ ςππω ÐÕÉÓ ÌÏÒÓ ÄÕ ÔÒÅÍÂÌÅÍÅÎÔ 
de terre en Italie centrale en 2016-2017. 

compétences institutionnelles et sur la base 

d'un accord. 

0ÕÉÓÑÕȭÕÎÅ ÅØÐÅrtise scientifique est 

requise pour intervenir dans la protection du 

ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌȟ ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ 

cellule est cruciale pour coordonner les 

opérations liées à la sauvegarde du 

ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌ ÅÎ ÐïÒÉÏÄÅ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȟ 

assurant ainsi une nécessaire coordination 

interdisciplinaire et intersectorielle, ainsi 

ÑÕÅ ÌȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ 

pertinents, dont les communautés locales.  

Toutefois, peu de pays ont intégré 

une cellule spécifique dédiée au patrimoine 

culturel18 dans leur structure de 

coordination. Afin de mieux faire face aux 

urgences qui pourraient affecter le 

patrimoine culturel, le projet PROCULTHER 

ÐÒÏÐÏÓÅ ÌȭÉÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÅÌÌÕÌÅ ÄÅ 

sauvegarde du patrimoine culturel, codirigée 

par les institutions chargées du patrimoine 

culturel et de la gestion des risques de 

catastrophesȟ ÃÁÐÁÂÌÅ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ ÇÅÓÔÉÏÎ 

et une protection effective du patrimoine 

culturel en péril lors de catastrophes.  

La cellule de sauvegarde du 

patrimoine culturel doit être conçue pour 

apporter une liaison et une connexion entre 

le centre de coordination pour la gestion des 

urgences (ERCC) et les structures de 

ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÃÏÍÐïÔÅÎÔÅ ÐÏÕÒ ÌÅ 

patrimoine culturel, tant au niveau central 

que local, pour des activités de recensement, 

de secours, de sécurisation des bâtiments et 

des biens culturels, et la possibilité de retrait 

et de relocalisation des biens culturels 

présents dans la zone touchée.  
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!ÆÉÎ ÄÅ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÅÔ 

ÌȭÅÆÆÉÃÉÅÎÃÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅ ÄÅÓ ÂÉÅÎÓ ÄÕ 

patrimoine culturel  ÅÎ ÃÁÓ Äȭévénements 

ÃÁÌÁÍÉÔÅÕØȟ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌ 

ÅÎ ÌÉÅÎ ÁÖÅÃ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ risques 

de catastrophes doit préciser les procédures 

pour la gestion des activités, en synergie avec 

tous les acteurs impliqués dans la protection 

du patrimoine culturel en péril, tel que 

spécifié dans le chapitre A.2.  

Le niveau de coordination entre les 

institutions est directement relié aux 

processus de gestion des risques de 

catastrophes qui ont été créés et approuvés 

au niveau international/national. À cet 

égard, il est de la plus haute importance 

ÄȭÉÎÃÌÕÒÅ ÅÎ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÕ 

patrimoine culturel au sein des pratiques 

intégrées de gestion des risques de 

catastrophes.  

 

 

%Î ÃÅÌÁȟ ÉÌ ÅÓÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ 

les acteurs et institutions responsables 

(insti tutions et organisations nationales et 

internationales, gouvernement local, 

institutions et organisations locales, usagers 

locaux, et le public général) impliqués dans la 

protection du patrimoine culturel et de leur 

assigner des tâches « appropriées » 

(structures individuelles, sites historiques, 

paysage culturel, sites archéologiques, etc.).  

Les activités et procédures gérées 

par la cellule de sauvegarde du patrimoine 

culturel, ou la structure de coordination en 

charge de la protection du patrimoine 

culturel lors des activités de réponse aux 

urgences, sont principalement des activités 

de coordÉÎÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎȢ %ÌÌÅÓ 

ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌÁ 

ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÕÒÇÅÎÃÅÓ Û ÌȭÉÎÓÔÁÒ 

ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÌÏÃÁÌÅ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÕÒÇÅÎÃÅÓȟ 

tant au niveau national que régional ; elles 

incluent la préparation des activités et 

opérations de réponse menées par les 

équipes sur le terrain. Elles seront décrites 

dans le prochain paragraphe.  

 

 
4 Les acteurs à inclure au sein de la cellule de sauvegarde du patrimoine culturel 
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C.2.1 Actions préliminaires. Avant d'aller sur 

le terrain 

 

 Lorsqu'il s'agit d'intervenir sur le 

patrimoine culturel en danger, dans le cas 

d'événements imprévisibles, les activités 

d'évaluation et de sécurisation des biens du 

patrimoine culturel ne peuvent 

ÎÏÒÍÁÌÅÍÅÎÔ ÐÁÓ ðÔÒÅ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÁÎÓ 

les toutes premières heures suivant 

l'événement. Cette phase est bien sûr 

essentiellement consacrée à la sauvegarde 

de la vie humaine. 

Toutefois, afin de faciliter les 

activités spécifiques liées à la sauvegarde du 

patrimoine culturel, lorsqu'il est possible de 

le faire en toute sécurité, quelques actions 

préliminaires peuvent et doivent être mises 

ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄîÓ ÑÕÅ ÐÏÓÓÉÂÌÅȢ %Î ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒȟ ÉÌ 

est nécessaire de commencer à prendre des 

contacts avec les acteurs les plus pertinents 

pour la gestion des activités et de collecter et 

analyser toutes les données et informations 

utiles pour le travail requis. Il s'agit non 

seulement d'informations générales sur 

l'événement d'urgence et son évolution, mais 

aussi sur le patrimoine culturel présent sur 

le territoire, à travers la présence éventuelle 

de bases de données relatives à la zone 

concernée, de systèmes d'information géo-

référencés et de données en libre accès sur le 

web. En outre, il sera nécessaire de 

commencer à collecter des informations 

spécifiques sur les éventuels dommages 

subis par le patrimoine, sur les premiers 

besoins urgents rencontrés et sur les 

ressources et capacités éventuellement 

disponibles pour lancer les opérations 

nécessaires. 

À cet égard, les structures 

opérationnelles activées dès le premier 

instant sur le territoire, ainsi que les 

 
19 Le Service national italien d'incendie et de secours procède à une évaluation rapide préliminaire qui 
comprend également des données générales relatives au patrimoine culturel affecté. Note du département 
italien de la protection civile n. 7761 du 12 février 2021. Consulter : "Indicazioni Operative per il raccordo e 
il coordinamento delle attività di sopralluogo tecnico speditivo", disponible sur 
https://www.protezionecivile.gov.it/it/normativa/indicazioni -operative-per-il-raccordo-e-il -coor-
dinamento-delle-attivit --di-sopralluogo-tecnico-speditivo 

administrations locales touchées par 

l'événement, représentent une ressource 

décisive pour constituer un premier cadre 

cognitif de l'événement en cours également 

dans le secteur du patrimoine culturel. 

Par exemple, dans les premières 

heures/jours suivant immédiatement 

l'événement, les opérateurs d'urgence tels 

que les pompiers, les forces militaires, les 

forces de police, etc., effectuent une 

évaluation préliminaire rapide afin 

d'identifier les priorités en termes de 

sécurité publique, de rétablissement des 

fonctions primaires et de délimitation des 

zones interdites ou inaccessibles. Cette 

phase doit également inclure, si cela a été 

convenu au préalable, les données générales 

relatives aux dommages au patrimoine 

culturel19. 

Les informations recueillies sur 

l'événement, le patrimoine culturel présent, 

les éventuels dommages observés, les 

premiers besoins et la capacité de réponse 

contribueront à la définition d'une image 

aussi claire que possible de la situation en 

cours et permettront une préparation plus 

ÁÄïÑÕÁÔÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

lorsque cela sera possible. 

 

C.2.2 Activation de la cellule de sauvegarde du 

patrimoine culturel  

 

Lorsqu'une catastrophe se produit 

ou est imminente, la cellule de sauvegarde du 

patrimoine culturel peut être mise en place 

au sein de la structure de coordination des 

urgences, éventuellement située dans la zone 

touchée par l'événement. Elle prévoit la 

participation  d'experts en gestion des 

catastrophes, d'experts en patrimoine 
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culturel et des principaux acteurs locaux 

impliqués dans la gestion des activités 

d'urgence liées à la sécurité du patrimoine 

culturel (pompiers, forces de police, armée, 

etc.).  

Les indications suivantes sont 

définies sur la base de l'expérience acquise 

lors de l'urgence liée au tremblement de 

terre qui a frappé l'Italie centrale en 2016-

2017, lorsque le département italien de la 

protection civile a activé la structure 

nationale de coordination des urgences 

(DI.COMA.C), qui comprenait la cellule de 

sauvegarde du patrimoine culturel. La cellule 

de sauvegarde du patrimoine culturel 

soutient la structure d'urgence locale en 

ÍÅÔÔÁÎÔ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÌÉïÅÓ Û ÌÁ 

sauvegarde du patrimoine culturel, en 

donnant suite aux demandes reçues et aux 

besoins progressivement identifiés. 

Actions préliminaires  
(avant de mettre le pied sur le terrain)  

Établir des contacts avec les 
principaux acteurs concernés 
(autorités chargées du 
patrimoine culturel, 
structures opérationnelles, 
institutions religieuses, 
administrations locales, 
bénévoles, etc.). 

Collecter et analyser des 
informations sur :  
- ,ȭévénement (type, 
intensité, extension, etc.) 
- Le patrimoine 
culturel situé dans la zone 
affectée (base de données, 
web, systèmes géo-
localisés, etc.)  
- Le patrimoine 
culturel affecté (combien ? 
où ? quelle gravité ?) 
- Les premiers 
besoins spécifiques  
- Les ressources et 
capacités disponibles 

$ÉÓÐÏÓÅÒ ÄȭÕÎ ÃÁÄÒÅ ÃÌÁÉÒ ÓÕÒ 
la situation en cours. 

)Ì Ù Á ÕÎ ÃÅÒÔÁÉÎ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ 

initiales que la cellule de sauvegarde du 

patrimoine culturel doit entreprendre dès 

ÑÕȭÅÌÌÅ ÅÓÔ ÉÎÓÔÁÌÌïÅ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÎÃÅÒÎïȢ 

En particulier  : 

 

Premières actions sur site  

!ÍïÎÁÇÅÒ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÄÅ ÌÁ 
cellule avec les 
équipements TIC 
nécessaires. 

Créer un lien avec les parties 
prenantes concernées (au 
niveau local, national et 
international).  

Organiser une réunion 
préliminaire impliquant 
toutes les parties prenantes, 
ÁÆÉÎ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓȟ 
sur la base du scénario 
ÁÔÔÅÎÄÕ ÁÐÒîÓ Ìȭévénement et 
des premiers besoins liés à la 
sécurité du patrimoine 
culturel. 

$ïÆÉÎÉÒ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÁÖÅÃ 
les autorités locales et lancer 
les premières actions en 
fonction de la situation 
ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȢ  

Préparer et mettre 
constamment à jour la liste 
des contacts utiles (numéros 
de téléphone et adresses 
électroniques de toutes les 
personnes impliquées à un 
titre quelconque dans les 
ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȢ 

Définir le flux de 
communication entre les 
parties prenantes à tous les 
niveaux 

Être conscient des questions de 
sûreté et de sécurité.  
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 En outre, les actions suivantes 

ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ 

cohérente pendant toute la durée de 

ÌȭÁÃÔÉÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÅÌÌÕÌÅ ÄÅ ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅ ÄÕ 

patrimoine culturel.  

0ÅÎÄÁÎÔ ÑÕÅ ÌȭÕÒÇÅÎÃÅ ÅÓÔ ÅÎ ÃÏÕÒÓ  

&ÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 
des activités, notamment en 
fournissant les 
équipements, les moyens et 
le personnel nécessaires. 

3ÕÉÖÒÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ 
ÌȭÕÒÇÅÎÃÅȟ ðÔÒÅ ÉÎÆÏÒÍï ÄÅ 
tout changement. 

3ÕÉÖÒÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ 
activités en place, par la mise 
ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÄÏÎÎïÅÓ ÄÅ 
synthèse du territoire.  

Partager en permanence des 
informations actualisées sur 
les activités en cours avec la 
ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÕÒÇÅÎÃÅ 
(par le biais de communiqués 
de presseȟ ÄÅ ÒÁÐÐÏÒÔÓ ÅÔ ÄȭÕÎ 
résumé de la situation) en 
communiquant des 
informations actualisées sur 
ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÕÒÇÅÎÃÅ ÅÔ 
ÌȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØȢ 

Assurer la liaison avec les 
sujets impliqués dans la 
ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÕÒÇÅÎÃÅ ɉÅØÐÅÒÔÓ 
en patrimoine culturel, 
pompiers, forces de police, 
armée, etc.). 

Assurer la liaison avec les 
représentants locaux 
concernés (collectivités locales, 
comités de citoyens, 
représentants de la 
communauté ecclésiastique, 
simples citoyens, etc.). 

 

C.2.3 Activités de la cellule de sauvegarde du 

patrimoine culturel  

 

 

Voici les principales activités qui 

pourraient être mises en place pour la 

protection du patrimoine culturel en cas de 

catastrophe et dont la gestion pourrait 

nécessiter la contribution de la cellule de 

sauvegarde du patrimoine culturel : 

a. Recueil des rapports du territoire sur 

les dommages au patrimoine culturel 

b. Évaluation des dommages causés au 

patrimoine culturel immobilier et 

mobilier  

c. Identification et mise en place de 

stockages temporaires et d'entrepôts 

pour le patrimoine culturel 

d. Sécuriser le patrimoine culturel 

immobilier  

e. Création de couvertures temporaires 

pour protéger les bâtiments 

effondrés 

f. Sécuriser le patrimoine culturel 

mobilier  

g. Sélection et conservation des gravats 

du patrimoine culturel 

h. Évaluation de l'impact sur le 

patrimoine immatériel. 

 

a. Recueil des rapports du territoire sur 

les dommages au patrimoine culturel  

La première activité à effectuer en 

cas d'urgence ou d'imminence d'une 

catastrophe est la détermination d'une 

estimation sommaire de l'impact sur le 

patrimoine culturel de l'événement en cours 

ou sur le point de se produire.  

Il est nécessaire d'acquérir, à travers 

les sujets désignés, les données relatives à la 

quantité de biens présents dans la zone 

affectée et de déterminer, dans la mesure du 

possible, la quantité de biens impliqués ou 
























































































































































































































































